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INTRODUCTION

-o-o-o-o-o-

Cette étude tend à démontrer que les créations d’emplois
dans une région donnée sont surtout dues au choix des entreprises en
matière d’utilisation de l’espace ainsi qu’à la façon dont elles intègrent
les problèmes de la main d’oeuvre dans leur politique générale. Il
apparattra ainsi que les mesures prises par les pouvoirs publics en
faveur de la décentralisation industrielle dans le cadre du développement
régional restent lettre morte si les industriels privés n’orientent pas
aussi leurs décisions dans le merne sens. Ce qui ne semble pas devoir
se vérifier car, dans un système économique de type libéral, les facteurs
de décision des employeurs en matière de localisation pèsent plus lourd
dans le développement d’une région que les souhaits des pouvoirs publics
et vont souvent dans un sens div ergent.

Pour toutes ces raisons cette étude va être essentiellement
centrée sur la politique d’utilisation de l’espace et sur la politique d’em
ploi des entrepreneurs qui, nous le verrons, dépendent elles-memes, bien
que dans une certaine mesure seulement, de la structure technique et
économique de l’entreprise. Auparavant, on montrera comment se situe
l’intervention de l’Etat dans le processus de la décentralisation et dec
implantations industrielles nouvelles et pourquoi les industriels n’adhèrent
pas toujours à cette politique. Finalement c’est l’attitude de ces derniers
qui joue le role le plus déterminant.

En outre, parmi les problèmes à résoudre, celui de la
main d’oeuvre est l’un des plus concerné par le développement industriel,
mais aussi l’un des plus soumis aux décisions des pouvoirs publics ou des
employeurs. Ici encore, on pat estimer que la politique d’emploi et
de main d’oeuvre des entreprises joue un role prépondérant en matière
de formation professionnelle, de mobilité géographique et de mobilité
professionnelle.

I - POLITIQUE DES ~ouvoi~s PUBLICS EN FAVEUR DE LA DECENTRA

LISATION INDUSTRIELLE

La régionalisation pour les pouvoirs publics, répondait
jusqu’à présent à deux objectifs essentiels



1- Assurer un développement des régions “susceptibles
d’améliorer le rendement de l’économie nationale et la position de
la France dans le domaine de la compétition internationale” (I). Cette
mesure entrainait la création de pôles industriels compétitifs au niveau
de la communauté Européenne.

Ainsi le journal “Le Monde” laissait entendre que l’aména
gement du golfe de Fos visait à ne pas laisser au port et à la zone indus
trielle de Genes le monopole des importations et exportations de la
Communauté Européenne vers la Méditerranée.

Z - Limiter la croissance galopante de la région parisienne
et redonner vigueur et substance à la Province. Ainsi évitera-t-on
des distorsions dans l’équilibre économique du pays afin de prévenir
ou de parer le plus rapidement possible aux risques de troubles
sociaux dans les régions les plus défavorisées. Il semble de fait qu’à
la suite des heurts survenus en Bretagne, les aides de l’Etat soient
devenues substantielles en faveur de cette région.

La région marseillaise semble particulièrement justiciable
de ces deux objectifs en effet, le complexe industriabportuaire de Fos
doit jouer un rôle déterminant pour concurrencer les grands ports
italiens et les dernières statistiques de l’INSEE décrivent Marseille
comme la ville de France qui accuse le taux de chômage le plus élevé.

Le développement industriel de certaines régions appa
raissant donc comme une nécessité pour le gouvernement, étudions les
divers moyens dont il s’est doté pour le résoudre après un bref historique
des mesures de planifi cation régionale, nous verrons quelles sont les
mesures administratives utilisées à l’échelon national et local, ensuite,
quelles sont les actions exercées sur les entreprises pour les inciter
à décentraliser vers les différentes régions.

A) Moyens administratifs

A titre de bref rappel nous mentionnons quelques dates
et décisions importantes dans ce domaine.

(1) Cf. DURIEU “Régionaliser la France - p. 145

/...



En 1954, des décrets reconnaissaient l’établissement de
comités d’expansion. En 1955 étaient institués des “plans régionaux
de développement économique et social”. En 1956, les comités d’expansion
étaient finalement officialisés. En 1963 a été instituée une Délégation
à l’Aménagement du Territoire et à l’Action Régionale (DATAR) sorte
de secrétariat d’Etat rattaché directement au Premier Ministre. Depuis
1967 la DATAR dépend du Ministère du Plan.

Le role de la D.ATAR est de faire entrer dans la réalité
les options du Plan et de la Commission Nationale d’Aménagen’ent du
Territoire (CNAT).

Les régions elles-memes ont été dotées d’un certain nombre
d’organismes. En 196~, les Préfets de région munis de pouvoirs
supplémentaires furent habilités à coordonner dans leur région
les actions des différentes commissions.

La meme année ont été créées les “Commissions de
Développement Régional” composées des représentants des collectivités
locales ainsi que de patrons, de syndicalistes, d’agriculteurs et de
“personnalités qualifiées”. Les “CODER” ont un rôle consultatif auprès
du Préfet de Région. Les pouvoirs publics se sont aussi rendu compte
que, pour attirer les entreprises en Province, il fallait qu’elles
puissent trouver les infrastructures qui correspondent à leur type
d’activité. Il s’agit en général, des moyens de communication (téléphone
aérodromes, autoroutes), des établissements d’enseignement (universités
écoles techniques, secondaires, formation professionnelle), des villes
relativement importantes où l’on peut trouver un certain nombre de
services.

Pour aménager cette infrastructure l’Etat s’est doté d’un
certain nombre de moyens financiers - Le budget national comporte
depuis 1964 une annexe dans laquelle est réparti par régions programmes
l’effort à faire dans ce sens.

- La Caisse de Dépots et Consignations et ses différentes
filiales est le principal organisme de prêt aux collectivités locales.

- Il existe aussi le FNAFU (Fonds National d’Aménagement
Foncier et Urbain), le FIAT (Fonds d’Intervention pour l’Aménagement
du Territoire) qui financent d’une manière générale les travaux
d’infrastructure et les équipements en communications, enseignement
etc.

- Les sociétés d’économie mixte enfin sont concession
naires des collectivités publiques pour l’accomplissement de grands
travaux intéressant le développement régional.



- Toutes ces réalisations sont coordonnées dans le cadre
des “Plans de développement économique et social” établis pour chaque
région programme. La création de six OREAM rentre aussi dans le
cadre de cette planification indicative, leur role étant d’élaborer des
schémas directeurs de développement pour les grandes villes qu’elles
ont mission de structurer.

B) Actions sur les entreprises

La planification régionale qui entreprend de doter les
régions d’une infrastructure moderne, le fait dans le but d’y attirer
des entreprises ; or, celles-ci ne viennent pas spontanément. Si les
régions et les différents organismes déjà cités peuvent “créer de
nouvelles armatures urbaines”, “équiper l’espace rural ou “développer
les moyens de communication”, leur action directe sur les entreprises
privées ou les travailleurs difficile en économie libérale, se résume
à des mesures d’incitations l’Etat ne peut qu’ “encourager la
conversion de certaines activités industrielles”, “inciter les transferts
en province”, “encourager la mobilité des travailleurs”. (1).

Ces actions de l’Etat sur les industriels sont à base de
contraintes d’une part et d’incitations d’autre part . Est une contrainte
le décret du 5 janvier 195 qui limite dans les régions Parisienne et
Lyonnaise l’établissement de locaux supérieurs à 500 m2 ; depuis 1960
cette loi est valable pour les établissements commerciaux et bureaux. Un
comité de décentralisation administrative a aussi été créé pour “donner
l’exemple” de l’Etat aux industriels privés. Plus manifeste encore semble
être le rôle d’entrainement assuré par des entreprises publiques ou
nationalisées dans les dernières décades. (cf. Renault - Sud Aviation. .

‘~La principale mesure d’incitation concerne l’octroi de
primes spéciales d’équipement pour les décentralisations et les créations
ou extensions d’activités industrielles en province, pour lesquelles les
modifications ont été très fréquentes. La dernière modification divise la
France en 5 zones

La zone 1 de l’ouest de la France qui bénéficie automatique
ment des primes de développement industriel dont le montant s’élève de
6 à 25 % de l’investissement.

(1) IEP - Grenoble Aménagement du Territoire et Développement
Régional - pp. 8 à 10
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La zone Z concerne une partie des bassins miniers, des
zones textiles des vosges et de la Haute Saone auxquels s’ajoutent
Chateauroux, Béziers Le Boucau.

Les primes accordées aux industriels sont aussi impor
tantes que dans le secteur 1.

Pour les 3 autres zones aucune prime n’est prévue, mais
les entreprises peuvent bénéficier de réductions pour les droits des
mutations ainsi que d’exonérations fiscales.

Des primes spéciales sont prévues pour la décentralisation
des activités tertiaires dites “nobles” c’est à dire les laboratoires
de recherche, les établissements financiers, les sièges sociaux d’en
treprises etc.

Ces mesures prises à l’échelon national sont doublées de
mesures d’incttion plus typiquement régionales. Les SDR (Sociétés
de Développement Régional) créées cependant au niveau national, utilisent
l’épargne régionale pour accorder des crédits aux petites et moyennes
entreprises. Les collectivités locales, enfin, peuvent exonérer une
entreprise d’impôts municipaux pour un certain temps ou lui offrir des
terrains à batir gratuits ou à très bon marché.

Voyons maintenant comment réagissent les industriels en
face de ces contraintes et de ces incitations ?

II - ATTITUDE DES INDUSTR]ELS FACE A CETTE POLITIQUE

Nous avons cherché à connaitre l’attitude des industriels
face à cette politique de déconcentration à travers leurs réactions
dans la presse patronale. Les industriels ne pensent pas devoir
décentraliser par “esprit public” mais seulement quand ils éprouvent
sur place des impossibilités de s’étendre ou de se convertir pour
atteindre une productivité plus importante. La décentralisation correspond
alors à une expansion et souvent à une modernisation de l’entreprise

Il existe aussi les cas nombreux de grosses sociétés, souvent
internationales, qui recherchent une ville ou une région pour implanter
une nouvelle usine dans les conditions de rentabilité les plus favorables.
Ces sociétés dont le siège social est souvent à l’étranger (particulièrement
aux Etats Unis) installent des unités de production dans une zone où elles
ont un marché à conquérir. Cette zone peut-être “l’Europe” et te choix
d’une ville ou d’une région est un problème particulièrement délicat
mais ce genre d’établissement utilise à fond les techniques d’enquetes
qui leur permettent de rentabiliser au maximum leur nouvelle localisation.



Seules les entrepr~ ses en perte de vitesse chercheront, par
le moyen des primes et allègements fiscaux offerts en cas de décentrali
sation ou de reconversion, à retrouver un second souffle. Cette minorité
d’entreprises souvent appelées “les chasseurs de primes’, qui essaient
de résoudre dans des implantations nouvelles leurs difficultés internes
ne font souvent qu’accroit.re leur faillite.

En somme, il apparait que les entrepreneurs sont dans
l’ensemble assez favorables à la d~icentraljsation industrielle, mais
seulement pour y trouver une productivité accrue. Pour tel chef
d’entreprise par exemple ce sont les facteurs approvisionnement et
marché qui seront déterminants dans le choix d’une nouvelle localisation
“Dans un monde o~ malgré les progrès techniques de transport l’appre
visionnement des centres de production en matières premières et les frais
de distribution sur des marchés de plus en plus actifs et prospectés
jouent un role décisif dans la formation des prix, par conséquent dans la
compétition, les études de localisation optimum demeurent la base de toute
décision de création, de transfert et d’assainissement des entreprises”.
(Gestion Septembre 1967).

Il découle de ceci que la décentralisation est une affaire qui
ne concerne que les chefs d ‘entreprises “Il reste que pour réussir
vraiment, la décentralisation de l’industrie et des services doit être
avant tout l’affaire des entreprises elles-memes”. (Peoblèmes écono-ni
ques n° 1077 - 22 Aout 1968).

L’action des primes et autres avantages n’est pas détermi
nante “au fil des années, la preuve a été faite que les aides financières
n’avaient pas l’action déterminante que l’on pourrait croire (sauf peut-etre
une action psychologique) sur les décisions prises par les industriels.
Ceux-ci transfèrent ou étendent leurs activités en fonction d’autres
critères”. (Patronat français Mars 1965, n° 2~fl. Non seulement l’action
des primes n’est pas déterminante mais certains industriels vont jusqu’à
un rejet formel de toute politique de contrainte . “l’avenir de la région
parisienne comme celui de toutes les autres régions ne peut être dissocié
du phénomène d’urbanisation dont la poussée fait apparaitre aujourd’hui
comme dérisoire toute politique contrariante, comme le fut en son temps
le retour à la terre, ( ), il serait dangereux de négliger le véritable
intérêt de l’entreprise C’est la rentabilité qui reste le plus solide garant
des créations d’emplois et à coup sur du maintien de ceux qui existent”.
(Usine nouvelle n° 18 - 1er mai 1969)

Les entreprises rejetant ainsi toute politique de contrainte
de la part des pouvoirs publics, il va s’en suivre qu’aux caractéristiques
techniques et économiques de chaque entreprise correspondra une politi
que d’utilisation de l’espace et une politique de main d’oeuvre qui ne sera
pas toujours calquée sur le plan de développement économique régional.

/...



On assistera ainsi à des phénomènes de polarisation indus
trielle au détriment de certaines régions dont le processus d’émigration
va s’accentuer et au détriment de la masse des travailleurs ausquels
on imposera une mobilité géographique qu’ils ne désirent pas “La
tendance normale du capitalisme consiste, sinon à abandonner complète
ment les régions non profitables, du moins, à y restreindre le plus pos

sible les investissements importants. “ (Damette . le territoire français)

La démarche utilisée pour vérifier notre hypothèse
consiste tout d’abord à utiliser une typologie sociologique des entreprises
en fonction de leurs différentes politiques d’utilisation de l’espace. Nous
verrons, en second lieu, qu’à une politique d’orientation spatiale (allant
d’une adaptation pure et simple à une création d’espace), correspond
une politique de main d’oeuvre des entreprises (allant de “l’empirisme”
à la “programmation” - chapitre 1)

Dans un second chapitre nous nous efforcerons de vérifier
cette liaison entre les politiques d’utilisation de l’espa ce et les politiques
d’emploi et de main d’oeuvre en nous appuyant sur des exemples concrets
de déconcentration industrielle. (Chapitre 2).

Dans un dernier chapitre, seront évoqués les différents
impacts d’un tel contexte sur les différentes catégories de travailleurs
et leurs réactions en face des divers changements auxquels ils sont
soumis (chapitre 3).



CHAPITRE I

-o-o-o-o-o-o-o

FONDEMENTS THEORIQUES

D’UNE TYPOLOGIE DES ENTREPRISES

ET D’UNE TYPOLOGIE DES POLITIQUES DE MAIN D’OEUVRE

-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-



Nous allons rechercher puis analyser dans leur détail les
facteurs techniques et économiques qui président au choix d’une nouvelle
localisation (typologie des entreprises) et à la façon dont seront résolus
les problèmes de main d’oeuvre à l’occasion du changement dans l’en
treprise. (Typologie des Politiques de main d’oeuvre)

I - TYPOLOGIE DES ENTREPRISES

Nous essaierons de montrer que ces facteurs sont moins
le fait d’une volonté extérieure à l’entreprise (incitations des pouvoirs
publics) que de la recherche du meilleur fonctionnement des moyens
de production et de vente. Il faut dans ce but, dégager les indicateurs
qui, dans une entreprise, déterminent le choix d’une nouvelle localisation.
Certains auteurs ont regroupé ces nombreux indicateurs en q~dques
catégories représentatives du type de localisation particulier. Nous
avons retenu la théorie d’un économiste LOMBARDINI (S.) (1), et
d’un sociologue industriel A. TOUR.AINE (2).

Dans une première partie, nous exposerons l’analyse
de S. LOMBARDINI puis celle de A. TOTJRAINE et nous expliquerons
pourquoi noua avons préféré retenir la typologie de A. TOTJRAINE. Celle-
ci en effet peut-être mise en relation directe avec une autre typologie
que nous exposerons en 2ème partie c elle de Michelle DURAND (3)
qui relève de la même théorie.

(1) 5. LOMBARDINI “L’entreprise motrice et la distribution spatiale
des activités économiques” in L’entreprise
et l’économie du XXème siède - Tome 1 PUF.

(2) A. TOURAINE Mobilité des entreprises industrielles en Région
Parisienne. IAURP. Mai 196e - Vol. 11

(3) M. DURAND De l’empirisme à la programmation.



Ces deux derniers auteurs ont basé leur typologie ~on pas
sur des considérations économiques, mais sur la plus ou moins grande
autonomie des entreprises quant aux problèmes de l’espace (TOURAINE)
ou de la main d’oeuvre (DURAND M.) Ils participent de la meme conception
de l’entreprise moderne beaucoup plus soumise selon eux à des
déterminants internes qu’à des déterminants externes par exemple
moins l’entreprise est soumise aux contraintes externes de l’environ
nement et plus elle pourra faire face rationnellement aux contraintes
internes organisation de la production formation des personnels.

A) Esquisse de typologie

Nous avons retenu de nos recherches bibliographiques
quelques indicateurs techniques et économiques dont dépend, à des
degrés divers, l’orientation spatiale de l’entreprise qui opère un
transfert ou la création d’une nouvelle unité de production. Ces
indicateurs sont au nombre de sept

1 - L’entreprise peut être basée sur la transformation
des matières premières, ou sur la fabrication de produits
finis (I). L’usine sidérurgique illustrant le 1er type
et l’usine d’automobiles le second.

Z - Les entrçrises apparaissent soit “techniquement
dépendantes” soit techniquement indépendantes d’autres
entreprises de type différent l’industrie automobile
est techniquement dépendante de la sidérurgie.

3 - Il existe aussi une dépendance de puissance l’usine
automobile, tout en étant techniquement liée à la
sidérurgie n’est pas soumise à celle-ci dans un
rapport de puissance tandis que le sous-traitant qui
travaille sous contrat pour l’usine automobile en est
dépendant financièrement.

4 - L’entrqrise revêt une dimension locale, nationale ou
internationale c’est à dire possède un siège social
sur place, à Paris ou fait partie d’un trust international.
Turboneca à Pau, Thomson Houston à Angers, Sheil ou
BP).

(1) Cf. Secteurs 1 et Z de Karl MARX in Le Capital - livre Z

/...



5 - Le marché à une étendue locale - une briquetterie ou
ou une entreprise de
fabrication de béton

nationale - biens de consom
mation

internationale - indu strie
aéronautique

6 - La main d’oeuvre employée peut ètre spécialisée ou
banale, à base d’OS d’OP ou d’ingénieurs et de
techniciens.

7 - Elle peut etre enfin techniquement plus ou moins
évoluée.

La résolution optima des problèmes posés par les facteurs
techniques et économiques, brièvement exposés ici, sera souvent déter
minante du choix d’une localisation nouvelle. Ces indicateurs sont
cependant trop nombreux pour nous permettre d’esquisser une typologie
relativement simple des politique s d’orientation spatiale.

B) Typologie simplifiée de LOMBARDI’NI

Une typologie simplifiée de ces caractéristiques techniques et
économiques esquissée par LOMBARDINI nous a paru particulièrement
intéressante mais l’analyse en est cependant trop purement économique
à notre avis le calcul économique fait par LOMBARDINI pourrait etre
celui d’un entrepreneur. Le choix d’une localisation industrielle entraine
des effets divers . sur les couts de production, sur les couts de transports
amont et aval sur les couts sociaux et sur la productivité.

“Dans l’analyse des processus de localisation, il convient
de considérer seulement les effets différentiels il faut donc traiter
une localisation déterminée comme une localisation de référence, et
calculer les variations dans les couts et dans la productivité qu’entrainerait
un autre choix de localisation”. A partir de là une partie de l’analyse
faite par LOMBARDINI s’appuie sur l’hypothèse “de couts sociaux
différentiels nuls” puisqu’ils ne sont pas compris dans les frais généraux
des entreprises”. Le cout social que représente la mobilité de la main
d’oeuvre est ainsi laissé à l’écart dans le calcul économique “la mobilité
de la main d’oeuvre augmente la liberté des entreprises dans le choix
de leur localisation”.



Mais cette question mise à part, l’auteur a classé les
entreprises selon la façon dont se pose pour elles le problème de la
localisation au point de vue strictement économique

Il distingue : a) les entreprises locales
b) les entreprises non locales

Les entreprises locales sont celles “qui produisent des biens
destinés au marché régional”.

Les entreprises non locales, comprennent toutes les autres
qui se subdivisent en trois sous-groupes.

1 - “Les industries liées (qui ne peuvent s’installer que
dans des zones définies comportant des caractéristiques naturelles
déterminées, entreprises fortement torientées vers des zones où
sont disponibles certaines ressources qu’on ne peut déplacer (industries
minières etc. .

2 - Les industries conditionnées les industries pour les-.
quelles la localisation optimum dépend des décisions de localisation
d’autres entreprises liées, libres ou elles-memes
conditionnées dans d’autres secteurs spécifiques.

3 Les industries libres il ne se pose pour elles que le
choix de la localisation la plus économique”.

Une telle classification laisse entrevoir sans les aborder
les problèmes de la main d’oeuvre et les problèmes techniques sous
jacents et met cependant en relief les transformations économiques
de l’espace provoquées par les implantations industrielles nouvelles

Dans le cas de l’absence dans une région donnée, d’industries
conditionnées les industries libres “susceptibles par leurs décisions
de peser sur les niveaux d’emploi et de revenu de la région , seront
appelées “entreprises motrices”. Quand une entreprise motrice
s’installe seule dans une région sur la base d’un certain nombre d’avan
tages, lesquels se révèlent par la suite contredits par la présence
ultérieure d’entreprises oligopolistiques, il peut en résulter une diminution
de la rente de monopole.

Cependant, la conséquence la plus intéressante tirée par
LOMBARDINI concerne les effets de polarisation entrainés par les
nouvelles implantations industrielles. Partant de l’a priori des couts
sociaux différentiels nuls, ou ne rentrant pas dans le calcul économique
il distingue des effets de polarisation directs et indirects.

/...



- Il y a polarisation directe dans la mesure où des industries
libres “provoquent la création dans une meme région d’industries condition
nées qui peuvent à leur tour provoquer la localisation d’autres entreprises
conditionnées”.

- Il y a polarisation indirecte “quand la localisation de
nouvelles industries donne lieu à des économies externes rendant
possible le développement d’activités (. .) qui entrainent la mise
en valeur de ressources qui, sinon, seraient inutilisées ou bien
utilisées à des bas niveaux de productivité”.

Il donne ainsi quelques exemples d’effets de polarisation
indirects

“ a) Formations d’agglomérations urbaines du fait d’implan
tations d’industries libres

b) Elévation de la qualification des travailleurs et de
la productivité du travail

c) Augmentation de l’offre de travail accroissement
des disponibilités en main d’oeuvre.

d) Concentration des population qui permet la promotion
de nouvelles techniques dans les activités complémen -

taires aux industries ou dans les industries locales.

En conclusion, LOMBARDINI rejoint l’analyse des entre
preneurs privés “L’efficience des structures spatiales est créée par
le processus spontané de localisation”

Cette volonté de ne pas faire rentrer les couts sociaux
dans les hypothèses de travail nous a contraint à écarter cette typologie
des localisations spatiales sur laquelle il est difficile de greffer les
politiques d’emploi et de main d’oeuvre des entreprises.

La typologie esquissée par TOURAINE à propos de “la
mobilité des entreprises industrielles en région parisienne” nous a
paru beaucoup plus intéressante à cet égard.

C) Typologie de TOURAINE



TOTJRAINE constate que la plupart des auteurs qui traitent
de l’aménagement de l’espace industriel élaborent une typologie des
entreprises à partir de leurs activités collectives et établissent le
rapport entre ces activités et les structures d’accueil de telle ou telle
région. Sa typologie est assez étrangère à une telle vision des choses
“une typailogie sociologique des entreprises a été élaborée à partir du
niveau d’autonomie technique et du degré de liberté économique à l’égard
de l’espace”.

L’hypothèse fondamentale de TOURAINE est que “plus les
entrç ri ses possèdent une large autonomie de décision plus elles sont
dégagées des contraintes de l’environnement immédiat, et plus leurs
choix s’expliquent par le role de l’entreprise dans l’ensemble du système
de production”. Pour tester cette hypothèse, TOUR.AJNE a étudié les
projets d’implantation de 940 entreprises industrielles à l’intérieur
du district de PARIS. Sans rentrer dans les détails techniques de cette
étude nous allons plutot en examiner le fondement théorique.

Pour TOURAINE “Il a semblé commode de distinguer
trois niveaux d’intégration sociale des éléments de la décision. Au niveau
le plus bas, l’entreprise se détermine en fonction des contraintes qui défi
nissent son existence un marché local, une activité particulière
d’exécution directe. L’entreprise est donc réduite à des conduites
d’adaptation. Si elle se déplace c’est s urtout pour suivre les transforma
tions de l’agglomération.

A un niveau plus élevé l’entreprise ne se définit plus par
ses besoins propres mais par ses relations, conçues encore de manière
fragmentaire. Elle se situe par rapport à ses ressources et à ses
débouchés elle se représente l’espace comme un système de
communications.

Enfin au niveau le plus élevé, son mouver ent traduit
la définition de son statut social. Elle est attirée, selon ses caracté
ristiques, par des zones plus ou moins nobles”.

Ces types de comportement “s’expriment géographiquement
dans les orientations spatiales” où l’on retrouve dans le concret ces
trois niveaux

1 -“la masse des petites entreprises suit dans ses mouvements
le desserement de la partie centrale de l’agglomération

Z - L’industrie de série semble chercher un aménagement
fonctionnel le long des axes de transport



3 - Les entreprises de pointe se polarisent autour des
nouveaax centres d’activité de la région formant une
classe dominante avec rapport volontaire à l’espace”.

Ces trois façôns pour l’acteur social qu’est l’entrepreneur de constituer
l’espace, sont définies par TOURAINE comme “des projets d’espace”.
Le premier niveau est “un projet d’adaptation, réponse à des exigences
et incitations économiques particulières directemm t exprimées en
termes de coøts et risques”.

Le second niveau est “un projet d’intégration” qui
correspond “à une vue plus globale de l’espace déterminée par un état
de répartition des activités économiques C’est à ce niveau qu’un
véritable calcul économique possède la plus grande autonomie”.

Le troisième niveau enfin est un “projet de création” où
“l’espace est considéré comme relativement malléable”.

Les entreprises qui rentrent dans ces trois niveaux sont, comme nous
l’avons vu plus haut, caractérisées par une plus ou moins grande
autonomie technique et économique par rapport à l’espace. Pour
caractériser cette autonomie technique et économique de chaque
entreprise, TOURAINE a utilisé un certain nombre d’indicateurs.

Les indicateurs d’ordre technique pour ces trois niveaux
sont divisés en trois catégories A B et C élaborées à partir d’une
étude déjà ancienne (1). “Ces indicateurs, surtout qualitatifs, ont
été les suivants

Pour le type A Le travail à l’unité ou en petites séries, le caractère
familial de l’entreprise, la forte proportion d’ouvriers professionnels,
le souci de la qualité des produits diversifiés.

Pour le type B : Une forte mécanisation, en particulier l’existence de
chaines de production ; la production en grandes séries et la standardi
sation des produits ; le fort pourcentage d’O. S.

Pour le type C L’indicateur fondamental est l’invention de produits
nouveaux. Ce Lait n’étant pas toujours facile à établir, on a utilisé
d’autres indicateurs plus indirects, tels que la présence d’un bureau

(I) cf. A. TOURAINE L’évolution du travail ouvrier aux usines
Renault. Paris CNRS, 1955



de recherches important au sein de l’établissement ou une forte proportion
de techniciens et ingénieurs dans le personnel. (. . j Il est évident que,
dans un grand établissement, des indicateurs des trois types peuvent
coexister (. . on a donc admis qu’un établissement devait être classé
au niveau le plus élevé de ses activités”.

Cette variable technique, considérée comme “un déterminant
positif de l’autonomie à l’égard de l’environnement” va de pair avec un
déterminant négatif, “c’est-à dire avec l’existence ou l’absence de
contraintes économiques”. Ici encore, TOURAINE a adopté une classi
fication hiérarchisée en trois niveaux

“Type 1 L’entreprise est dominée par la liaison à un marché spécifique.

Type Z L’entreprise est liée à des moyens de production à localisation
spatiale rigide.

Type 3 L’entreprise n’a pas de contraintes dans sa liaison économique
à l’espace ; on peut dire qu’elle est libre”.

Ce classement simple des entreprises résulte de l’utilisation
des indicateurs suivants

“Pour le type 1, le fait d’avoir un très petit nombre de
clients dans la région de Paris la vente restreinte à une aire réduite
de la région ; des délais de livraison très réduits ; des contacts de
fabrication très fréquents, en particulier pour le travail à façon.

Pour le type Z, ‘la liaison à des fournitures localisées ; la
laison à une main d’oeuvre peu mobile ou préférant une zone déterminée
la liaison à des moyens de transports spécifiques en particulier
quand il s’agit d’entreprises de distribution.

Le type 3 est constitué par des établissements dont
l’activité s’étend à l’ensemble de la région parisienne, voire à une aire
plus étendue, ou même est indépendante de fournitures ou de débouchés
à localisation particulière”.

Le croissement des deux .variables technique et économique
ainsi trichotornisées constitue neuf types d’entreprises définis spécifique
ment par n pport à leurs problèmes d’implantation



Organisation B

Conception C

Bi

cl

BZ

CZ

B3

C3

La lecture, sur les cartes de la région parisienne, de l’implantation des
entreprises rentrant dans ces neuf catégories permet à TOUR.AINE de
classer les types d’établissements en trois groupes d’orientation
spatiale Al, Bi, Cl appelé c(

et

AZ, BZ, B3 appelé (3
Cl, CZ, C3 appelé ~‘

le dernier type, A3, semblant indéterminé.

“Le type rj( d’orientation spatiale représente l’adaptation
de l’entreprise aux changements dc l’agglomération urbaine existante.

Le type f3 d’orientation spatiale peut être défini comme
la recherche d’un aménagement spatial des conditions de production.

Le type ‘~‘ d’orientation spatiale peut être défini c omme la
recherche de zones relativement nouvel les ou en voie de transformation
rapide”.

A partir des résultats de l’enquête sur le terrain, Touraine
a établi des scores de représentation des chances pour chaque type
d’entreprise de se trouver dans la catégorie d’orientation spatiale
~D( 43., ~‘) qui lui correspond d’après le schéma. Le score 1 représentant
l’orientation la plus forte et le score 3 l’orientation la moins forte, cela
donne le tableau suivant

Entreprises Entreprises
liées à un ma~aé liées à des m~’as Entreprises
spécifique (1) de produc. spéci- libres

fiques (Z) (3)

ExécutionA Al A Z A 3



1 z

(marche moyens
spécifique) de production (libre)

spécifiques)

ACExécution) 1 3 Z 3 1 3 2 Z Z

B (Organisation) 1 Z 2 3 1 3 3 1 3

C(Conception) 1 3 1 z z 1 2 3 1

Ce tableau, en montrant que certaines entreprises ne
rentrent pas toujours dans la catégorie qui est la leur, laisse entrevoir
que le schéma de TOURAINE reste assez souple.

Pour conclure, nous avons choisi de nous étendre sur cette
typologie d’orientations spatiales de TOUR.AINE, parce qu’elle ouvre, à
notre point de vue, des perspectives intéressantes

Tout d’abord, la projection sur plan national de cette étude
faite au niveau du district parisien permet de tirer des enseignements
primordiaux en ce qui concerne la façon dont se présente actuellement
la décentralisation industrielle.

Ensuite, l’attitude et la théorie qui président à cette
recherche fournissent l’avantage d’une vue plus sociologique qu’économi
que du problème posé par les nouvelles implantations industrielles. Cette
démarche qui prCsente une hiérarchie des type d’utilisation de l’espace
par ‘es entreprises, va d’une adaptation pure et sin pie et d’une
“soumission” à l’espace vers une “action” qui se traduit par la création
d’espaces nouveaux. Celà nous conduit à l’analyse sociologique des
politiques de main d’oeuvre des entre rises relevant de la même
théorie que nous propose Michelle DURAND.
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II TYPCLCGIE DES POLITflU ~. LE MAIN D’CEUV:aE:

Désormais, la vie des entreprises est con’rainte de s’adapter,
bon gré mal gré, aux changei ents, puisqu’une évolution croissante des
tec3hniques, des marchés, auss: bien que des fabrications, caractérise
aujourd’hui la vie indus~rie1le. 2u’elles s’efforcent de résister à l’évo
1ution pour maintenir les choses en l’état, qu’elles décident de suivre le
a-nouvernent ou de l’anticip r ..~n prenant l’initiaive de l’innovation, les
directions d’entreprise sont appelées à pratiquer une “politique à l’égard
du changement”. Aucune des composantes de la vie de l’entreprise n’é
chappe à cette contrainte et, pa~ri les problèr~~es soulevés par cette
adaptation nécessaire, c inc ccnccrnant la main :‘~euvre ne sont pas des
moindres.

Dans le contexte beaucoup p us large du comportement de l’entre
prise face au changement, quelles ont été 1es mesures adoptées k l’égard
de la main d’oeuvre ? A travers les nombreuses expériences des dernières
décades, comment s’est opéré ‘&uetement requis tics travailleurs à un
sstème de production incessa t~n.. modifié ? Eei*-on voir là un ensemble
cohérent et rationnel de mesures relevant d’une “pcltquc” et rendant
possible un comportement structuré, en vue d’objectifs précis ? Ou
s’est-il agi simplement de réponses circonstancielles, destinées à parer
aw~ inévitables “conséqu.ecces sociales”, sans jamais y réussir, puisque
uans ce cas, le défi toujours renouvelé du change: ‘ent remet en question
ce qui vient d’être acquis ?

t ichelle DURAND, dans ‘‘étude qu’elle a ..enée à l’ISST en 1966,
tente d’éclairer ce problème. Après avoir décrit, à travers un certain
noa~tre d’études de cas l’expérience acquise par los directions d’entre
prise et les services du pcrs~nnel en ce qui conce:ne l’adaptation de la
main d’oeuvre aux changements techniques, elle étudie et caractérise
cette expérience en fonction de son degré d’organisation. Au terme, elle
nous propose une échelle de mesures “de l’empirisme à la programmation”
destinée à caractériser chacune des politiques de ...:ain d’oeuvre dans le
contexte plus large du comportement de l’entreprise à l’égard du chan
gement. Dans le même état d’esprit que TCURAIN~ à propos des po
:itiques d’utilisation de l’espace, iviichelle DURAND déve’oppe une ty
pologie des politiques de main d’oeuvre et d’em$lo dans le cadre du
changement, dont le degré : ilneur consiste en une c±: ~ple adaptation du
Dersonnel et qui évolue vers une action de type volontariste et créateur.

ag&ewde ; t~ M DUR.AND “De l’empirisme à la programmation”
IDST, Paris 1966 p. ~ . .1/..



Nous allons rappeler ici sa démarche, en précisant tout d’abord
le schéma à travers lequel le changement a été interprété et les dcnaai

nec à partir desquels il a été obGcrvé Ensuite un tableau présentera

l’échelle, allant de l’empirisnie 2otal à la rationalisation la plus poussée,
bâtie empiriquement et proposée comme critère d’évaluation des poli
tiques. Quatre niveaux caractérisent cette échelle que nous exposerons
avec quelque détail avant dc conclure par une analyse explicative des
politiques pratiquées ~ ces différents niveaux.

A) Schéma à partir duquel le changement a été .nterprété

Le changement, étant donné son caractère ~néluctaNe, pouvait
être interprété comme une situa~ on de fait. Variable indépendante, ses
conséquences participent alors d’un schéma stimulus-réponse de struc
turc très simple

conséquences

— sociales.

:chelle DURAND récuse ce schén,a qui n’a de sens que dans le cas où
l’on réussit à isoler le stintuluc et ~a réponse 4.. utes es variables
qui peuvent les conditionner, ce qui n’était pas le ca~ es monographies
sur lesquelles elle fonde sa théorie.

Elle propose donc une approche plus opérationnelle, en termes
d’interaction des nornbreu~es variables qui conditionnent le changement,
variables qui ressortent de l’analyse des cas é~udiéc. La démarche sys
~ér’atique adoptée répond alors au schéma suivant

t.
r

Conjoncture ~njoncture
E conomique \\..ddeltemPlo

. . . I. .

caractéristiques
des changements.

(stimulus)

étude des programm;
et mesures adapta~es
correspondantes.

(réponse)

Le ‘1~ange ent comme
objectif étude de son
insertion dans le sys
tène de décision de
1’ entr prise.

étude ‘e l’évolu
tion de l’organi
sation comme
sys~N ze intermé
diare d’explica
ion.

±veaux de rationa i
cati’n c1e la politique
d’adaptation du per
sonnel



Cette orientation de recherche générale cor-amande une série d’é
tudes de cas, cinq monographies plus interprétatives que descriptives et
concernant

— une entreprise textile.
- le Gaz de France.
- une srciété de distribution -‘e gaz liquéfié.
- le centre atomique de Pierrelatte.
- une entreprise de construction aéronautique.

A travers l’histoire de leurs changements, est sukde l’év&iticn
des variables susceptibles ~ explicatives de la politique du person
nel pratiquée dans chaque cas, en privilégiant l’étude des décisions et
~des orgahisatins.

B) Domaines à partir desquels le changement a été observé

“L’expérience des entreprises” est appréhendée non pas comme ~
suite d’efforts indépendants qui pourraient en quelque sorte s’additionner,
i-nais comme un ensemble coordonné de mesures systématiques, comme
un comportement structuré de certains objectifs.

Plus précisément, l’observation a porté sur la politique du pe ~on -

net en face des changements. C’est là une variable relative au type de
changement survenu et aux niveaux sur lesquels il a eu des incidences,
qu’il s’agisse de l’ensemble de la vie de travail -dans le cas de recon
version par exemple- ou qu’il c”gisse de c nséquences plus réduiteo3 “ur
la qualification ou la rémunération seuiement ; mais comment déduire de
ces cas apparemment divers, dec comportements face au changement
comparables entre eux ? D’autaiy~ plus quo le changement dans~
prise n’est pas seulement un évènement mais aussi une décision, et
qu’il convient de distinguer selon les cas, entre “t rocessus” de chan
gement et “activité” de changement (1) Une orientation importante de
M. DURAND a consk-;C à n :lacer la politique du pers~nnel en cas de
changement dans le cadre du système de décision de l’entreprise. Elle
a donc observé le fonctionnement du système de décision au cours du
changement et comment s’y inséraient les mesures concernant le person
nel, sans oublier pour aut-tnt~de la politique du personnel
avec le “processus” de changement pour en diriger ou c rriger les
effets.

(1) Distinction de G. BARBICHON et S. MOSCOVICI à propos de la mo
dernisation des mines et de la conversion des mineurs in “Revue
Française du Travail” n 3 juillet-septembre 1962.
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Enfin, il a fallu également tenir compte dc la situation extérieure
à l’entreprise, qui peut conditionner ou stimuler ses déciabns dc chan
gernent, motivées eouvent par le rele que cette entreprise entend jouer
dans son domaine d’activité. Le comportement de changement définit
alors l’orientation de l’entreprise face à son environnement et par rap
port à ses fins. En ce qui concerne les politiques de main d’oeuvre, la
variable d’environnement “conjoncture du marché de l’emploi”, limitera
la marge de liberté de l’entreprise et se révèlera déterminante pour
l’effort d’adaptatïon de la nain d’oeuvre au change’nent.

C) Echelle d’évaluation des politiques de n-iain d’oeuvre face au chan-.

gement

c nsidérée
Ce parti pris d’analyse de l’entreprise comme un sys

tème d’action -ensemble de moyens disposés en vue de certaines fins,
ici, les orientations fondamentales de la Direction Générale relevées à
travers l’étude des décisions- a permis de discerner quatre niveaux ca
ractéristiques de la manière dont l’entreprise conçoit et nène son évo
lution ces niveaux recouvrent tout l’éventail des possibles, de l’empi
rismne le plus total à la rationalisation la plus poussée. Ces quatre ni
veaux de rationalisation des politiques du personnel correspondent par
hypothèse à quatre niveaux d’intégration des politiques du personnel à
la politique générale de l’entreprise. Il en résulte autant de niveaux de
rationalisation du système de décisions dont la syntèse apparaft dans le
tableau schématique ci-joint.
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D) Les quatre niveaux d’évaluation

A un premier niveau, l’adaptation du personnel en cas de chan

gernent est résolue empiriquement ; elle ne fait pas l’objet de prévision
à long terme, ni de programmation. Les problèmes de personnel sont
perçus sous leur aspect évènementiel et localisé, et traités dans le cadre
des besoins de la production. Pour l’entreprise textile étudiée, par ex
emple, le chef de fabricatinn prévoit à court terme l’ajustement de la
main d’oeuvre aux exigences de production, en tenant compte des réactioxr
psjrchologiques du personnel. Ainsi l’entreprise réussit à combler ses
besoins en qualflcation malgré des changements continus, tant que ceux-
ci demeurent de faible amplitude. .t/~ais une accélération des changements
de fabrication ou de l’évolution des moyens de production, entrafhant de
nombreuses et nouvelles qualifications, obligera l’entreprise à des meai
res exceptionnelles (licenciement) à l’égard d’un personnel inadapté dont
la conversion n’a pas été prévue de longue date, il en ira de m€me pour
les problèmes suscités par les progrès des techniques dans les modes
de rémunération,

A ce premier niveau, la rationalisation de la politique du person
nel est encore sous-développée les problèmes qui surviennent sont ré
solus dans le sens du statu quo et du moindre changement, et ces pro
blèmes sont peu valorisés dans l’évolution de l’entreprise. La politique
du personnel n’entre pas à part entière dans la politique générale, en
contraste parfois très net avec un réel effort du mutaif on technique ou
une rationalisation exemplaire du système de gestion. Car, si la main
d’oeuvre constitue un des rouages de la production, elle ne revtt pas
l’importance d’un élément de croissance économique celle-ci est phttt
recherchée du ctté de la modernisation des machines ou de l’organisation.

Un deuxième niveau de rationalisation des politiques d’adaptation

du personnel accorde beaucoup d’importance à ces problèmes de main
d’oeuvre, du fait d’une politique générale elle m~r.ae centrée sur le f onc
tionnement de l’entreprise en tant que système soci&. C’est le cas des
grandes entreprises è. tendance bureaucratique que le nombre de leurs
effectifs et le développez-x’cnt d’une organisation de type administratif ont
incité à se préoccuper des relations sociales à l’intérieur de l’entreprise,
élément indispensable pour son fonctionnement normal. Cette recherche
de la stabilité fonctionnelle produit deux types de possibilités

- devant l’éventualité de réviser sa polituque de personnel, 1’ titre-
prise peut éviter ou refuser d’assumer une adaptation trop coûteuse,
et s’orienter vers une résolution technique des problènes, trnuvant des

/,,



issues extérieures à leur prise en charge directe elle utilisera, s’ils

existent, des éléments favorables tels que la marge de liberté que pro
cure l’expansion des effectifs, une bonne conjoncture du marché de l’em
plbi, ou l’implantation de nouvelles unités de production...

L’entreprise peut aussi estimer que les problèmes sociaux
issus du changenrnit ne peuvent et ne doivent pas etre évités ; elle entre
alors dans une phase dialectique de changement, où s’affrontent des ex
igences contradictoires, techniques économiques, organisationnelle s et
sociales.

La conversion de personnel menée par le Gat de France illustre
ce deuxième niveau et l’analyse de la politique d’adaptation du person
nel en fait percevoir trois effets caractéristiques.

- Le système de décision procédant aux changements n’intégre pas
les problèmes de personnel. Le domaine du “social’, écarté de la pla
niCication technique et économique, ne jouit que d’une autonomie illu
soire. Or, les problèmes sociaux issus du changement doivent ttre
prévus de longue date, sous peine de placer les services de formation
ou de reconversion devant des taches impossibles (2.000 personnes à
reconvertir en 2 ans pour le G. D. F. Cette carence de capacité pré
visionnelle, n’a pu être palliée que grâce aux garanties consenties par
les services preneurs de la distribution, qui ont pu accueillir les agents
du service production, dès leur mutation hors de ce dernier)0

- Une telle politique de personnel est peu évolutive. Son carac
tère fonctionnel par rapport à la marche de l’entreprise, incitera les
services du personnel, en cas de changement à incidences sociales
fortes, à préserver cet équilibre et à rechercher des système de com
pensation de façon à ne pas avoir à le remettre en cause.

- La conversion doit, à ce niveau, bénéficier de la compé
tence de services rompus aux relations sociales dans l’entreprise. Une
programmation psychologique du changement, élaborée en termes ex
trèmement humains tient compte des intérêts, habitudes, préférences
ou inquiétudes des agents mutés, mais joue aussi dans le sens du main-
tien des rapports existants entre la politique sociale et la politique éco
nomique et non dans le sens d’une évolution de l’organisation.

Caractéristique de ce niveau, apparait donc la distance entre la
capacité de prévisions techniques de l’entreprise et ses difficultés d’ac—
cés au long terme en ce qui concerne le personnel. Ce fut un sujet d’é
tonnement pour les syndicats qui, la constatation faite, revendiquèrent,
eux aussi le retour artificiel à un équilibre ancien pour corriger les
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dysfonctions dftes aux changements. Aucune modification donc ni de l’or
ganisation, ni du mode de fonctionnement, aucun node d’apprentissage
du changement.

Un troisième niveau d’intégration des politiques de personnel

correspond aux cas où les changements sont envisagés d’une manière
opérationnelle au plan meme du système de déci~on. Tous les facteurs
!Tpertinents!I sont intégrés à la préparation de la décision dans le sens
d’une réduction de l’incertitude et des risques qui lui sont liés. Ici, les
problèmes sociaux liés aux changements vont ttre prévus et, en consé
quence, objet de programmation au mtane titre que les problèmes tech
niques. Ils vont devenir les éléments d’un système plus complexe ~
daptation de l’organisation au changement.

Ce modèle d’action fut appliqué pour la décentralisation et la mo
dernisation des usines de la Société de Distribution de Cas liquéfié
comme pour l’implantation du Centre Atomique de ~ iorrelatte. Dans les
deux cas, il y a eu élaboration d’une véritable économie de l’emploi, à
aussi long terme que la prévision technique. Les problèmes de person
nel sont présents au moment de l’établissement du calendrier des chan
gements. C’est par une planification très précise et à long terme -études
prévisionnelles de qualification pour tous les stades de mécanisation ou
de production- que les problèmes de personnel et les problèmes sociaux
sont intégrés. L’allure très dirigiste d’une telle planification, ne lais
sant de surcroit que peu de place aux imprévus au niveau des décisions
devient volontairement plus souple au niveau ~~gution. Pour garder
àla conversion des travailleurs un caractère de décision per
sonnelle, indispensable à une bDnne adaptation, l’entreprise pratique à
l’égard du personnel une politique d’information de nature à lui éviter les
mesures autoritaires.

Cette information veut favoriser une prise de conscience de la.
situation par le personnel et l’inciter à prendre lui—même une décision
de mutation. En fait, cette infornation tend à mettre le personnel en si
tuation d’insécurité et suscite une incertitude sur l’avenir, génératrice
d’inhibition des attentes. Une partie du personnel aura tendance à se si
tuer alors dans une position de dépendance vis à vis de l’entreprise et
à invoquer des garanties de sécurité de l’emploi. Cette ambiguité de
l’information favorise donc plutôt une mobilité de “refoulement” (l’indi
vidu agit poussé par une situation contraignante) motivée par l’incerti
tude de l’avenir, qu’une mobilité “d’appel” (comportement provoqué et
soutenu par un projet professionnel) véritable attitude de changement
telle que la souhaitent les responsables. Il faudrait faire en sorte que
l’information fasse moins appel à la crainte de l’avenir et davantage à
l’initiative des travailleurs. Dans ce domaine, un examen psychotech

. . . /. .
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nique sérieux de tout le personnel devrait permettre, comme ce fut le
cas pour l’entreprise de gaz liquéfié d’assortir les promesses, du mini
rnum de chances de se tromper, et, pro vcquer ainsi des décisions à
partir d’une motivation positive pluttt que sous la menace ~ insécu
rité grandissante.

Il semble que le développement de~soit
corrélatif de ce type de planification des problèmes sociaux au niveau de
la décision technique ou économique. C’est là souligner l’importance des
problèmes psychologiques de toute conversion il ne s’agit pas seulement
de changer de tâche ou de lieu : une mutation peut bouleverser le sys
tème de valeurs et d’attentes que la situation précédente avait satisfait
et qui définissait l’adaptation de l’individu. C’est pour parer à ces bou
leversements possibles, que le principe de “volontariat” est en général
observé ou réclamé dans les conversions.

Il est aussi intéressant de noter combien la programmation des
problèmes de personnel afférents à l’innovation technique est plus faci
lernent praticable dans les situations neuves de “table rase” au départ,
où, de ce Lait, l’administration des thangements se trouve dégagée des
contraintes que crée toute organisation préexistante. La situation très
malléable qui fut celle du Centre atomique de Pierrelatte, et où la pla
nification a pu rendre toute son efficacité, en fait un cas témoin, très
significatif à cet égard.

Un quatrième niveau enfin, de rationalisation des politiques d’a

daptation du personnel au changement peut être envisagé : celui où les
problèmes de personnel se trouvent promus au rang d’éléments de la
politique générale. Tel fut le cas de la politique menée par l’entreprise
de Constructions Aéronautiques dans le cadre de sa Direction technique.
Cette société, prise dans un contexte d’évblution technique extrèmement
rapide, dut, à la suite d’un changement dans les objectifs de fabrication,
remettre en cause la structure d’un secteur clé de l’entreprise la di
rection technique. Un changement survint, qui, modifiant la distribution
des responsabilités, les niveaux de décisions, les circuits de communi
cation1 fit passer d’une structure fonctionnelle à une structure par ob
jectifs c1est à dire amena à une décentralisation des études par produits.

Devenus cruciaux pour l’avenir de l’..ntreprise, les problèmes du
personnel constituent un élément majeur de la politique générale l’or-



ganigramme hiérarchique est revisé au regard des fins productives de
l’entreprise, la formation du personnel devient un investissement à long
ternie, la définition des fonctions et des responsabilités est rapportée au
type d’innovation ou au type de produits recherchés. L’adaptation a mar
qué le passage d’une conception bureaucratique de l’organisation à une
conception plus souple et plus rctticnnellement orientée.

De plus, le processus de débureaucratisation s’accompagne d’un
mouvement de centration des prcNèmes de personnel qui ont désormais
tendance à 6tre discutés au niveau de la Direction Générale. En effet,
la décentralisation des responsabilités dans le cadre de la Direction
technique comme la désorganic-tion du système hiérarchique oit accru
l’importance des questions relatives au personnel et augmenté dans la
mûme proportion le poids de la Direction des relations du Travail. Cette
dernière, dont la considération stest accrue au sein de l’entreprise,
joue désormais le rôle de conseillère de la Directi n Générale.

La dernier aspect complémentaire de la politique de personnel du
quatrième niveau consiste à promouvoir une politique de participation des
travailleurs aux buts de la société. L’entreprise, centrée sur des objec
tifo d’innovation, de compétition internationale, de décentralisation in
terne, va rechercher naturelleraent la participation du personnel à ces
valeurs, soit par une politique de formation ou d’information, soit dans
d’autres actions du style, par exemple, d’expériences de prospective ap
pliquée. Significative de ce niveau de rationalisation, parait être en effet,
l’attente de l’entreprise à l’égard de son personnel il ne suffit nas qu’il
accomplisse son travail de manière impersonnelle, ou qu’il soit socia
lement adapté à son r6le, ou intégré à la communauté que forme l’entre
prise ; il lui est demandé d’adopter les buts mêmes de l’entreprise et de
participer à construire l’i~nage même de ces buts.

Telles sont donc les différentes formes d’administration du chan
gement correspondant à divdro niveaux de rationnalité, qui semblent pro
mouvoir et finalement consacrer ce mouvement d’intégration des problè
mes de personnel dans l’entreprise. Michelle DU1~ND reprend elle
mOEne de manière synthétique, les grandes options de la politique géné
rale de l’entreprise à propos des changements; les voici en cohclusion

“Au premier niveau le critère est la rentabilité à court terme.
Autour de cet imératif s’est réorganisée l’entreprise, tenant à la fois
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des prix de revient compétitifs gr~ce à une gesticn rationnelle des stocks
de production et à une po itique commerciale prévisionnelle4 Cette pré—
dcminance de la rent’bilité imriédiate, associée à une production de
série au travail peu qualifié, fav lise 5~flOfl~en matière
d’emploi du moins un cert-in tr~.ditionnalismc. La politique du person
nel n’est pas l’obet de c .nge:non’s pr fonds, de planification, et les
problènes de personnel sont rés lus à court terne.

Au deuxième niveau, la valorisation des pn blèmes sociaux se
fait indépendamnient de la politique générale de l’entreprise. Dans cette
p~sition, les services sociaux se méfient d’une rationalisation program
x-née p-tr les techniciens, ayant c nocience du conflit de deux ordres de
valeurs différentes. Ceci déter:.’ine deux systèmes d’activités parallèles,
En cas de changements importants, la priorité est toujours donnée dans
le temps aux exigences techniques et économiques : l’action d’adaptation
sociale qui s’ensuit, prend nécessairement la forme de réparation de
doi~ mages auprès de ‘patients” ou de “victimes”.

Au troisième niveau, le souci d’une rationalisation ~ long terme
intègre à la prévision tous les éléments du changement et les prévisions
concernant l’emploi, les qualifications, les mutations ne lui échappent
pas. La politique de la main~d’oeuvre est rattachée à la politique géné.
vals comme l’un de ses instruments.

Au quatrième niveau les objectifs de politique générale sont cen
trés sur le développement à long terme ; l’adaptation du personnel au
changement est une condition de réussite de l’entreprise dans l’avenir1
L’investissement humain est considéré comme le potentiel dynamique
de l’entreprise, la notion de risque remplace celle do rentabilité en ce
qui concerne la politique du personnel”.

PJ&lrence : ~f. M DURAND “~ e l’empirisme à la programmation”
IDCT, Paris 1966 p~ 74

. . I Ii .
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I CROISEMENT DES SCHEMAZ D’ALAIN TOURAIIC ET DE MICHELLLJ

DURAND:

A) Justification du chapitre

sur bien saisir l’crientation de ce second chapitre il nous faut
tout d’abord rappeler la perspective dans laquelle il a été réiligé : dans
l’introduction, nous avons montré que les opérations d’implantations in
dustrielles nouvelles ou de décentralisation étaient pratiquées par les
industriels dans le but d’obtenir une rentabilité maximum pour l’entre
prise : la localisation nouvelle dépend donc davantage de la recherche
d’un espace où sont réunies les meilleures c nditions de fonctionnement
do l’entreprise que des pressions exercées sur les entrepreneurs par
les pouvoirs publics. Un processus anaJogue, axé sur la meilleure ren
tabilité, inspire aussi s’emble-t-il, les politiques de main d’oeuvre et
d’emploi des entreprises.

Précédemment l’exposé de la typologie de A. TCU2AINE a moité
que la politique d’utilisation de l’espace des entreprises était conditionée
par les facteurs techniques et écDnorniques inhérents à ces entreprises
l’exposé de la typologie des politiques de main d’deuvre de M. DURAND
nous a suggéré l’hypothèse qu’il existe une liaison entre la politique spa
tiale ~ entreprise et sa politique de main d’oeuvre, liaison due -w
fait que les caractéristiques techniques et éc nc niques des entreprises
ont un i:ripact important sur tout ce qui concerne leurs décisions orga
nisationnelles.

Nous allons maintenant essayer de montrer que poux une entre
prise liée à une localisation spatiale rigide par des facteurs techniques
et économiques particuliers, correspond un type de politique de main
d’oeuvre différent de celui ~ entreprise libre de to ute contrainte
spatiale. Nous vanns aussi an ment une telle liaison reste vrai pour
les cas intermédiaires et ~ donc pas le fait du hasard.

Cette tentative d’établir une relation causale entre, les carac
téristiques techniques et éconos~’iques des entreprises et les politiques
spatiales et les politiques de -nain d’oeuvre est en fait limitée par les
caractéristiques mêmes du type d’étude que nous nous sommes proposés
de faire : ce rapport n’est qu’une étude bibliograp’ilque visant à illustrer,
à partir d’un certain nombre~ de cas, la démarche problématique
proposée ; nous ne jugeons donc pas sur des faits niais sur la façon dont~
les différents auteurs les ont perçus et interprétés avec, bien entendu,
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un certain recul. Bien que TCURAU’~E ait vérifié sa typologie des poli
tiques de localisation spatiale sur 940 entreprises de la région par j -

sienne et que M. DURAND donne cinq études de cas pour étayer sa thé
orie~ pour tester notre hypothèse qui consiste à établir une liaison entre
la typologie de TOURAU’C et celle de DURAND, nous nous appuyons sur
quelques exemples de décentralisation, d’implantations ou de conversions
industrielles. Le f’it que nous ayons puisé notre illustration dans des
articles où des chefs d’entreprises et des cadres relatent leurs expériences
en ce domaine, limite notre argunentation ces récits faits après-cuup
doivent €tre analysés avec certaines précautions, surtout quand on les
utilise pour illustrer une démarche théorique. Nous croyons devoir si
gnaler enfin le caractère limitatif de toute typologie qui, pour être opé
rationnelle doit procéder par catégories assez larges. Il est donc év~ent
que les cas purs ne sont pas les plus nombreux, niais nous utiliserons
ceux-ci au maximum pour que la démonstration y gagne en clarté.

B) Exposé du schéma:

Faisant tout d’abord oeuvre méthodologique, nous tenterons dans
un croisement des deux typologies inspirées par la même dé

marche théorique.

Le recours à des exemples concrets illustrant la chapitre, nous
permettra ensuite un début de vérificadon des résultats obtenus.

A la poEtique d’orientation spatiale de type a. (adaptation à l’es
pace), correspond les politiques de main d’oeuvre de type 1 et Z (asservie
à la production ou bureaucratiséeà ; à la politique d’orientation spatiale
de type~ (intégration à l’espace), les po~ftques de nain d’oeuvre Z et 3
(bureaucntisée 0V partielle~nent intégrée) et à la politique d’orientation
spatiale de typer (création d’espace), les politiques de main d’oeuvre
de type 3 et 4 (partiellenent ou t talement intégrée) (1). Ceci donne un

(1) Cf. tableau P. ~3, (niveaux de rationalisation de la politique du
personnel).

. . . I.
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Politique d’o
rientation spa
tiale (A. ICURAINE)

tableau de correspondance de la forme suivante

tant donné notre parti-?t théorique et la dépendance de fait de
l-t typ 1 gie de M. DURAND, visiblement inspirée de celle de TOURAINE,
nous avons préféré réduire la division quaternaire de M. DURAND à la
division ternaire d’A. TOU~AUT:.. 1~”où les correspondances d\- 1,2

— 2,3

apparaissant dans le tableau ci-dessus.

_yt- 3,4

C’est d’ailleurs la raison pour laquelle une corrélation aussi
nette app~rait entre les politiques d’utilisadon dc l’espace et des poli
tiques de main d’oeuvre des entre~rises.

Il s’agit là, certes, de deux problèmes apparemment différents
et traités par deux auteurs différents ; mais ils ont ceci de commun que
leurs divers aspects déc ulent de la même rigine la structure tech
nique et écononique de l’entre risc.

n peut donc compléter le tableua précédent par un aune tableau
ù la structure technique et économique des entreprises entre comme

variable indépendante

b’
Politique de Main d’ euvre

(:,ï. DURAI’ D)

3 a

I
y-

><
><

r
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&r~ture
techniques
et ~cono
nique s
(A. ICURANE)

M. DUR AND

A. T’ U~tAII~
‘t

ce qui donne, une fois d4taillé, le tableau suivant

Structures
techniques et
économiques

— —



C’est à travers ce dernier tableau que la corrélation entre les
politiques de main d’oeuvre et les politiques d’utilisa~ion de l’espace
s’explique le plus clairer-ient : c’u-nd on observe la localisation des en
treprises, déterminées par leurs structures technicc -écon ‘rniques, à
partir du type à.~vers le ty-)e ~. ~‘est-à-dire do la localis’tion l~
plus rigide vers la plus libre, n observe que la po itique de main
~ des mêmes entreprises va de la plus e: ipirique à la plus pla

nifiée (de 1 à 4).

Les explications de ces données doivent être cherchées dans les
expériences concrètes : les entreprises tenues ‘-‘v”ir une localisation
précise du fait d’un certain n bre de contingences techniques et éc -

nomiques résoudront plus u n inc empiriquement leurs problèmes de
min d’oeuvre et d’emploi avec ce que leur fournira le marché d’accueil
sur place et sur le champ u al rs, mais à quel 2rbc, un appert extérieur.
Les entreprises libres quant à 1 ur emplacement, chercheront la locali
sation qui c nvient le mieux à 1e ‘~ main d’ euvro. Dans le premier cas,
1’ - litique de main d’oeuvre s’ad~p~e aux c ntingences de h nouvelle
localisation (entreprise liée à un n-iarché spcifique u à un moyen de
production spécifique).

urs que~~itique d’ or ie nt ation Polit iques de
~conomi~ ~sp~—~ (~indbo!~vre

liaison à un marché spécifique

liaison à des moyens de productLn spécifiques~~—~~ 3
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Inversement dans le deuxième cas la nouvelle localisation se plie
aux exigences du type de main c1 ‘beuvre employée (en général cadres et
techniciens).

Facteurs techniques
et économiques

libert4 via. k vis de espace

C) Limites du schémas

Avant de concrétiser ce schéma dans une deuxième partie, nous
devons en souligner les limites. Tout d’abord on ne tient pas compte
dans ce schéma d’un certain nombre de variables intermédiaires qui,
selon les cas, peuvent bousculer nos différentes relations causales ce
peut être la mentalité du chef d’entreprise (1), sa conception particulière
d’une politique du personnel, les résistances au cSangenient de la- part
d’un industriel qui a peur de faire à nouveau ses preuves, les luttes syn
dicales etc.. • Cet aspect sera approfondi dans le chapitre suivant.

(1) Cf. Location décisions and industrial naobility in Michigan -1961-
(University of Michigan) tableau n° 3 page 16.

S.chéma n° 5

Structures
techniques et
économique s

P olitique de
Main d’Oeuvre

Schéma n° 6

spatiale

. . . /. .
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En second lieu, l’un dec aspects du schéma de T URAINZ peut
faire problème, à savoir la catégorie “entreprise liées à un marché spé
cifique”; l’étude de TCURAE»IE porte sur la régi n parisienne et il entend
par “marché spécifique” un marché local. Il est évidnet que les entre
prises liées à un marché local ne se déplacent que si le marché se dépla
ce lui-même. Ce sera le c~s dec cous-traitants dans le cadre de la dé
concentration industrielle au niveau naûonal. Toutes les entreprises de
type tk% possèdent cette caractéristique. Or dans notre tableau, les en
treprises &~ sont caractériées par des politiques de main d’oeuvre de
type 1 et 2, et pourtant l’exemple de l’usine text~le choisie par M.

URAND pour illustrer le type 1 en politique de main d’oeuvre ne cor
resp nd pas du tout à une entreprise liée à un marché spécifique, elle
a un marché national.

Nous avons donc besoin, pour que notre schéma soit opérationnel
d’assouplir cette catégorie de TOURAINE. Ainsi on peut dire que cette
usine est liée à un marché spécifique quoique non I’cal :il est spécifique
en ce sens qu’au lieu d’obliger le producteur à. adapter sa localisation
aux déplacements géographiques des consommateurs, l’usine textile est
forcée d’adapter ses productions aux fluctuations du marché caract$risées
par des changeents dans la mode. Elle est liée à un marché spécifique,
non dans l’espace mais dans le temps. En ce qui concerne la politique de
z-nain d’oeuvre le résultat est le même. Dans les deux cas il y a rigidité
l’entreprise à marché spécifique local est contrainte à une localisation
donnée : à ce moment là, elle résoud ses problèz ies d’emploi après coup
avec les possibilités offertes pr la nouvelle localisation, l’entreprise
contrainte à une production donnée, différentes selon la demande, résoud
ses problèmes de main-d’oeuvre en fonction des contraintes qui pèsent
sur elle au moment de chaque cihangement de produit.



II - EXEMPLES DE DECENTRALISATION INDUSTRIELLE

Nous avons puisé la plupart des cas de déconcentration
industrielle dans un numéro spécial de la revue “Hommes et Techniques”
d’octobre 1958 intitulé “Expériences françaises de déconcentration
géographique “. Cette revue avait envoyé aux usines qui avaient tenté
une expérience de décentralisation géographique un questionnaire dans
lequel on leur demandait de préciser les raisons de leur départ puis
du choix de leur nouvelle localisation. Les réponses ont été publiées
dans ce numéro spécial. C’est à l’aide de ces réponses, souvent
partielles, que nous allons essayer de vérifier les résultats obtenus lors
du croisement des deux typologies.

Une première remarque s’impose : les entreprises rentrant
dans la catégorie B2 (organisation de la production et liaison à des
moyens de production spécifique) du atéma de A. TOURAINE sont
les plus nombreuses.

Nos exemples vont s’ordonner des entreprises dont la
politique de main d’oeuvre est la plus empirique jusqu’à celles dont
la politique de main-d’oeuvre est la plus planifiée ; autrement dit
nous allons nous préoccuper en premier lieu des entreprises économi
quement soumises à l’espace pour terminer par les entreprises les
plus libres par rapport à l’espace.

A) Adaptation à l’espace et politique de MO empirique (O( 1.)

Notre premier exemple sera celui de l’entreprise
Cadum-Palmolive établie dans la banlieue Parisienne; cette usine
était dans l’impossibilité de développer la fabrication de nouveaux
produits : détergents synthétiques et produits de toilette. Bien qu’ayant
un marché national, l’essentiel de sa production est destiné à la région
parisienne, au Nord, à l’Est. On peut donc dire que cette entreprise
est liée à un marché spécifique et entre einoi dans la catégorie 1 de
A. TOURAINE “les plus importantes régions de vente correspondent
aux régions de forte densité de population, d’abord la région parisienne
qui, à elle seule représente plus de 25 % du tonnage total, ensuite
les régions du Nord et de l’Est”. (1). La politique spatiale va consister
à trouver une implantation à proximité de ces régions de vente et
de voies de communication pouvant les desservir “dans ces conditions,
la région parisienne ne pouvant être retenue, il était logique de prévoir
une deuxième installation, à la fois à son voisinage le plus proche possible
et de préférence dans les zones Est et Nord-Est. Compiègne a été

(1) Cf. Hommes et Techniques - oct. l9S - p. O
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retenue pour son site voies d’eau, chemin de fer, etc. . . (1).

Au point de vue technique, cette usine est caractérisée par
la production en grande série de produits standardisés. 413 personnes dont
324 OS assurent la production de 3. 000 tonnes de produits finis par
mois, caractéristiques qui font rentrer cette entreprise dans la catégorie
B (production en grande série) de A. TOURAINE.

Nous voyons donc que la conjonction Bi (Produit en grande
s érie et marché spécifique) entraffle une politique spatiale de type
adaptée à un type de marché urbain (adaptation). A cette localisation
spatiale rigide, va naturellement correspondre une politique de
main d’oeuvre et de l’emploi empirique correspondant au type 1 de
M. DURAND la mise en marche de l’usine s’est réalisée par paliers et
la formation de la main d’oeuvre recrutée sur place s’est faite au jour
le jour en fonction de la création des nouvelles chaines de production : “la
formation de la main d’oeuvre a été facilitée par un démarrage progressif
des activités, étalé sur près de deux mois pour les produits de toilette
et sur le même laps de temps pour les détergents, environ trois mois
plus tard”. (2) Il faut souligner que dans ce’ cas, le démarrage progressif
n’est pas le fait d’une planification de la politique de MO mais plutôt d’une
adaptation difficile.

Dans le deuxième cas que nous avons choisi, des nuances
commencent à apparaître par rapport au schéma. D’abord il ne s’agit
pas d’une décentralisation dans le sens Paris-Province, nais de la
transplantation d’usine d’une région à une autre. Il est question d’une
petite enteprise de confection pour enfants (total du personnel 70 personnes).
On ne peut pas dire, vu son faible effectif, que cette entreprise ait eu
une orientation spatiale et une politique d’emploi bien définie. Son principal
objectif était de quitter la ville de Nice où la main d)oeuvre était insuffisante
et peu stable. Pour celà, le chef d’entreprise a court-circuité les
organismes officiels et s’est adressé directement aux maires par le canal
du Journal des Maires. C’est à la Flèche, dans la Sarthe, que lui étaient
offertes les conditions les plus avantageuses . terrain, prêt, dégrèvement
d’impôts municipaux etc... L’entrepreneur a été attiré avant tout par
le dynami nue dela municipalité.

Cette entreprise peut cependant rentrer dans la catégorie AZ
de A. TOURAINE - 1 parce qu’il s’agit d’une petite entreprise

- Z parce qu’elle est liée à une main d’oeuvre féminine.

(1- Cf. Hommes et Techniques - oct 1958 p. 40

(2 - Cf. “ “ “ - oct. 1958 p. 1



Le peu d’éléments possédés à con sujet ne nous permet pas
de justifier davantage cette spécification.

Les problèmes posés par l’emploi et la formation de la
main d’oeuvre ont 6té importants. Les structures techniques et
économiques de l’entreprise ont moins déterminé le choix de la
nouvelle implantation que la recherche de la localisation financièrement
la plus intéressante.

Bien que nous ayons une entreprise de structure technique
ét économique de type A 2, son orientation spatiale relativement rigide
relève de la catégorie OK (adaptation à l’espace) et sa politique de
main d’oeuvre correspond au~pe 1 (opportunisme) de M. DURAND “Nous
avons eu pendant plusieurs mois, d’énormes difficultés de main d’oeuvre
du fait qu’il n’y avait aucune ouvrière déjà qualifiée à notre ouverture.
Nous avons même cru que ces difficultés feraient échouer notre expé
rience”. (1). Cet exemple permet d’avancer l’hypothèse que les petites
entreprises, plus sensibles aux avantages financiers, risquent d’avoir
une politique de localisation spatiale beaucoup moins dépendante de
leurs structures techniques et économiques que les grosses entreprises.

Dans les deux cas précédents, nous avons exposé deux types
d’entreprises caractérisées par un “projet d’adaptation à l’espace
assez lémentaire”, c’est-à-dire de soumission quasi-totale aux
contraintes externes.

B) Intégration à l’espace et politique de main d’oeuvre bureaucratisée

(/3 2)

Nous allons maintenant étudier des entreprises, qui, tout en
étant elles aussi, liées à une localisation spatiale assez rigide, ont “un
projet d’intégration qui représente une vue plus globale de l’espace”. La
politique de main d’oeuvre sera moins empirique dans la mesure où la
localisation sera souvent déterminée par les possibilités d’emploi et
de qualification offertes par telle ou telle région.

Notre premier cas est celui .du transfert de Paris à Annec
de l’usine Gillette France qui produit des lames de rasoir. La raison de
ce transfert était principalement due à l’impossililité de s’étendre sur
place, ce qui entrainait “une dispersion trop grande des différents
services avec ses corollaires perte de temps, frais de manutention

(1) cf. Hommes et techniques - octobre 1958 - p. 822

/...



plus importants ; impossibilité d’implantation de nouvelles machines
permettant de faire face aux exigences de la fabrication. Telle se
présentait la situation” (1). Le choix d’Annecy pour la nouvelle implan-.
tation répond à la recherche d’un nombre important de “fournitures
localisées”, ce qui répond au type Z de contrainte économique chez
A. TOURAINE (liaison à des moyens de production spécifiques). L’en
treprise recherchait “une main d’oeuvre suffisante et capable d’être
adaptée aux besoins dc nos fabrications”, “un bon climat social”,”une
ville répondant aux aspirations des cadres”, “la proximité d’un aérodrome
international et la nécessité d’une voie ferrée bien desservie en liaison
avec la capitale”. (Z).

D’autre part, le fonctionnement de l’usine est basé sur une
forte mécanisation, et une production en grande série de produits
standardisés. La majorité du personnel est composée d’OS. Ces
caractéristiques techniques font rentrer l’entreprise dans la catégorie
technique B (organisation).

La conjonction de tous ces indicateurs dCtermine une conduit.
spatiale de type ,~t5 axée sur l’implantation dans une région où les moyens
de production recherchés se trouvent rassemblés. (intégration à l’espace).

Les problèmes posés par le déplacement d’une partie du
persoimel parisien et par l’embauche dans la région d’Annecy ont été
résolus selon la catégorie de politique d’emploi n° Z de M. DURAND,
au moins pour ce qui concerne les cadres et la maîtrise. “L’installation
nouvelle devait se traduire par une importante compression des effectifs
grace à une meilleure organisation du travail,. .. le déplacement avait
été proposé à l’ensemble du personnel, . . . pour que les cadres et
membres de la mattrise puissent déter mer leur choix en connaissance
de cause, un déplacement avait été organis dans la région,... un loge
ment neuf était assuré pour les personnes déplacees, . . . l’installation
de la société à Annecy a entraîné le recrutement sur plaœ des trois
quarts environ des effectifs. . . . la société a été submergée de demandeE
d’emplois pour tous les postes non spécialisés.., la plupart~’availlaient
dans des secteurs très différents. . . Une formation professionnelle a due
être pratiquement donnée à tous les ouvriers ngagés à Annecy”. (3)

(1) Cf. Hommes et Techniques - octobre 1958 . 792

(Z) Cf. Hommes et Techniques - octobre 195 p. 793

(3) Cf. Hommes et Techniques - octobre l95L p. 795
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On voit donc que les problèmes du personnel ont revétu
ici une certaine importance du e à la place déterminante de la Main
d’Oeuvre comme élément de production et donc aussi dans le choix
de la nouvelle implantation. Dans ce cas, une autonomie un peu plus
large par rapport à l’espace a permis une politique de main d’oeuvre
plus élaborée bien que soumise aux problèmes techniques.

Nous possédons un nombre assez important de cas de
décentralisation dont la nouvelle implantation découle du même processus
Ces entreprises définies techniquement et économiquement par les
catégories BZ de A. TOURAINE ont une orientatn spatiale de type 13
et une politique de main d’oeuvre et d’emploi du type Z. Nous allons
rapporter assez rapidement ce s quelques exemples.

L’Usine Pathé-Marconi, installée à Chatou près de Paris,
a été forcée de transplanter en province une partie de ses fabrications,
les services de l’aménagement du territoire s’opposant à toute modifica
tion de l’usine. La nouvelle localisation était liée à un certain nombre
de moyens de production spécifiques “Nous voulions que l’usine soit
assez proche des sources de matières premières ou de certaines pièces
détachées. .. nous voulions une main d’oeuvre rompue ou adaptable à
la mécanique de précision. Il fallait des liaisons convenables avec
Paris. .. Une bonne desserte f~oviaire (1) (type Z - Liaison à des
moyens de production spécifiques). D’autre part, cette nouvelle usine
était centrée sur la fabrication en grande série de platines tourne-
disques. Ceci nous donne une entreprise de type DZ caractérisée par une
politique “d’intégration .à l’espace” de type ~9

La politique de main d’oeuvre et d’emploi s’intégre à la
catégorie Z de M. DUR.AND les possiblités d’emploi à Thonon les Bains
avaient été étudiées longtemps à l’avance . une certaine abondance de
main d’ceuvre a permis à l’entreprise de tenter une sélection systémati
que. Il n’y a pas eu tellement de problèmes à propos de la mutation
du personnel, l’usine de Chatou continuant à fonctionner, seulement
50 salariés sur 2. 000 ont posé kur candidature pour Thonon les Bains.
Le fait de savoir qu’on pouvait trouver à Thonon les Bains une main
d’oeuvre nombreuse et facilentnt adaptable à la mécanique de précision
‘a beaucoup contribué à notre décision de choisir Thonon” (Z). Cette

déclaration du directeur montre combien le problème de la main d’oeuvre,
considérée comme un moyen de production, commence à ce niveau là,
à rentrer dans le calcul économique des entrepreneurs.

(1) Cf. Hommes et Techniques - octobre 1958 - p. C32

(Z) Cf. Hommes et Techniques - octobre 1958 - p. 832
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Un autre exemple intéressant est celui des transferts suc
cessifs de l’usine “Jaz” de Paris à Annecy puis d’Annecy à Colmar.
Cette usine, installée au Rond Point de la Défense ne pouvait s’agrandir
sur place et, de plus, l’entretien de ses locaux était réglementé par
l’administration qui encourageait vivement au départ en province.

Le choix de la nouvelle implantation se porta sur la Savoie,
région où se trouvait déjà un grand nombre de sous-traitants spécialisC...
dans le décolletage encadrés par le “chef du service de vérification”. “La
conjugaison de ce voisinage de décolleteurs, de cette présence d’un de
nos cadres sur place et de la situation touristique de la ville d’Annecy
firent qu’un beau matin, en rentrant de vacances, nous avions un tern.in
à Annecy (1) (type Z - liaison à des moyens de production spécifique).

La production en série de réveille - matin en fait une
entreprise du groupe B. L’orientation spatiale de typef~ (intégration)
entraîne une politique de main d’oeuvre de type Z “le recrutement
de la main d’oeuvre fut, comme à Thonon pour Pathé Marconi, très
facile. La main d’oeuvre présentait exactement les qualités que nous
souhaitions .“ (Z).

A peine installée à Annecy, l’entreprise était frappée
d’expropriation une nouvelle fois par les P onts et C’~ussées dont les
projets d’aménagement routier coupaient en deux le terrain.

Le choix d’une nouvelle localisation s’est porté sur Colmar
où une usine d’horlogerie en faillite proposait de vendre à l’entreprise
Jaz ses locaux dotés de matériel très moderne. Jaz a accepté l’offre
cependant ce nouveau transfert s’est, semble-t-il, soldé par un échec
le cadre responsable de l’atelier d’Annecy n’a jamais voulu aller à
Colmar, le problème des logements était mal résolu, l’encadrement
s’est révélé insuffisant : les cadres ne trouvaient pas dans cette région
les conditions de vie qui leur convenaient. L’usine possédait au départ un
grand nombre de techniciens suisses ; or ces derniers sont rentrés
progressivement dans leur pays. Quant aux spécialistes français, il
fut très difficle d’en recruter dans cette région qui n’a pas une tradition
mécanique. Il était enfin impossible de recruter des professionnels dans
cette région essentie llement rurale. Il en a résulté, au moment où a
été écrit cet article, un rendement très inférieur à ce qui était souhaiV.

(1) Cf. Hommes et Techniques - octobre 1958 - p. 813

(Z) Cf. Hommes et Techniques - octobre 1958 - p. 214
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Les raisons de ce semi-échec sont données par le direc
teur administratif lui-même “En définitive nous avons donc réalisé
ces opérations successives de décentralisation, un peu selon les circons
tances. Le recul fait même apparattre un tout assez incohérent. Mais nous
avons voulu profiter de certaines occasions favorables (1)”. En effet,
à une entreprise de ce type, aurait du correspondre une politique de
main d’oeuvre relativement intégrée et planifiée. Elle s’est, en fait,
imposée une localisation spatiale rigide en achetant une usine à Colmar
sans essayer de prévoir une politique de main d’oeuvre et d’emploi
cohérente. Cette conduite spatiale, déterminée par des avantages
purement techniques, a étouffé toute politique prévisionnelle de l’emploi,
cause essentielle de cet échec.

Notre dernier exemple d’entreprise entrant dans le cadre
d’orientation spatiale et deux de politique de main d’oeuvre sera celui
de l’installation à Aix les Bains d’une usine de la CIT (Compagnie
Industrielle des Téléphones). La création d’un nouveau centre industriel
pour cette entreprise répondait “aux besoins d’un marché en expansion
rapide” “Le choix d’Aix les Bains pour implanter le nouveau centre
a été dicté par le désir cfentrer délibérément dans la voie de la décentra
lisation industrielle et de rechercher une région où une main d’oeuvre,
susceptible d’être éduquée aux délicats travaux de l’industrie téléphonique,
était en quête d’emploi.. . En outre, la présence à Aix les Bains de la
“Savoisienne”, usine de transformateurs du groupe de la “Compagnie
Générale d’Electricité” principal actionnaire de la CIT apporte de non
breuses facilités dans l’installation et l’exploitation de l’usine
nouvelle” (2). La nouvelle localisation a donc été dictée par la recherche
d’une main d’oeuvre adaptable et par la proximité d’une autre entreprise
du même groupe. (type 2 ) Touraine liaison a des moyens de production
spécifiques). Cette usine centrée sur “la fabrication normalisée et en
grande série” rentre dans la catégorie B de T’~ ~~~AINE. Son intégration
à l’espace la place dans le type [3 d’orientation spatiale.

L’adaptation progressive des ouvrières aux nouvelles
productions relève d’une politique de main d’oeuvre du type 2 “Il
s’agissait avant tout de familiariser les ouvrières, venant de l’école
de formation, avec la téléphonie et avec les réalisations industrielles
il était logique de débuter par la fabrication des postes téléphoniques ; postes
ordinaires à simple et double appel, les résultats furent excellents, ce
qui permit d’entreprendre très vite la fabrication de boîtes à relais
pour postes d’intercommunication et d’adapter ainsi les ouvrières à la
technique du bobinage”. (3).

(1) Cf. Hommes et Techniques - octobre 1958 p. 817

(2) Cf. Hommes et Techniques - octobre 1958 - p. 802

(3) Cf. Hommes et Techniques - octobre 1958 - p. 804

/...



Nous pouvons dire, pour conclure ces quatre derniers
exemples quTil existe de nombreuses entreprises qui ont besoin de
s’intégrer à un espace possédant un certain nombre de “fournitures
localisées” Moyens de transports spécifiques, main d’œ uvre nom
breuse, stable, spécialisée etc. Chacune de ces entreprises est
liée à des moyens de production spécifiques dont la main d’oeuvre fait
partie. Les problèmes sociaux posés par le déplacement d’une partie du
personnel et par le recrutemert d’une autre partie sur place sont “résolus
pour assurer lebon fonctionnement de l’entreprise malgré les changements”
(1). Les changements techniques ne sont pas absorbés par une évolution
de la politique du personnel, ils sont résolus par d’autres moyens
tandis que la politique de main d’oeuvre est prise en charge parallèlement,
dans le cadre d’une certaine autonomie du service du personnel.

C) Intégration ~ l’espace et intégration partielle de la politique de

main d’oeuvre (,~ 3)

Dans le paragraphe qui suit, nous restons dans le cadre des
entreprises liées à des moyens de production citées précédemn- ont, ces
entreprises sont liées à “une fourniture” précise la main d’oeuvre.
N’étant pas liées à d’autres moyens de production d’ordre technique, la
politique de main d’oeuvre va pouvoir être beaucoup plus élaborée, deve
nant, dans le processus du choix de la nouvelle localisation, le problème
numéro .un.

L’installation à Cléon d’une usine de la Régie Renault
illustre bien cette catégorie d’entreprises. Une usine de construction
automobile est le prototype des entreprises de type B chez A. TOURAINE
Forte mécanisation, existence de chaines de production, production en
grandes séries et standardisation des produits, fort pourcentage d’OS.

Cette usine est aussi de type Z la localisation nouvelle et
sa taille dépendait du potentiel de main d’oeuvre que pourrait fournir
la région. Nous avons dans ce cas une orientation spatiale de type ~(intégra
tion) en relation avec une politique de main d’oeuvre et d’emploi de
type 3 chez Durand. (intégration partielle au niveau des objectifs
économiques). La main d’oeuvre disponible est le plus important moyen
de production spécifique dont dépend la nouvelle localisation ; la politique
du personnel “va donc être intégrée au niveau des prévisions techniques
et &onomiques dans le but d’une planification de l’emploi”. (Z) Pour

(1) Cf. tableau Rythme ou ampleur des changements techniques. p. 23

(Z) cf. tableau p. 23. /.



cette raison nous allons exposer les études prévisionnelles de l’emploi
effectuées par la RNUR dans le cadre de la recherche d’une nouvelle
implantation. Les responsables eux mêmes, oit perçu le rôle primordial
que joue la politique de main d’oeuvre dans un tel type d’implantation
“Tout ce qui touche au personnel, loin de constituer un aspect mineur ou
secondaire à côté des questions d’investissements ou de conceptions
techniques de fabrication, se révèle au contraire fort important et parfois
même déterminant. “ (1) La déconcentration est perçue comme étant
“à demi volontaire et à demi obligatoire sur l’intervention des pouvoirs
publics”. (Z) Les plans d’urbanic w et d’arnénagerr ent de la ville de
Boulogne-Billancourt interdisaient toute création de nouvelles unités
industrielles.

Il fallait donc à la Régie Renault choisir une nouvelle
implantation qui puisse résoudre deux sortes de problèmes 1 - “Les
problèmes à caractère global, découlant de l’établissement de
l’insertion d’une unité nouvelle dans une région donnée et essentiellement
relatifs au recrutement du personnel “. 2 - “Les problèmes d’adaptation
reciproque entre l’usine et sa région, adaptation en grande partie détermi
née par l’évolution de l’une et de l’autre”. (3). Pour résoudre ces deux

problèmes, les responsables de la RNUR ont procédé à l’étude approfondie
des deux variables dont d’après eux, ils dépendent

- “L’une le volume de l’usine que l’entreprise désire
décentraliser.

L’autre, la région elle-même et les attitudes qu’elle
présente du triple point de vue démographique, économique
et sociologique au regard de l’usine à établir “. (4).

Une recherche concernant la population active susceptible
de travailler dans la nouvelle usine selon le sexe, l’age et la catégorie
socio-professionnelb a permis d’évaluer “les limites entre lesquelles
le potentiel de recrutement se trouve placé à l’époque de l’étude et
celles entre lesquelles U évoluera dans l’avenir’ (5).

(1) Cf. Hommes et Techniques - octobre 1958 - p. 845

(2) Cf. Hommes et Techniques - octobre 195G - p. 845

(3) Cf. Hommes et Techniques - octobre 1958 - p. L46

(4) Cf. Hommes et Techniques - octobre 1958 - p. 846

(5) Cf. Hommes et Techniques - octobre 195g - p. 847
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En étudiant aussi “l’importance et le sens des migrations journalières”
de la masse des “recrutables”, la Rdgie Renault a pu “délimiter les
zones les plus favorables à la nouvelle implantation. A partir de ces
éléments complétés par “une étude des niveaux, de salaires et de la
structure mêtre de ces salaires” (1),. l’entreprise a pu mettre sur
pied un plan systématique de recrutement complété par une étude
~ciologique de la région . “les habitudes locales en matière d’emploi,
les aptitudes professionnelles, les attitudes devant le travail, l’absentéisme
le climat social et syndical”. Ainsi, a été établi “un plan systématique
de cecrutement sur la base des données démographiques, économiques et
sociales telles qu’elles ont été analysées au paragraphe précédent”.

On peut donc remarquer que, lorsqu’un réservoir de main
d’oeuvre disponible est un moyen de production spécifique essentiel pour
une localisation industrielle, la politique de l’emploi est beaucoup plus
“intégrée au niveau des pitisions techniques et économiques” que dans le
cas où l’entreprise est liée à des moyens de production plus techniques
et plus nombreux, pesant tous du même poids dans les facteurs de déci
sion des cm loyeurs.

Un autre exemple d’entreprise présentant les mêmes
caractéristiques va nous amener, pour finir, au type n° 4 de politique
de main d’oeuvre et d’emploi de M. DURAND (intégration totale).

Il s’agit d’une entreprise d’électronique, la Thomson-Houston.
pour laquelle deux problèmes différents c’e sont posés celui de la
localisation de l’usine de fabrication de série et celui des bureaux de
recherche, avec pour chacun d’eux une politique du personnel différente.

L’usine de série, instalL~e a Paris, s’est vue refuser
par le MRL (Z) l’autorisation de s’agran ~r sur place et a donc été
contrainte de prévoir son installation en rovince. Il est nécessaire
pour un tel type d’entreprise de décentraliser une grande partie de
son personnel qui, “par ses connaissances techniques, théoriques ou
pratiques, est indispensable au fonctionnement de l’usine décenftalisée”. (3).

(1) Cf. Hommes et Techniques - octobre 1958 - p. 348

(Z) Ministère de la Reconstruction et du Logement

(3) Cf. Hommes et Techniques - octobre 1956 - p. 834
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C ~nr d’usine, de type B, (fabrication à la chaîne de
produits standardisés), apparemment libre, est cepundant contrainte
à une localisation spatiale assez rigide. Cela s’explique par le fait qu’il
lui est nécessaire d’avoir une implantation qui corresponde aux désirs
du personnel parisien décentralisé et où l’on puisse recruter une main
d’oeuvre susceptible de travailler à la chaîne. Le choix de la ville
d’Angers répondait à peu près à ces deux attentes pour les cadres
et techniciens parisiens il fallait une ville où l’on puisse trouver un cer
tain nombre de distractions, où l’éducation de9 enfants soit possible,
où le logements ne soient pas rebutants. De plus l’Ouest de la Franco
est un réservoir important de main d’oeuv te féminine. La prise en
considération des besoins du personnel décentralisé a dans ce cas,
présidé au choix d’une localisation nouvelle. La politique de main
d’oeuvre est du type 3 puisque c’est pour réscudre les problèmes
posés par ce “moyen de production” primordial qu~est le personnel
dans les industries de pointe qu’a été choisie la ville d’Angers.

D) Création d’espace et intégration totale de la politique de

main d’oeuvre (f4)

Pour le laboratoire de recherches, le problème se pose
différemment. A ce niveau l’entreprise se libère complétement
des contraintes économiques de l’espace. A la limite, la matière grise
est le seul moyen de production. Il est donc logique que, n’ayant pas
de contraintes dans sa liaison économique à l’espace, l’entreprise
recherche “des zones nouvelles ou en voie de transformation rapide”.
(type ‘≤).

La politique de main d’oeuvre n’est en rien déterminée par
la localisation spatMe. M. DURAND la définit dans le type 4 commt~
étant “intégrée au niveau de la politique générale et des objectifs
économiques. .. “. Il n’y a plus de séparation de pouvoirs entre la
politique du personnel et la politique économique et technique de
l’entreprise.

Sachant ainsi qu ‘ “un technicien de recherche, ingénieur,
ou agent technique perd beaucoup en quittant Paris”, la Thomson-Houston
a installé son laboratoire de recherches d’électronique à Bagneux, zone
industrielle nouvelle de la région parisienne où sont concentrés les
centres techniques, les centres de recherche et, les centres d’essais.
On arrive donc à l’orientation spatiale de type , créatrtice d’espace,
spécifique des entreprises dont l’activité essentielle est la recherche
et qui n’ont pas de contraintes dans leur liaison économique à l’espace.
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La politique de main d’oeuvre de ces entreprises est planifiée au maximum
afin de faciliter l’innovation “Encouragement des relations Université
Industrie, dialogue avec l’Etat dans le cadre des objectifs de développe
ment de la planification (1). Les zones nouvelles où sont réunies de
nombreuses unités de recherche facilitent ce dialogue nécessaire aux
chercheurs. C’est la satisfaction des besoins des chercheurs donc, dans une
certaine mesure la politique de main d’oeuvre, qui déterminent alors la
localisation de l’entreprise contrairement à ce que nous avons remarqùe
dans lescas précédents.

(1) Cf. Tableau p. 23.
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CONCLUSION:

Ces quelques cas concrets, dont nous venons de faire rapidement
i~exposé correspondent aux catégories « 1’ J ~ et ,,fl ~

résultent du croisement des deux typologies de L.. TC’UItAIN et -.

~URAND, et vérifiant ainsi notre hypothèse de départ. Nour remarquots,
en outre que, dans la mesure t on passe d’une politique d~~daptati~n, et
donc de dépendance, à une politique plus volontaristo, ctest le facteur
:.nain d’oeuvre qui devient prévalent dans le processus du choix de 1’.
iccalisation, au lieu des facteurs techniques et éc norniques. La décision
de localisation a’or.donne donc aut ur de 3 pMec : Ncteurs techniques
et éc’nomiques, facteur -tin d’ ouvre et facteur d’utilisati n de l’es
pace.

La relation causale entre la plus ou moin” grande liberté techni
que et économique des entreprises vis à vis de leur orientation spatiale
et de léur politique de main d’oeuvre pourrait et~e, dans le cas d’une
recherche plus approfondie, relativement assouj lie par rapport au
schéma précédent. A l’aide des exemples que n us von ns d’utilisec n
pourrait alors dégager quatre typos essentiels de résolution des pro
blèrne s d’implantation nouvelle

1) Les petites entreprises non liées à un :.aarché spécifique. Elles
peuvent reconsidérer aussi bien leurs problèmes techniques et économi
ques que leurs problèmes de localisation et de nain d’oeuvre. Elles
gardent donc la liberté, dans le cas d’une décentralisation de s’attacher
à résoudre n’importe lequel de ces problèmes. l’entreprise “Manitex”
a trouvé la solution à ses difficultés de main d’oeuvre dans une nouvelle
1 calisation. Telle autre essaiera de résoudre par 1-’ nême y ie ses
pr blèrnes techniques.

- roblèmes techniques ~ rient’tion
et Economiques spatiale

e.natoeuvrv
2) Il y a les entreprises pour lesquelles l’espace est déterminant.

~lles sont contraintes à une localisation spatiale rigide par des consi
dérations techniques ou é” forniques. Ce sont les entreprises liées à
un marché spécifique ou à des ~noyens de production spécifiques. C’est

. . /. .
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l’exemple des sous traitants ou Plus précisément des entreprises telles
que “Gadum-Palmolive” ou “Galette”. Les problè~nec de main d’oeuvre,
sont, dans ce cas, résolus en fonction de la liaison existante entre les
caractéristiques technico-éc n ques de l’entreprise et r’. 1 calisati n
spatiale.

Tecinique
Crientation et
spatiale t éccni:nique

lain d’oeuvre

(Les flèches de ces tableaux expriment des rapporta de dépendance).

3) B exemple donné par l’implantation d’une usine Renault à Cléon
est représentatif des entreprises pour lesquelles la main d’oeuvre est
un élément essentiel dans le choix ~ une localisation. Le bon fonction
nement technique et économique de l’entreprise dépend des possibilités
en main d’oeuvre de la région où elle s’installe. L’orient ation spatiale
sera la résultante de la liaison c ptimale entre la structure technicr-éc -

n —‘ique de l’entreprise et les besoins en main d’oeuvre nécessaire à
une telle structure.

Technico~ I’~Irin d’oeuvre
éc fornique ~

Orientation
spatiale

4) Le quatkièrne cas est celui des bureaux d’études ou de recher
che où le personnel (ingénieurs et~chniciens) est le seul moyen de pro
duction.

La meilleure rentabilité technique et écono~nique de telles entre
prises dépendra de la localisati n spatiale la plus catisfais’.nte p ur le
personnel de recherche.

Orientation .JViain ~ euvre
spatiale

Te chnique
et

E conomnique

Ayant ainsi examiné comment les choses se passent du c3té de
l’entreprise, nous albns,dans le chapitre suivant les considérer du point
de vue des travailleurs.

. . . /. .
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TRANSFERT D’ENTREPRISES

ET MARCHE DU TRAVAIL
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INTRODUCTION

La reconnaissancoe de l’importance -voire du primat- des
facteurs technico-économiques dans la décision d’implantation et
le type de politique de main d’oeuvre ne saurait permettre de conclure
que la problèmatique d’un transfert d’entreprise réside toute entière
dans la résolution du choix de la localisation du point de vue de ces
facteurs.

Si certaines entreprises sont suffisamment libres à l’ftard
de l’espace p our accorder tous leurs soins à la politique de main-
d’oeuvre, toutes -aussi rigides que puissent être leurs impératifs
techniques ou économiques et aussi limités que soient leurs points
d’implantation possibles - devront réaliser l’ajustement quantitatif
et qualitatif de la main d’oeuvre aux emplois offerts. Il s’agit d’une
condition sine qua non de leur fonctionnement.

Sans doute déplace-t-on plus aisément des hommes qu’un
bassin minier. .. L’élasticité relative du facteur main d’oeuvre n’en
a pas moins ses limites les cas de “résistance au changement” sont
assez connus pour nous inviter à prendre garde au radicalisme qui
consisterait à dire “la main-d’oeuvre suivra. . . “ L’esprit public,
qui semble n’animer que peu la décision de l’entrepreneur, est tout
aussi étranger à celle du travailleur.

Il n’est pas interdit d’envisager qu’une entreprise, intégrale
ment déterminée dans sa localisation d’implantation par des fac teurs
technico-économiques, résolve par un heureux hasard son problème
de main-d’oeuvre. Il est plus probable cependant que la réussite de cet
ajustement dépendra de son degré de liberté et donc de sa possibilité
de choisir et d’agir choisir dans un marché potentiel du travail plus ou
moins étendu et agir en retenant le point d’implantation qui, compte tenu
de la main d’oeuvre recherchée, maximisera ses chances de réussir
le transfert.

En un premier temps nous chercherons à définir les
facteurs qui contribuent à la délimitation du marché potentiel du travail
de 1’ ‘entreprise et nous montrerons notamment que dans le cas où
le marché d’accueil est ddfavorable, l’entreprise devra prévoir la
mobilité de sa main d’oeuvre.
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Il nous semble alors utile de procéder à une analyse des
implications du transfert sur la vie du travailleur et de distinguer les
choix possibles pair lui en fonction de sa situation socio-économique
et de ses attentes. Enfin, comme les entreprises se definissent aussi
par une structure professionnelle -c’est-à-dire une hiérarchie de
niveaux de qualification- nous consacrerons une part de l’analyc
à l’étude des effets de la qualification sur la mobilité.



I - DETERMINANTS DU MARCHE POTENTIEL DU TRAVAIL

Pour assurer le fonctionnement de son établissement une
entreprise peut opérer par recrutement local de main d’oeuvre au lieu
d’implantation, par appel à un marché extérieur ou transfert de tout
ou partie du personnel actuel.

La nature de l’établissement implanté guidera déjà le
choix du moyen s’il s’agit d’un transfert -nous nous attacherons ici
à l’analyse de ce cas- elle pourra utiliser les divers modes de recru
tement, s’il s’agit d’une création il lui faudra nécessairen’ent r cruter
dans un marché nouveau. Cela constitue une première délimitatio
de son marché.

Dans ce cadre,nous serons amenés à examiner successive
ment

- les déterrnin± stries technico - économiques

- la politique de main d’oeuvre

- l’emprise syndicale sur l’entreprise

- le coût de la politique et les possibilités financières

- le marché d’accueil

- la structure professionnelle d’entreprise

Nous l’avons vu précédemment, selon que les caractéristi
ques technico-économiques de l’entreprise la contraindront à une localisa
tion précise ou lui permettront un choix relatif, elle subira de double
manière une nouvelle délimitation de son marché potentiel

- par la plus ou moins grande possibilité de “jouer” sur
le marché d’accueil, c’est-à-dire de chercher le marché le plus
favorable. On voit en effet des entrerprises s’installer dans une région
qui constitue un réservoir important de main d’oeuvre banale ou au
contraire une~traditionnellement formée à tel ou tel
travail spécifique (ce qui correspond respectivement aux cas de Renault
à Cléon et de Jaz à Annecy).

- par la plus ou moins grande possibilité d’agir sur la
mobilité en choisissant un point d’implantation attractif. Le choix
d’Annecy par la Cie Gillette n’est pas étranger, entre autres choses,
à cette considération.



Mais cette problèmatique, limitée à ces points, serait
théorique ou du moins particulière. Elle présupposerait que tout
entrepreneur pratique une politique gestionnaire de la main d’oeuvre
et qu’il jouerait indifféremment sur le marché de départ et sur le
marché d’arrivée. Cela est souvent vrai de nos jours, notamment dans
les entreprises de travaux publics qui embauchent et débauchent de
chantier en chantier la majorité de leur effectif.

Cependant, à l’inverse, la tradition de la politique du
personnel de certaines entreprises peut être, pour des motifs fort
divers d’ailleurs, d’intégrer et de fixer son personnel. Cela constitue
une contrainte interne qui contribue à une nouvelle spécification du
marché le transfert du personnel, dans cette hypothèse,sera vraisem
blablement préféré au recrutement local.

il suffit, pour s’en convaincre, de lire certains exposés
du séminaire international mixte de Castelfusano sur la mobilité géogra
phique et professionnelle de la main d’oeuvre (1) par exemple.

Par ailleurs, il serait hatif de conclure, sous prétexte
que même dans des conflits d’envergure les travailleurs n’ont finalement
jamais obtenu le rejet définitif d’une décision de changement technique,
que leur action ne peut pas constituer une contrainte supplémentaire
et peser sur l’orientation de la politique de l’entreprise. L’emprise
syndicale, tant au niveau de la branche à travers les conventions
collectives qu’au niveau de l’entreprise, vise à garantir son emploi
au salarié et au moins à faire assumer par l’employeur les coûts
d’un licenciement et du reclassement.

Le fait est notable car un transfert pose également à
l’entrepreneur un problème de coût.

Les diverses options de politique de main-d’oeuvre
intègrent des éléments divers (frais de déménagement, indemnités de
logement, indemnités de licenciement, coût de formation, ralentisse
ment ou maintien de l’activité de production etc...) et constituent
des coûts globaux différents.

(1) Séminaire international mixte sur la mobilité géographique et
professionnelle de la main d’oeuvre, supplément au rapport final.
OCDE, Paris, 1964, 119 pages

/...
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Ces coûts peuvent, dans une certaine mesure, contribuer
à définir l’option politique et, par là, spécifier le marché potentiel du
travail. L’argument peut paraitre de faible poids si l’on se réfère à
un type de grande entreprise à haut niveau de productivité ; il est plus
réel pour des entreprises petites ou moyennes que ne manqueront pas
d’entrafner les grandes usines dont l’implantation est attendue dans le
cadre régional.

- Il faut, enfin, évoquer le rôle capital de la structure
professionnelle d’entreprise. A cet égard, la typologie technico-économiquc
de A. TOUR.AINE nous propose quelques correspondances

- Entreprise à base d’ouvriers professionnels en A

- Entreprise à base d’ouvriers spécialisés en B

- Entreprise à base d’ingénieurs et techniciens en C

Faisant abstraction, par commodité, du jeu des facteurs
que nous venons d’évoquer et nous situant à nouveau dans la perspective
d’une stricte politique de main d’oeuvre, nous dirons que cette nouvelle
variable pose à elle seule un double problème

1 - Celui de l’interchangeabilité de la main d’oeuvre

Une entreprise pourra d’autant plus aisément remplacer
sa main d’oeuvre que les qualifications requises par elle seront courantes
dans le marché du travail. A l’inverse, les types de qualification dite
“maison” représenteront une part mime du marché.

Z - Celui de sa mobilité potentielle

La propension au changement n’est pas la même pour
tous les travailleurs. Une littérature abondante met en lumière les
relations qui peuvent exister entre l’âge, la profession, la situation
de famille, etc. . et la mobilité. La mobilité potentielle du personnel
d’une entreprise peut en conséquence différer de celle du personnel
d’une autre entreprise, notamment en fonction du niveau moyen de
qualification qui caractérise sa~ructure professionnelle.

A) Interchangeabilité

L’entreprise trouvera-t-elle dans le marché d’accueil de
qubi remplacer sa main d’oeuvre ?

Il est certain que pour bien répondre à la quation, il faudrait
connaftre et l’entreprise et le marché d’accueil. Quelques considérations

/...



générales peuvent neanmoins être faites à partir dc tx is dimensions
du type de main d’oeuvre

a) la rareté
b) la spécificité
e) le temps de formation

a) Il est connu que plus qualifiés sont les emplois, plus
rares sont les travailleurs susceptibles de les tenir. Il y a donc une
rareté relative de la main-d’oeuvre pour les entreprises qui utilisent
principalement du personnel qualifié.

Cette rareté n’est, surtout,pas bien partagée spatiale ent
il est certain qu’une implantation éloignée des centres industriels
accroît la difficulté de recrutement. Ce peut être d’ailleurs un frein
la déconcentration iudustrielle.

b) Indépendamment de la rareté liée au niveau de quali
fication, la téchnologie d’une entreprise à un moment de son évolution (1)
ou la nature très particulière de sa production (2) peuvent engendrer des
emplois d’une telle s pécificité qu’à la limite, le travailleur est unique
et ne peut être trouvé ailleurs.

e) Cette spécificité n’est pas liée à un niveau unique
et nécessairement élevé de l’échelle des qualifications. Elle peut carac
tériser aussi bien certains postes d’OS que de cadres ou d’employés (3).

La non interchangeabilité de la main d’oeuvre ne dépend
pas de la seule spécificité mais également du temps de formation que
cette spécificité représente. Pratiquement, du point de vue de l’employeur,
une main d’oeuvre spécifique formée en un n’ois est interchangeable.
Si le délai de forrratjon est, au contraire, élevé,il est douteux qu’un
programme e fornation ‘une main d’oeuvre locale soit mis sur pied
au moment du transfert.

(1) Nous renvoyons ici à l’étude de F. LANTIER et N. MANDON: l’évolu
tion des structures professionnelles dans la métallurgie lyonnaise.
Incidence des pratiques d’embauche et de formation. CERP , 1966,
179 pages.

(2) Ce serait le cas de l’entreprise de type A, centrée sur l’éxécutiorj
d’un p~oduit en petite série

(3) WILLENER (A.) in Les travailleurs et les changements techniques,
op. cit. p. 65 : “Bien qu’il s’agisse d’un travail senii-qualifié
d’ouvriers spécialisés, un individu moyen peut mettre jusqu’à 34
semaines pour atteindre ce qui est considéré comme la norme’.
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Ici interviai t la capacité prévi sionnefle de l’entreprise
comme facteur d’indépendance à l’égard du marché mais, nous l’avons
y u, l’empirisme caractérise bien des politiques de main d’oeuvre.

B) Mobilité potentielle

Dans l’hypothèse où le marché d’accueil serait défavorable,
il reste à l’employeur la possibilité de rechercher la mobilité de
sa main d’oeuvre ou de faire appel (par voie de presse ou par le canal
des services de main d’oeuvre) au marché extérieur.

A ce niveau, compte tenu de ce que la littérature peut
fournir comme renseignements sur les liaisons entre certains facteur’
socio-démographiques et la mobilité, il nous apparait que la structure
professionnelle d’entreprise est encore déterminante dans la réussite
du transfert. Nous tenterons plus loin de définir ce qu’est 1’ “effet-
qualification” sur la mobilité, quel est le choix proposé au travailleur
dans un transfert d’entreprise et quelle peut être sa propension à
accepter ce changement selon son niveau de qualification.

Sans connattre précisément les entreprises qui décideront
(ou seront contraintes) de s’implanter dans la région marseillaise
et plus particulièrement sur la zone de F05, nous pensons pouvoir
estimer à la lumière des statistiques régionales de chômage et
d’emploi (1) que la plupart des entreprises devront “importer” de la
main d’ oeuvre, donc résoudre des problèmes de mobilité.

Nous savons que la situation de l’emploi régional est
critique. Pour les Bouche s~du-Rhône il apparait une réduction globale
des effectifs employés dans l’industrie et une croissance du secteur
des services déjà pléthoriques.

Le chômage est conséquent dans le département et en
accroissement quasi général de mars 68 à mars 69. On pourrait estimer
que cela constitue, pour les entrepreneurs qui s’implanteront, un
facteur favorable. D’autant que cette main d’oeuvre n’est pas exclusive
ment banale : le nombre de professionnels enregistrés est supérieur au
nombre des manoeuvres et ouvriers spécialisés.

(1) ASSEDIC Evolution de l’emploi Provence-Côte d’ Azur-Corse - 4
69 pages.

ASSEDIC Région Provence-Cote d’Azur-Corse - notes trimestrielles
sur l~emploi.



Toutefois, en raison de la structure industrielle régionale,
le chômage des travailleurs du batiment est pr&ondérant. Du point
de vue du type de qualification comme de l’ada tabilité industrielle, le
batirnent et les travaux publics ne fournissent as une main d’oeuvre
des plus adéquates. Nous savons que bien des professionnels de
ces secteurs ont préféré reconcer à .itiliser leurs capacités dans un
travail irrégulier de “tacheron” pour prendre un poste d’OS dans l’indus
trie pour sa stabilité, quitte à utiliser leur temps libre à pratiquer des
activités complémentaires pour récupérer le manque à gagner (I)

Il est à penser que d’autres encore pourront faire ce choix.
Ce faisant, ils grossiront les rangs de la main d’oeuvre banale mais
le problème des emplois qualifiés restera entier.

Le commentaire de la note trimestrielle sur l’emploi
d’Avril 1969 indique que 1’ “absence de formation ou l’inadaptation de
la formation professionnelle” sont une des causes principales du
chômage régional. Les detrandeurs n’ont souvent pas la qualificatio-i
suffisante pour les branches mêmes dont ils relèvent professionnellement.
Le recrutement local pourrait donc éventuellement se faire pour les
ouvriers et les employés (eux aussi nombreux au chômage) à un bas
niveau. Le bénéfice des implantations pour la région dépend grandement
de la programmation de la formation professionnelle.

Sera-t-elle possible ‘? Les entrepreneurs ne préfèrent-ils
pas utiliser les mesures d’incitation à la mobilité de leur main d’oeuvre
Nous ne saurions répondre à cette question mais il parait certain que,
compte tenu des structures professionnelles d’entreprises, il est
d’ores et déjà difficile de croire que l’imn igration de main d’oeuvre
ne sera pas déterminante.

(1) Les ouvriers des diverses spécialités du batiment ont un “march
du travail noir relativement favorable.



- IMPLICATIONS D’UNE MOBILITE DE TRANSFERT

Considérant qu’en tout état de cause, le transfert de
travailleurs vers la région parait nécessaire à la réussite des
implantations, il convient maintenant d’en définir les conditions de
réalisation.

Pour ce faire, il nous parait utile de bien définir, en
un premier temps, la nature du choix que chaque travailleur saisi
d’une proposition de transfert devra opérer, puis de nous interroger
ensuite sur les composantes de sa décision au nom de quoi choisira-t-
il ?

Sans nier la valeur théorique d’hypothèses fondées sur
une conceptualisation en termes de conduite globale de changement (1)
nous estimons qur l’analyse des implications concrètes du changement
peut contribuer à affiner les prévisions que nous pouvons faire sur
ses chances de réalisation.

A) La nature du choix

- Nous désignerons ici, par mobilité de transfert, la
mobilité des travailleurs qui suivent leur entreprise dans son dé lacement,
c’es-à-dire qu’il s’agit d’autre chose que de transfert de main d’oeuvre
tel qu’il a été pratiqué dans les charbonnages par exemple (2).

(1) Notamment celle de D. PECAUD, dans la partie IV de l’ouvrage d’
A. TOURAINE et ses collaborateurs Les travailleurs et les change
ments techniques - OCDE, Paris, 187 pages

Parlant de mobilité technique et de mobilité professionnelle ou
géographique, l’auteur écrit “Mais ces deux formes de mobilité
supposent peut être l’adoption de la même attitude globale de
mobilité” (p. 123). Cette conduite globale est déterminée par la
situation socio-économique du travailleur (laquelle renvoie à sa
triple insertion dans une comw nauté, un environnement économique
et un environnement culturel), s s attentes et le sens (ou non-sens)
du changement.
C’est le contenu du changement qui, dans son rapport aux attentes,
contribue à donner son sens (ou non-sens) au changement, c’est-à
ce titre qu’il nous parait souhaitable de préciser les implications
d’une mobilité de transfert.
Nous ne contestons pas l’existence d’une propension globale au
changement plus ou moins forte selon les individus qui serait détermi
née culturellement ou selon certains facteurs socio-démographiques.

(2) Les mineurs du Centre-Midi ont été transférés dans un bassin en
Lorraine ; la transformation de l’environnement professionnel est
alors importante, seul le étier reste le même.
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Cette forme de mobilité peut être considérée comme le
type pur de mobilité géographique.

A un changement de ville, ou de région, correspond
souvent, pour un individu, un changement d’em~,loyeur de branche de
métier ou de catégorie socio-professionnelle ; plusieurs de ces change
ments s’opèrent parfois simultanément. - Ici, ai contraire, le
changement est réduit à un déplacement dans une autre localité (déplace
ment d’ailleurs conséquent si nous le situons entre la région parisienne
et la région marseillaise).

Ce qui est, en conséquence, largement affecté dans cette
rupture, c’est la vie extra professionnelle du travailleur. Son environ
nement professionnel à l’inverse demeure constant.

- Quelques réserves peuvent être faites sur cette façon
de présenter les choses

Sans doute ~ks entreprises mettent-elles leur transfert à
profit pour procéder à certaines réorganisations ou modernisations
susceptibles de modifier quelque peu les taches ; sans doute procède-t-on
aussi, dans certains cas, à des redistributions des rôles et des respon
sabilités, à des promotions ; sans doute enfin le cadre matériel du
travail change-t-il de même que les groupes de travail qui peuvent
intégrer de nouvelles recrues.

Mais, à ces exceptions près, la proposition faite au
travailleur revient à lui demander de maintenir son contrat avec l’en
treprise, dans un autre cadre géographique.

La nature du travail, ses conditions, le langage professionnel,
la “maison”, l’autorité les camarades resteront sensiblement ce qu’ils
étaient. Bien des craintes lui seront évitées (1).

- Il est normal de penser que les travailleurs invités au
déplacement ont presque tous (certains seront peut être sur le point
de partir lorsque la proposition interviendra) - leur présence dans
l’entreprise l’atteste- un certain attacherr ont à leur situation profession
nelle.

(1) PARNES (Herbert) écrit à ce sujet que le travailleur sait ce qu’on
atten.j de lui, qu’il est familiarisé à sa tache, qu’il connait son
contremaitre, ses camarades de travail et que l’idée de changer cet
environnement l’inquiète.” - in PALMER (Gladys L.) PARNES (Herbert.
WILCOCK (Richard C.) HERMAN (Mary W.) and BRAINERD (Carol P.):
The reluctant job changer. Studies in work attacbments and aspirations.
Philadelphia, university of Pennsylvania Press, 1962, 225 papes. Ici,
Chapitre III Workers’ attitudes of job changing . the effect of private
pension plans. page 78.
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Le problème est alors de savoir ce que signifie et
maximise cet attachement.

B) Les éléments de la prise de décision

Selon D. PECAUD, les attitudes à l’égard du changement
expriment un système complexe d’attentes “qui renvoient au projet
global de l’individu” (1).

L. KARPIK fait “l’hypothèse générale de l’existence d’une
relation déterminée entre les projets de mobilité et le système de valeurs
au nom duquel l’individu juge sa position et prend la décision de changer
de métier, d’entreprise ou d’industrie” (2).

- Pour être complets, nous ajouterons qu’il en est de même
du projet de stabilité. La question est bien, en effet, de savoir au non
de quelles valeurs le travailleur concerné par le transfert décidera.
Il n’aura p.s eu de projet de mobilité, mais mis devant cette alternative,
il devra décider de ce qui restera stable dans son existence.

Nous envisagerons successivement les trois facteurs
essentiels de sa prise de décision

a - l’attachement au métier

b - l’attachement à l’entreprise

e - l’attachement à la localité ou à la région

Il est manifeste que la perspective du transfert ne se
traduira pas de la même manière selon le type dominant d’attachement
de chacun. (3) Nous parlons ici en termes de dominance pour rendre la
réalité saisissable mais il n’est pas question, en tous cas, de considérer
que cette dominance implique l’exclusion des autres lypes. Nous pensons
au contraire que, du point de vue de l’individu, toute la problèmatique du

(1) PECAUD (D) in op. cit. p. 159

(2) KARPIK (L.) Trois concepts sociologiques le projet de référence
le statut social et le bilan individuel in Archives Européennes de
Sociologie (2, 1965) pp. 191 - 222 (ici p. 196).

(3) Selon leurs attentes, les individus attribueront un sens différent à
leur situation du travail, en conséquence écrit D. PECAUD (op. cit.

p. 159) “Le changement sera davantage évalué en termes strictement
professionnels, ou bien en termes économiques, ou bien encore en
termes sociaux”.

/...
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transfert résidera dans l’éventuelle opposition de deux forts attachements
incompatibles.

a - l’attachement au métier

Les travailleurs accordent au métier une signification
et une place variable dans leur système de valeurs en fonction de leur
milieu social d’une part, en fonction de la nature de la tâche d’autre
part (1) . Ainsi à un extrème, il peut être un simple instrument par
rapport à des objectifs extra professionnels ou encore -dans les cas
où il ne fait qaç l’objet d’un choix- une caractéristique du milieu social
au même titre que le langage ; et sa fonction est alors de signifier et de
permettre l’appartenance à ce milieu (métiers à tradition tels que
mineur, p&heur etc, où la question de savoir “ce qu’on fera plus
tard” ne se pose pa~ ; à l’opposé, il peut être une valeur en soi, facteur
d’épanouissement et d’intégration sociale il contribue alors de quelque
manière à l’attacherr ent à l’entreprise (Palmer le démontre (2). - Et
s’il est juste que, selon l’hypothèse de PECAUD (3) “le changan ent
technique a d’autant plus de sens qu’il n’introduit pas une discontinuité
dans la vie professionnelle de l’individu” - ce qui nous senble parfaitement
plausible pour tout changement qui touche un travailleur valorisant son
métier- il convient de souligner que le transfert présente au moins cet
avantage.

Si donc, le travailleur est, dans le premier cas, susceptible
d’abandonner son métier au profit d’un emploi offrant une utilité compara
ble ou, du moins, supérieure à ceux qui nécessiteraient sa mobilité,
il est douteux qu’il en soit de même pour d’autres qui rechercheront avant
tout le maintien dans la profession.

L? état du marché du travail contribuera à déterminer l’option
à l’égard du transfert si l’attachement à la région est fort . tel qui re
trouvera aisément un emploi sur place refusera le déplacement, tel
autre qui n’en trouvera pas sera davantage contraint de l’accepter. Selon
PALMER (4), lorsque le conflit se situe entre les valeurs professionnelles

(1) Le “Travail en miettes” de Georges FRIEDMAN a bien décrit les
effets de la nature de la tâche sur l’intérêt du travailleur à son égard.

(2) PALMER (CL.) op. cit p. 21 écrit qu’un fort sentiment de satisfac
tion au travail et l’identification à l’entreprise sont tous deux corrélé’a
à la propension à rester dans l’entreprise

(3) PECAUD (D.) op. cit. p;155

(4) PALMER (G.L.) op. cit. p. 156

/...



et le mode de vie il est généralement résolu par la réduction des aspi
rations professionnelles à un niveau compatible avec l’état du marché
du travail.

b - L’attachement à l’entreprise

Il est difficile de l’appréhender en lui-même. Nous venons
de voir qu’il peut exprimer fallacieusement un attachement au métier
il est aussi lié au degré de “job satisfaction” (1).

Il n’en existe pas moins indépendamment, à des degrés
et sous des significations différentes. L’entreprise, comme unité
économique et sociale concrèt e , peut être d’une part le moyen -on
retrouve ici le même niveau de signification que pour le métier- de
conserver un emploi dans une région menacée de chomage (Z) l’atta
chement régional ou la peur de l’inconnu détermine ici un certain
attachement à l’entreprise (3). Ce peut être encore l’attachement à
certains avantages économiques qu’elle procure par rapport à d’autres.
Mais elle peut être aussi perçue, à l’opposé, comme l’organisation
à laquelle on a le sentiment et la satisfaction ‘appartenir, dont on
se sent solidaire. Une échelle d’implication dans l’organisation peut donc
être établie (4) et l’on peut prévoir que la réaction au transfert variera

(1) PALMER (G. L.) op. cit. p. 22 indique qu’il y a une association
étroite entre un haut degré de “job satisfaction” et un sentiment pronon
cé d’adaptation et de satisfaction pour cet e.sploi.

(2) Divers auteurs insistent sur la distinction à faire entre la satisfaction
et la stabilité un travailleur peut rester en place sans être satisfait,
il peut aussi quitter l’entreprise malgré une certaine satisfaction. Tout
dépend en fait du niveau des aspirations que déterrxine, pour une art,
l’environnement économique : dans une région menacée, conserver son
emploi devient l’objectif prioritaire et le réflexe commun des catégories
professionnelles les plus menacées. A ce sujet, voir PALMER (GL)
op. cit. p. 59- PECAUD (D.) op. cit. p. 133 - GOLDTHORPE (JH)
LOCKwQOD (D.) - BECCHOFER (F.) - PLATT (J.): The affluent
worker : industrial attitudes and behaviour.
Cambridge, University Press, 1968, 206 p. Ici, plus particulièretrent
p. 31, 32 et 79-80.

(3) PALMER (G. L) op. cit. p. 44, estime que l’attachement à l’entreprise
peut rendre compte de l’attachement communautaire, mais que cette
hypothèse demande vérification

(4) C’est ce que fait A. TOUR.AINE dans Sociologie de l’action. Editions
du Seuil, Paris, 507 pages. Plus particulièrement pages, 196, 197.
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d’un pôle à l’autre de cette échelle opposition irréductible de ceux qui
ne souhaitent que le statu quo, participation conditionnelle et
revendicative des autres.

c - L’attachement à la région

Les auteurs insistent généralement -à très juste titre-
sur le Lait qu’un changement n’est jamais strictement professionnel
sinon en apparence, et qu’il affecte la vie du travailleur dans son
ensemble. La pluralité des rôles sociaux est un outil d’analyse, leur
interdépendance doit être constamment affirmée (1).

Directement remis en question par le transfert, cet
attachement constituera dans beaucoup de cas le facteur clé de la
décision

- s’il est faible, le transfert sera sans doute accepté
- s’il est fort et que nul autre attachement ne le concurrence,

il déterminera vraisemblablement un refus
- s’il est fort et concurrencé, il y aura conflit et les

mesures d’incitation de l’entrepreneur prendront dans ce
cas tout leur sens

Cet attachement semble cependant être la chose la mieux
partagée par toutes les catégories de salariés, malgré les nuances qui
peuvent y être apportées selon l’appartenance culturelle ou d’autres
facteurs de détermination de la propension à la mobilité.

L’unanimité des auteurs semble se faire sur ce point (Z).

(1) PECAUD (D.) in Les travailleurs et les changements techniques. “Le
travailleur réagit au changement en tant qu’ouvrier, certes, mais
aussi en tant que chef de famille ou célibataire, jeune ou vieux,
habitant de telle ville, accoutumé à tel genre de vie”. (p. 123).

(2) HABER (W.) FERMAN (L.A) - HUDSON (JR): The impact of
techriological change - Kalamazoo, W, E. Upjohn institute for employmei
research, 1963, 62 pages
Les auteurs constatent que les travailleurs licenciés qui sont dans
l’obligation d’abandonner leur communauté acceptent mal le changement
de travail (p. 26)

- MACE (H.) : facteurs mesurables de la rotation de la main d’oeuvre
et conditions effectives de la mobilité de l’emploi. - In Sociologie du
Travail - 4/68 pp. 416 - 430

il importe de préciser que la grande majorité des ouvriers déclare
qu’en cas 3e changement C’en~.lci elle iviterait .‘.c quitter la rÇion
et choisirait un enre ilactivité à ceux cffec~ivc ent offerts ~ar les
industries locales (p. 426) . . .



suite note 2 de la page 66

-MYERS (C.A) - MACLAURIN (W. R.) the movement of factory
workers - New York - John Wiley and sons, mc, 1943, 111 pages.

Les auteurs indiquent une forte tendance des travailleurs à sa
déplacer entre des industries et entreprises géographiquement
voisines (p. 72).

- HARRIS (A. I.) - assisted by rosemary CLAUSEN: Labour xnobility
in Great Britain - Government social survey - 1966 - 13g pages
Selon cet auteur, 46, 5 % des hommes et 60, % des femmes désirent
ne pas changer de localité (tableau p. 23)

- GIRARD (A.) - avec la collaboration de Pierre MEUTEY Dévelop
pement économique et mobilité des travailleurs. L’individu, la
profession, la région. Paris, Dunod, 1956, 156 pages

“L’évolution convergente des faits et des idées montre que les chan
gmnents de résidence ne sont envisagés, dans bien des cas, que comme
une solution extrême”. (page 41).

- GARDELL (B.) Réactions du personnel de la Compagnie Alfa
Laval au transfert de leur usine, in Séminaire international mixte
sur la mobilité géographique et professionnelle de la main d’oeuvre
op. Cit. “Le déplacement d’une localité vers une autre représente un
chnagement peut être aussi profond que la plupart des changer.’ents
techniques, notamment lorsqu’il fait intervenir des facteurs touchant
la famille et les loisirs” (p. 73).

Nous arr~tons là une énumération qui pourrait être encore fort
longue.



Les facteurs de cet attachement sont multiples et la
rupture que constitue, à cet égard, le transfert, crée la problèmatique
d’une nouvelle insertion sociale.

Le caractère collectif du déplacement peut éventuellement
permettre d’en atténuer le choc (1). Faut-il encore que vie de travail
et vie hors travail soient assez étroitement mélées (si les familles
des travailleurs ne se fréquentent pas, le bénéfice du déplacement collectif
est nul).

Il reste que le cadre géographique familier, le climat
varieront. Un mode de vie, des habitudes, une atmosphère seront
abandoxmés (Z). Toutes les conditions objectives du bien être seront à
retrouver le logement, l’école les commerces, les loisirs, etc. . (3).

Enfin, les liens communautaires seront remis en question.
L’enquête de A. I. HARRIS sur la mobilité en Grande Bretagne montre
que 40 % des gens qui préfèrent rester où ils sont (quitte à rétrograder
sur le plan de l’emploi) disent que leur décision dépend des liens sociaux
qu’ils ont dans la région (18 % disent qu’ils aiment la région, 22 %

(1) LIEGEY (J.) Transfert géographique d’une entreprise une expérience
américaine, in Sériinaire International Mixte sur la mobilité géogra
phique et professionnelle de la main d’oeuvre op. cit. (p. 9)

(Z) GIRARD (A.) in op. cit. p. 53, écrit -fort bien- à propos des mineurs
du centre-midi “. . il règne sur tous les mineurs l’influence d’un
certain climat, non seulement géographique, mais psychologique, un
genre de vie, une atmosphère politique et sociale qu’ils sont sûrs de
ne pas retrouver en Lorraine. Le tempérament méridional, l’intérêt
pour la vie publique, auquel s’ajoutent “la vie sur la place publique”
et les longues palabres, constituent une entité psycho-sociale bien
différente des habitudes et du tempérament lorrains. Le bilinguisme
dans le Nord Est, le dialecte allemand dont les consonnances évoquent
les récents souvenirs du temps de guerre constituent des “gros
obstacles au départ des mineurs”.
- L’auteur écrit aussi, dans ses conclusions générales “tout changemei
est douloureux. Il constitue une rupture de l’individu avec son cadre
habituel. L’air qu’il respire, le paysage familier, ses parents, ses
amis, son genre de vie, tout ce qui compose la trame de l’existence
quotidienne, même si l’individu cesse de le sentir se présente à
sa conscience lorsqu’il est question de le quitter. Il mesure tout à
coup l’attachement qu’il leur porte et un mouvement de défense le
pousse à refuser ce sacrifice”. (p. 148).

(3) Voir page 69)
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donnent l’age et la santé comme raison et 1 3 % pensent aux problèmes du
logement et estiment ne pas devoir trouver un aussi bon emploi ailleurs).

Si la culture urbaine ‘htderne” tend à nous proposer an
modèle communautaire centré sur le Loyer (1) et si “la famille gagne
e i importance dans la mesure où la communauté en perd” (Z), cette
évolution n’est pas encore générale. En conséquence, certains pourront
en quelque sorte, “emmener leur communauté avec eux”, mais d’autres
ne le pourront pas car leur communauté dépassera plus ou moins large
ment leur famille.

Nous retiendrons l’hypothèse de D. PECAUD (3) selon
laquelle “le changement technique est d’autant plus difficilan ent
accepté que la conscience de communauté est plus forte”.

Partant du contenu du choix impliqué par le transfert, il
nous est apparu que la décision du travailleur était, en la matière,
directement liée à son système de valeurs. Nous avons noté que les
attachements d’une même personne pouvaient, selon leur nature et
leur force, tantôt la conduire à donner une réponse sans ambiguité
tantôt à créer en elle un conflit plus ou moins intense. Nous nous situerons
désormais au niveau des déterminants de cet attachen~ nt et plus
particulièrement de la qualification professionnelle des travailleurs.

(3) note 3delapage68

Serge MOSCOVICI insiste, pour sa part davantage sur ces aspect
“je ne veux nullement sous estimer la valeur et surtout l’impatance
des attachements familiaux, historiques et sociaux. Néanmoins,
force m’est de constater que les obstacles au déplacement sont à
la fois simples et assez prosai4ues on craint de ne trouver ni
bgement, ni travail” (p. 31)

(1) Voir in The Affluent Worker (op. cit. , chapitre 7) l’analyse démogra
phique de LtJTON.

(Z) PECAUD (D.) op. cit. , p. 128

(3) PECAUD (D.) op. cit. p. 125



ifi NIVSAU DE QUALIflCATICN ET MCBILITD:

Nous avons considéré, en un premier temps, que la structure pro
fessionnelle de l’entreprise contribuait à la délimitation du marché po
tentiel du travail et -conséquera. ent- à définir sa politique de main
d’oeuvre. En déterminant une rareté de la main d’oeuvre elle contraint
l’entrepreneur à prévoir et organiser le transfert de tout ou partie de
son personnel.

Nous avons vu ensuite que dans le cas du transfert comme de tout
changement les attentes individuelles ou collectives sont au coeur de l’ex
plication de la conduite adoptée : c’est par rapport à elles que le contenu
du changement sera perçu cornr~e avax4ageux ou frustrant et que sera
prise la décision de l’accepter ou de le refuser.

Ces attentes, pour une part, résultent de la situation socio-éco
nomique même du travailleur : nous avons noté, par exemple, que la
nenace de ch8mage déterminait une réduction des aspirations économi
ques, ou encore qu’une forte incer’Con dans une corn ‘iunauté large favo
risait l’attachement local. Les auteurs montrent aussi quel peut être
l’effet de certaines variables de type socio-démog-~ ap ique (âge, sexe,
qualification, ancienneté, etc) sur les attentes, les attachements ou direc
ternent —par analyse statistique descriptive des ‘iouveme-its enregistrés-
sur la mobilité.

ans la mesure où la structure professionnelle d’une entreprise
constitue une hiérarchie de types et de niveaux de qualification et où la
qualification peut ttre considérée comme l’un dec facteurs de détermina
tion de la conduite de changement ou de l’attitude à cet égard, nous cher
cherons ici à préciser le sens de son action.

Pour ce faire, nous procéderons d’abord à un examen critique
du concept de qualifica~n qui se révèle ambiga à l’analyse. Ce préalable
nous amènera à définir le sens de ses effets -car ils sont multiples- sur
une mobilité de transfert. Nous ferons enfin un résumé rapide des mesu
res qu’une politique du transfert peut mettre en oeuvre pour rendre ef
fective la mobilité potentielle de la main doeuvre.



A) La qualification

u’il s’agisse d’attitudes ou de comportements, qu’il s’agisse de
mobilité en général ou de telle ou belle de ses for- ev (géographique,
sociale, professionnelle, etc) la littérature abonde en assertions ou hy
p~thèses qui attribuent à la qualification de la population étudiée un
certain nombre d’effets observés (I). Il en va de nÛ~ie d’un certain nom
bre de variables de type socio-d≤z-ncgraphique telles que l’age, le sexe,
la situation de famille et e’autres encore.

Mtis souvent rien n’apparaît qui constitue une véritaLle explica
tion de la relation observée. L’utilisation de catégories socio-démogra
p’liques est une tradition dans la recherche qui repose sans doute sur
des contraintes du terrain d’enqutte (2). Cette commodité présente le
danger que ces catégories soient érigées en facteurs. Souvent, en effet,
aucune définition n’étant donnée du concept utilisé, l’hypothèse é~-iise
renvoie à la globalité de ses acceptions. Souvent aussi, l’absence d’ana
lyse du facteur dans ses relations avec d’autres facteurs covariants peut
conduire à lui attribuer un poids excessif dans l’explication.

A titre d’~emp~, citons M. :‘RADERIE in La mobilité professionnelle
on France entre 1959 et’l964. Dtudes et conjonctures n° 10, oct. 1966
“La mobilité est d’autant plus forte que la qualification est moins élevée ~‘

~p. “Q). Cu encore Serge ï~:ccc VICI -La résistance à la mobilité géo
graphique dans les expériences de recotversion. Sociologie du travail
1, 1959 “D’une manière générale, certains groupes sont, potentiellement
plus disposés à se déplacer que d’autres ce sont : les hommes, les
jeunes, les travailleurs qualifiés, les ouvriers célibataires ou ayant une
petite famille et enfin ceux qui ont des salaires relativement élevés”

(p. 26).

(2) IÎiACE (H) : loc-cit, p. 429 indique que les renseignements utilisés
dans son étude sont extraits de dossiers administratifs.
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Dans un article qui -précisément- fait un sort à quelques
“pseudo-facteurs”, H. MAGE, pour définir certaines catégories et pré
ciser leur action (l’ancienneté par exenple (1)), est amené à les décom
poser en quelques dimensions qui sont autant de facteurs distincts C de
la stabilité dans l’entreprise, en l’occurence). La catégorie devient
l’indicateur des facteurs mais -selon nous- toute analyse approfondie
devra se faire à partir des facteurs eux-mêmes imaginons une de ces
très petites entreprises techniquement rétrogrades et économiquement
marginales qui ne doivent de survivre qu’au niveau particulièrement bas
des salaires, à l’absence de tous avantages à l’ancienneté et qui ne
pourraient offrir une garantie d’emploi. Pourra-t-on parler de l’effet de
l’ancienneté dans ce cas de la même façon que dans l’analyse du personnel
d’une grande administration publique ? Ou faudra-t-il comprendre la
stabilité (è la main-d’oeuvre autrement, notamment par l’attachement
local et les normes culturelles2

Peut-on dire de la qualification qu’elle est -comme l’ancienneté-
une variable composite ?

Une raison de le penser réside déjà dans la diversité de ses
acceptions. D’un travailleur très adapté à sa tache, on dira parfois qu’il
est compétent ou qualifié dans son travail. Et, comme chaque tâche ne
demande pas n’importe quelle compétence, diverses taches définissent
divers contenus de la qualification elle nécessitera tantot une longue
expérience ou l’acquisition d’automatisme, tantot des qualités physiques
(vue, force, dextérité manuelle) ou intellectuelles, une adaptabilité
psychologique, etc..

On parle aussi de la qualification de quelqu’un en référence à une
hiérarchie des valeurs professionnelles fondée sur la complexité de la
formation et sa longueur. MACE exprime aussi cette distinction lorsqu’il
écrit qu”a priori l’influence de la qualification sur la mobilité semble
devoir~ sous deux formes, celle du niveau hiérarchique profes
sionnel et celle de la nature des compétences requises pour un niveau
hiérarchique donnée” (2).

(1) MACE (H.) loc-cit (page 420-421)
“Analysée dans ses relations avec la mobilité, l’ancienneté peut être con
sidérée comme une variable composite. Elle agit par l’intermédiaire de
trois variables qui lui sont étroitement liées

- Le degré de familiarité avec les taches et le milieu de travail.
- L’importance des avantages accordés par les institutions de sécurité

et de prévoyance en vigueur dans l’entreprise
- L’importance des charges de famille.

En effet, la facilitation du travail qui accompagne une longue expérience
des tâches et du milieu et les avantages acquis au fil des années (droits
à la retraite, allongement de la durée des congés, sécurité accrue de
l’emploi et majoration de salaires) se conjuguent pour encourager à la
stabilité (. . .) étant donné les relations qui existent entre l’ancienneté et
l’age et entre l’age et la situation de famille, l’importance de charges de
famille contribuent enfin à fixer la main-d’oeuvre de plus de quatre ans
d’ancienneté. Les pères de famille sont moins mobiles que les ouvriers
célibataires ou mariés sans enfants”.
(2) Loc-cit, p. 425. . . . /..
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Une autre raison de penser que la variable est composite sent au
fait qu’elle est liée à d’autres facteurs généralement covariants dont nous
verrons plus loin l’importance pour ce qui nous occupe ici, la mobilité
de transfert. Ce sont

a) Le marché du travail

Le type et le niveau de qualification déterminent une plus ou moins
grande rareté des catégories pr essionnelles sur le marché. On dira de
tel travailleur qu’il a un iarché favorable ou défavorable selon la facilit -

qu’il aura de retrouver du travbi! s’il quitte -volontairenent ou involon
tairement- un emploi.

Néanmoins, 1’ autono:.aie de certaine s catégories professionnelle s
par rapport au marché~pas la politique du personnel dans le
seul cas du transfert : en r~rle générale l’entreprise lutte contre cette
autonomie par des mesures de stabilisation qui tendent à rendre l’emploi
incomparable (1).

b) Le niveau du salaire:

n’itme si l’on ne peut affirmer que le prix d’un travail est stric
toment déterminé p’tr le r-pport de l’offre et de la demande et que l-t
rareté relative croissante dec qualifications détermine la hiérarchie des
salaires (2), il est globalement exact de dire que le niveau du salaire est
une fonction de la hiérarchie dec catégories professionnelles pratiquées
dans le cadre ~ système d’évaluation : celui de l’entreprise, celui de
l’éducation nationale, etc...

c) Le statut social

.L,es critères qui le définissent dépendent du système social et des
v-leurs de ce système. ~lus ou loins, selon les ~nilieux sociaux, le ni’.
ve-~u de salaire et le niveau d’instruction (ou le dipl&ae) en sont généra
le aent tenus pour des indicateurs et des composantes dans les p’~ys indus

(1) T’ECAUD (D) op. cil. “ .es tr”v-’illeurs les plus orientés vers la no
bilité sont en fait les plus £ rte.: en. incités à la s’~ahilit6” (p. 161)
~.:occovICI (S) op. cit. “Paradoxalement ce sont les m8mes tr-vailleurc
qui sont incités à se stabiliser et à partir” (p. 256)
RCBII\TSON (D) le glisse nent des salaires, les avantages accessoires et
la distribution de la main d euvre. OCDE, Paris, 1963, 200 pages.
(2) - n sait que d’autres avantages peuvent rémunérer un emploi (durée du
travail dans certains emplois de l’éduc~tion na&nale) ou qu’un facteur re
présentation sociale peut interveni: (cas du programmeur). A ce sujet
y ir MARION (G) : les théories le la r partition I’iérarchique des revenus
d’Adai Smnith à nos jours in ~ene éc no nique n° 3, 1968, pp. 385-41
(ici pp. 386-398). . .. /..
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trialisés. On ne saurait cependant le lier sans précaution au niveau de
qualification les résultats d’études de prestige professionnel accordent
au médecin une place de choix peur des raisons qui, assurément, dépassen
la simple évaluation du niveau.~requis par cette profession.
Tenue au domaine de l’entreprise, cette proposition nous paraft moins
contestable et, du manoeuvre au cadre, il semble bien que statut social
et qualification varient simultanément.

La question est alors plut~t de savoir si le groupe de référence
d’un individu est constitué par l’entreprise, par la communauté locale
familiale, ethnique, religieuse ou par une coran,u~~uté extra-locale. Il
~e suffit pas de considérer que chacun possède un statut dans l’organi
sation, il faut s’interroger sur la place de cette organisation dans 1-
hiérarchie des attachements et ‘Stentes du travailleur.

ci) La satisfaction professionnelle

Nous nous sommes bornés précédemment à définir les facteurs
comme des covariants de la qualification. Avec la satisfaction prefes -

sionnelle cette relation peut être spécifiée elle est causale. L’intérêt
intrinsèque du travail croft avec la complexité de la t~che, avec la li
berté dans le travail, le niveau de responsabilité, etc... Elle ser~it
en conséquence plus fréquente chez les travailleurs qualifiés que chez
ceux qui le sont moins (1).

B) L’effet qualification

Pour H. MAGE “une influence univoque du niveau de la qualifi
cation sur la mobilité n’a pas été mise en évidence dans un nombre d’é
tudes suffisant pour être considéa-é comme une donnée générale” (Z). Il
renvoie, à l’appui de sa proposition, à des études dont les résultats se
contredisent ; nous avons pu faire la même constatation. Dans l’étude
flenée par l’auteur dans le cadre ~ entreprise, la liaison entre la
qualification et la rotation de 1 ---tain d’oeuvre est “largement négative”(3)
ce qu’il explique par l’effet de variables c rrélatives ancienneté et
cycle de vie domestique, qui déterminent respectivement un renforcemert

(1) PALMER : op. cit. p. ZO constate que le degré de “j b satisfaction”
est plus élevé pour les professions qualifiées de leu- échantillon que pour
les semi—qualifiés.
(Z) Loc. cit. p. 425
(3) Id.

. . . /. .
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des attaches à l’entreprise et l’accroissement des charges de famille. Sa
douter que de telles corrélations aient pu être observées dans la popula
tion étudiée, nous ne saurions les tenir pour constantes et donc accorder
à cette observation une valeur générale il existe d’une part des travail
leurs qualifiés célibataires et sans ancienneté, ces variables ne nous pa -

raissent pas d’autre part plus spécifiquement corrélatives des emplois
qualifiés que des non qualifiés (1).

Nous procéderons par contre ici à l’examen des propositiorP liait
tantôt la mobilité, tantot les attentes ou les attachements aux facteurs co
variants et aux dimensions de la qualification tels que nous les avons énon
cés au paragraphe précédent.

a) Le marché du travail

Pour un travailleur fortement attaché à sa communauté lac ale,
l’état du marché du travail de cette localité influera sur sa décision de
rester ou de partir. Compte tenu de la nature et du niveau de ses aspira
tions, il trouvera ou ne trouvera pas un emploi de substitution. A. GRARD,
parlant d’ouvriers professionnelsde qualité écrit “ceux-ci dont le salaire
n’est pas très distant de celui d’un spécialisé ou même d’un manoeuvre,
sont sure de se replacer très facilement sur place, dans des conditions
parfois plus avantageuses. Meme lors d’un déplacement à l’intérieur de
la région parisienne, la société Hispano-Suiza observe qu’elle perd quel
ques-une de ses professionnels” (2).

H. MACE considére aussi que l’accroissement des débouchés pro
fessionnels est un des quatre facteurs principaux de l’accroissement de
la mobilité (3).

Sans connaître les types professionnels qui constitueront la main
d’oeuvre des entreprises transférées dans la région, mais en nous si
tuant dans le marché du travail de la région parisienne, nous ferons l’hy
pothèse que tout travailleur décidé à ne pas changer de lieu de résidence
trouvera, le plus souvent, une possibilité de reclassement (au prix peut
être de migrations quotidiennes plus importantes). Ce qui revient à dire
que la qualification joue ici diversement selon le nt rché du travail de la
localité de départ.

(1) Sauf peut-être dans certains cas bien précis chez les employés de
banque, la relation ancienneté-niceau de qualification est en général
assez forte.
(2) op. cit. p. 30
(3) Loc. cit. p. 429
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L’hypothèse de l’effet du marché du travail sur la mobilité passe,
chez divers auteurs (1) par une définition de la qualificafion selon le
critère de la spécificité ou de l’interchangeabilité professionnelle. Ces
concepts ne peuvent prendre toat leur sens que dans le cadre d’un march
du travail donné une fonction tr’~s spécifique par rapport au marché na
tional de l’emploi peut être interchangeable dans une localité à voc-ition
monojudustrielle.

b) Le niveau du salaire

Basses qualifications et bac salaires sont généralement tenus
pour plus mobiles (2) ou moins attachés à leur emploi que d’autres (3).
Mais il faut préciser qu’il s’agit le plus souvent de mobilité inter-entre
prises (et parfois de mobilité professionnelle simultanén’ent) dans un même
marché ; il serait dangereux d’en conclure que leur adhésion au transfer
-si tant est que la proposition leur sera faite- est acquise. Leur mobilité
est plus souvent une mobilité contrainte qu’une i-nobilité d’appel (4). Cette
distinction est fondamentale pour pouvoir parler de propension au chan
gement. Nous interprèterions plus volontiers ce type de mobilité comme
une manifestation de l’attachement local.

(1) PECAUD (D) : op. cit. p. 152 “... Il faut en tout cas distinguer deux
types de qualification la première traditionnelle est obtenue par l’appren
tissage dans l’entreprise et l’ancienneté. Or, les individus qualifiés en
ce sens peuvent n’être pas mobiles, même professionnellement leur
formation n’est en effet pas polyvalente (...). En revanche, la qualifi
cation qui résulte du niveau d’instruction parait inciter à la plus grande
mobilité”.
MC’SCCVICI (S) Reconversion industrielle et changement sociaux. “Une
solide éducation professionnelle, axée sur un métie: donné, réduit la
disponibilité. Il en est autrement de l’ouvrier formé sur le tas qui passant
d’un poste de travail à l’autre a acquis une qualification, dans la chapel
lerie par exemple”. (p. 219).
Î./rACE (41): Loc. cit. p. 425 “... l’hypothèse selon laquelle la qualifi
cation, dans des spécialités étroites fait obstacle à la mobilité de la
main d’oeuvre avait été émise par les responsables de l’étude ;
On peut voir aussi : LANIKR(F) IIiANDON (N) : l’évolution des structures
professionnelles dans la métallurgie lyonnaise : incidence des pratiques
d’embauche et de formation. Bulletin du CER?, avrï3-juin 1967, pp.

(2) PRADERIE (M) : Loc. cit. p. 80
(3) C’est du moins ce que constate PALMER (op. cit. p. 36) mais il pré
cise que la relation est faible.
(4) PECAUD (D) : op. cit. “Il est établi eneffet que la mobilité des tra
vailleurs non qualifiés, et particulièrement des manoeuvres, est bien
supérieure à la moyenne ; nobilité con tr~te plus que mobilité d’appel,
qu correspond souvent à des licenciements” (p. 149).

. . /. .
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En croissant, le niveau du salaire favorise une certaine disponi
bilité, abjective et psychologique, au changement : objective car il est
indéniable que le changenent est fréquemment coûteux par les dépenses
auxquelles il engage ou le manque à gagner qu’il entrafhe ; psychologique
car l’accroissement du revenu favorise la participation à des normes
i-i dernes de consommation (1), que ces normes relèvent d’un univers
culturel où le changement est li “texture même d’un genre de ide” (Z).
L’adhésion à ce modèle de genre e vie détermine un so~.ci croissant du
budget (3) et rend plus prcbl4matique la réduction des appirations l’état
du marché du travail sera ici enc re déterminant dans la prise de déci
sion pour départager l’attache- ‘.ent professionnel et l’attachement local.

Le niveau du salaire intervient donc sur le contenu des attentes
et nous savons que le contenu du changement prend son sens par rapport
à elles. Plus le salaire sera élevé, plus sera possible la conduite de
changement (4).

(1) PECAUD (D) : op. cit. p. 139 “Le changement technique sera d’autant
plus aisément accepté que l’individu a un niveau socio-économique plus
élevé (en admettant qu’il existe une corrélation positive entre le niveau
zocio —économique et la participation à des normes modernes de consom
nation)”.
(Z) Id. p. 140
(3)Ia. p. 140
(4) Id. p. 141 “... L’attitude à l’égard du change—nent dépend bien entendu
de l’insertion personnelle dans ces normes de consommation et donc du
niveau économique (‘î. Achermann, M. Moscovici, 1959) ; les besoins
sont liés aux disponibilités financières. Celles-ci, de même qu’un emploi
stable, permettent à l’individu d’avoir un horizon économique ouvert.
Elles rendent donc plus aisée une conduite de mobilité (...). A l’inverse
un niveau socio-économique peu élevé provoque à la fois une réduction
des besoins aux besoins primaires et l’attachement aux normes de vie
traditionnelles (... ). Si~social peut engendrer certaines
conduites affectives de refus de changement, l’environnement culturel
noderne peut au contraire favoriser des conduites de mobilité”.
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Le souci de maintenir le niveau du revenu peut favoriser l’atta
chement à l’entreprise. Faut-il y voir une explication du fait que plus les
travailleurs sont qualifiés, plus ils sont disposés à suivre leur employeur
actuel dans le cas d’un btndbrt (1) ? Cette disposifi.Dn est néanmoins con
ditionnelle la décision dépendrait de la région d’implantation. Sans con
naTtre les motifs de cette redriction, nous pouvons noua interroger sur
les chances d’un transfert en zone rurale les “normes modernes de
consommation” sont très liées à l’urbanisation ; si la culture économique
change, que restera-t-il de ces aspirations ?

I-J. MAtE pose le même problème lorsqu’il écrit “En situatio-i
de conversion industrielle, le succés d’une politique d’encouragement à
la mobilité paraft ainsi dépendre autant du maintien d’un niveau de be
soins économiques élevé que des incitations économiques elles-mêmes
(primes de mobilité, peràpective de salaires plus élevés, etc... ) (2)

c) Le statut social

il n’est pas de statut social bas ou élevé en soi. Nous l’avons dit
plus haut, toute hiérarchisation est relative à un système social qui se
crée ses propres ciitères d’évaluation. Selon le niveau et la nature de
chaque système, les critères varieront peu ou prou.

On pourra néanmoins observer que plus le système social gagne
ra en importance -de par le nombre de ce s élénents ou de par leur dis
persion géographique- plus les critères d’évaluation tendront à devenir
publics et objecti~ : une con-in’iunauté ouvrière locale peut s’appliquer des
critères d’évaluation relatifs à des aspects privés de l’existence car elle
constitue un groupe d’inter -connaissance où les relations sont denses
les cadres d’un trust international s’évalueront davantages à partir des
dipltmes ou des fonctions. Parmi les critères publics, le degré ~
tructio n et le dipiSme peuvent être tenus pour primordiaux plus l’in
dividu se réfèrera à un système social large, plus il s’évaluera et éva
luera les autres en ces termes.

ùiais on peut dire, réciproquement, que plus le niveau~
ti n sera élevé et plus la nature des connaissances sera universelle Et çlus

(1) HARRIS (A. I) op. cil. pp 32—33
L’auteur ajoute que les basses qualifications correspondent souvent à
des emplois féminins, ce qui pourrait -aussi- constituer une explication
do la relation.
(a) z .ACE (H) ~ L c. cil. :. 22
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l’adoption d’un cadre de référence global (1) et l’attachement profession
nel (2) seront favorisés.

L’adoption d’un cadre de référence sera donc à la fois un produit
du milieu (d’autant plus qu’il sera structuré) et le produit du niveau de
qualification (d’autant plus qui’l sera élevé). Le niveau de qualification
déterminera une plus ou moins grande autonomie du travailleur l’agent
de rnaftrise ou le cadre administratif moyen seront assez dépendants de
l’organisation dans la mesure où leur qualification sera autant ou plus
liée à l’expérience du poste qu’au niveau de connaicoanc~5; le cadre de
leur mobilité sera l’entreprise. ‘ingénieur et le~c1inicien, seront ~tu
contraire relativement autonomes ; le cadre de leur mobilité sera l’in
dustr ie.

Outre l’autonomie et la mobilité potentielle, le “statut social, dont
le niveau d’instruction est un indicateur, constitue un principe d’organi
cation des attittdec” (3) , il détermine des ttentes spécifiques relatives
à l’intértt du travail, à la pro~-notion (4), et au salaire (5). On peut dcnc
estimer que selon le degré d’autonomie d’une part, selnn le sens du
c’iangen-zent proposé par rapport à leurs attentes, les travailleurs seront,

selon leur statut social, plts ou moins disposés à suivre l’entreprise
dans son transfert.

(1’ ICAR_ II (L) : Attentes et satisfactions au travail in Jaciologie du

traviil, n° 4, 1966, pp. 339-416 “nous savons que les individus les plus
instruits (...) sont les plus no::nbreux à adopter un cadre de référcnce
industriel, à juger important le contenu du trav~l et à désirer une pro
notion”. (p~ 396’L
(Z)HUNTER (C.H) et R.~I3) ~G.E) : la nobilité dec travailleurs urbains
CCDE, Paris, 1968, 239 pages. “...L’attachenent à la profession sera
généralement plus vif pour 1cc or fessions qui réclanent une longue pé
riode de formation et quant 1e cSangement de catégorie est onéreux”
(r. 90).
(3) KAE~E’IK (L) Urbanioa~icn et satisfaction -tu travail in Sociologie du
travail n°2, 1966, pp. 179-204. Icip. 194
(4) lAllnx (L) Attentes et satisfacti,n, loc. cit, . 396
(5) PECAUD (D) op. Oit, p. 151-152 estir e que ‘‘individu instruit peut
être plus qu’un autre “sensible à l’attrait d’un saiaire élevé”.

ur KARPIK, “plus la promotion joue un rôle central, moins il attribue
d’importance au montant &‘. salair° reçu” Urbanisati n et satisfaction...
(p. 194)

/..



d) La satisfaction professionnelle

L ‘attachement professionnel que détermine le niveau
d’instruction est renforcé par la satisfaction professionnelle croissante.
Les satisfactions professionnelles des travailleurs qualifiés sont, note
PALMER (1), plus liées à la nature du travail qu’aux conditions de
l’emploi, alors que les non qualifiés sont, à quelques exceptions près,
plus attachés à l’emploi qu’au travail.

Or, HARRIS (2) constate que la plupart des mouvements
inter-régionaux de main d’oeuvre (un sur trois à peu près) se font pour
des raisons de travail.

L’hypothèse conséquente que nous pouvons faire est donc que
plus~le Iravailleur sera satisfait de son travail, plus il sera disposé
à accepter le transfert pour le conserver.

Au terme de cette analyse il apparait donc que la
qualification peut être tenue pour un indicateur de facteurs déterminant,
à divers degrés, une certaine propension au changement. Il serait
néanmoins imprudent de conclure sur une proposition liant globalement
niveau de qualification et propension au changement. Il convient, au
contraire, dans chaque cas concret, de préciser et la nature des quali
fications étudiées et le contenu du changement envisagé.

Dans le cas du transfert, en effet, certains travailleurs
qui suivront l’entreprise manifesteront une certaine disponibilité par
comparaison à d’autres qui le refuseront en raison de leur attachement
local. Mais d’autres pourront aussi refuser le transfert en raison même
d’une disponibilité plus grande encore et d’une autonomie totale vis à vis
de l’entreprise la disponililité des cadres ou techniciens “professionnels”
est plus grande que celle des cadres administratifs ou de la maitrise
dont la fonction implique une référence privilégiée à l’organisation
de l’entreprise. Le contrat d’un ingénieur de recherche peut être autant

(1) PALMER, op. cit. p. 42

Les auteurs de The Affluent Worker font la même remarque op. cit.
p. 83-t!4

(2) 1-IARRIS, op. cit. p. 16 et p. 19.

/...



le contrat avec un environnement scientifique et culturel que celui -plu
apparent-qu’il établit avec une entreprise. En cas de transfert et selon
1 e lieu de l’implantation nouvelle, le contrat est, en quelque sorte,
rompu.

Ceci nous amène à considérer que l’entreprise devra
dans la mesure du possible, favoriser, par son choix d’implantation
et des mesures d’incitation, ce mouvement potentiel d’une partie de
sa main d’ oeuvre

C) La politique du personnel

S, MOSCOVICI a consacré un article (1) à démontrer que
les conditions objectives de réalisation d’un conduite de changement ex..
pliquent mieux l’insuffisante mobilité de notre main d’oeuvre que la
“mentalité” casanière de la population.

Sans tomber pour autant dans un excès inverse qui consistera
à escompter l’harmonie du marché du travail de la seule création d’une
infrastructure “sociale” (logements, hôpitaux, écoles, etc. . .), il faut
bien admettre avec cet auteur que l’absence de cette infrastructure cons
titue une barrière importante, et compréhensible, aux déplacements.

Pour que le changement ait un sens, il ne doit pas -selon
l’expression de D. PECAUD- signifier seulement “la ruine de la situation
sociale existante” (Z). Les entreprises qui se sont transférées ou
décentralisées semblent avoir compris (parfois après coup) que les
conditions de vie du travailleur doivent être assurées au même titre
que son emploi. Selon leur mode de vie et leurs aspirations, les “exigences
du travailleur à cet égardseront plus ou moins difficiles à satisfaire. Nous
avons cherché à les appréhender par l’étude des mesures appliquées par
les entrepreneurs telles qu’elles peuvent être saisies dans la relation
d’expériences de transfert (ce qui ne répond qu’en partie à notre souci
car ces mesures ne rendent pas purement compte de ces exigenc es mais
aussi du pouvoir de pression des différentes catégories salariées).

(1) La résistance à la mobilité géographique. ... in Sociologie du TravaL
n° 1 - 1959 - pp. 24 - 36

(Z) PECAUD (D.) op. cit. . 132



- Ainsi, ~ MOSCOVICI observe que le plus grand obstacle
au départ, “la difficulté numéro un” (1) c’est le logement. Il semble bic

du reste, que cette exigence est largement parta~~e par tous les salariés
A la SOLLAC, ceux qui ont quitté leur emploi étaient le plus souvent
ceux à qui le logement n’avait pas pu etre assuré (2). Mieux, le logement
est parfois la seule raison du déplacement . c’est dire la place qui lui
est accordée (3). Derek ROBINSON écrit qu’aux Pays Bas et en Suède
“l’offre de logement ou d’une aide à l’achat d’un loge ent est considérée
comme un des instruments les plus efficaces de la politique d’emploi
au niveau de l’entreprise” ( ). Dans le cas du transfert d’une usine
de la Compagnie ALFA LLAVAL (Suéde), Bertil GARDELL constate
que ceux qui conservent leur résidence et préfèrent se rendre quotidien.~
nement à la nouvelle usine (les navettistes”) ont généralement un
logement bon marché ou leur appartenant et que les immigrants au
lieu d’implantation ont souvent aé attirés par la possibilité d’avoir
un meilleur logement (5). C’est enfin -la liste des références convergentes
à ce sujet ser~t encore longue- H. MACE qui évoque “la force des liens
imputables au logement d’entrq rise” (6) et qui observe que, dans les
régions de sous-emploi “les ouvriers logés par l’entreprise sont

(1) MOSCOVICI (S.) : Reconversion industrielle. . . . op. cit. p. 26°

(2) GIRARD (A.) op. cit. p. 136, indique la proportion des départs
du personnel en 1954, selon le logement

Ensemble 13,43 %
Personnel logé 3 2 %
Personnel n’ayant pas droit au

logement 23, 20 %
Personnel à loger 33, 71 %

(3) Id. p. 145

(4) ROB INSON (Derek) op. cit. p. 113
Cette proposition vaut aussi pour la France à notre avis, mais elle
n’est pas étudiée dans cet ouvrage. Aux Etats Unis, la fourniture du
logement est moins courante, précise l’auteur mais il n’y a pas
pénurie. (p.ll3).

(5) GARDELL (B.) in Séminaire International mixte. .. op. cit . 72

(6) MACE (H.) loc. cit. p. £127



moins mobiles que les autres” (1).

Très important, le logement ne suffit cependant pas à assurez
le bien être les “normes modernes de consommation” que nous évoquions
plus haut suscitent le besoin d’une infrastructure commerciale ; écoles,
lycées ou universités prennent une part croissante ries préoccupations
pour les travailleurs qui reconnaissent dans l’instruction le moyen
d’une ascension sociale (2) ; hôpitaux ou cliniques réponlent à un
besoin généralisé de sécurité chaque jour plus ressenti ; le loisir aussi
peut être une préoccupation au moment du transfert.(la région marseillaise
possède à cet égard des atouts ind~niables qui constituent une puissant
facteur d’attraction). Pour les cadres (3) plus particulièrement, la
présence d’une université et d’un centre culturel l’environnement
intellectuel constitueront des critères de choix majeurs tantot pour des
raisons objectives lorsque le caractère très évolutif de leur savoir rendra
indispensable le contact avec les centres de recherche (4), tantôt par

(1) Id. p. 423. 11 ajoute cependant “La non apparition de ce genre de
stabilisation dans les ré~ns d’extrème activite ten prouver que
la pénurie de logements bon marché freine oins la nobilité de
l’emploi que la pauvreté des débouchés professionnels. Les heures
supplémentaires requises dans les secteurs en expansion permettent
en effet aux ouvriers qui se dirigent vers eux d’obtenir une majoration

de salaire suffisante pour accéder à un genre de logement plus
autonome”.

(2) Ce qui n’est pas le cas des “Ouvriers d’origine agricole” étudiés par
TOURAINE (A.) et RAGAZZI (O.) - Editions du Seuil, Paris, 1961
125 pages.

(3) GIRARD (A. ) écrit à leur sujet . “. . . le déplacement correspond à
la notion de carrière il est accepté parce qu’il représente pour les
intéressés un moyen d’élargir le champ de leur activité et d’occuper
un poste plus en vue. S’il ne correspond pas nécessairement à une
élévation de revenu, il s’ensuit, en général, un accroissement de
prestige. En outre, les perspectives d’avenir ne sont pas fermées
et le séjour ailleurs peut préluder à un retour au lieu d’origine à un
poste plus élevé.
Plusieurs conditions sont néanmoins de nature à favoriser le déplace
ment des cadres . outre un logement confortable, un centre d’une assez
grande importance pour assurer un milieu intellectuel et des possibilité
pour les étu les des enfants. Tous ne s’adaptent pas dans une région
trop isolée, et les femmes, en particulier, rencontrent des difficul
tés”. (p. 143).

(~) RICARD (R.) Probltmes posés par le transfert des cadres et des
techniciens. Thomson-Houston in Hommes et Techniques évoque ce
problème à propos des techniciens de recherche, ingénieurs et agents
techniques. (loc. cit -.



rationnalisation d’une recherche du milieu social auquel il se réfèrent
on ne saurait dire) par exemple, si le nombre important d’ingénieurs
résidant à Aix bénéficie effettivement de la présence de l’université
mais Aix est un climat, une ambiance.

Nous évoquerons brièvement le role des primes ou
indemnisations diverses qui sont accordées par les entreprises. Elles
visent à donner la disponibilité financière nécessaire au changement
et symbolisent la “bonne volonté” de l’entrprise frais de déménagement
indemnité de logement, maintien des salaires parisiens malgré les
abattements de zones (1), embauche du conjoint (1), offre d’heures
supplémentaires, pose de la moquette et des rideaux dans le nouvel
appartement et remboursement. . . de la plaque d’immatriculation (Z).

HUNTER et REID estiment que l’a ide financière n’est pas
déterminante mais qu’elle permet certains déplacements qui n’auraient pas
eu lieu sans elle (3).

Plus encore que ces gains immédiats, une promesse de
p romotion peut être un stimulant efficace (4) car l’espérance de gain peut
être supérieure et une promotion donne un sens au chang~nent.

- Autant que toutes les disponitions matérielles, la préparation
psychologique et la participation au changement déterminent la comporte
ment du travailleur. II ne s’agit point ici d’un voeu d’assistante sociale
tout psychologue sait que l’incertitude est génératrice d’angoisse et le bon
sens populaire accorde une préférence à la proie sur l’ombre

(1) notamrr ent GILLETTE à Annecy

(Z) Il s’agit ici d’une entreprise Américaine - Voir LIEGEY (J.) in
Séminaire International mixte. . . op. cit. p. 9
Le lecteur peut penser qu’un tel détail dans la prise en charge des
couts du changement est spécifiquement Américain. Le statut-cadre
de certaines sociétés françaises va également tr’ s loin dans ce sens
(voir par exemple le statut-cadres des ciments Lafarge).

(3) op. cit. p. 61

(4) MOSCOVICI (S.) loc. cit. p. 35 “Les d~parts eux-mêmes doivent
être volontaires et constituer une possibilité de promotion sociale
et individuelle”.

/



“La mobilité implique que l’on puisse voir au délà de la
situation présente” écrit D. PECAUD ; l’information, en diminuant
l’incertitude réduit la peurde l’inconnu. “La réaction d’un individu
à une décision de changement est en relation directe avec la façon dont
il perçoit les conséquences de ce changement et la façon dont il les
apprécie. S’il constate que le changement s’accorde avec ses intér4ts,
il l’accueille avec un degré plus ou moins grand d’enthousiasme ; dans le
cas contraire, il le rejette plus ou moins énergiquement” écrit B.
GARDELL (1) qui s’attache plus particulièrement à cet aspect de la
politique de transfert ; la perception du changement dépend des
renseignements ohtenus, de la possibilité d’influer sur celui -ci et
de la confiance dans les sources d’information. “Plus l’information
reçue est pertinente et concrete, moins on a lieu d’etre inquiet sur les
conséquences du changement” conclut-il (2).

Les moyens de cette information sont trè s nombreux
lettres, tracts, affiches, réunions, visites de la nouvelle usine, etc.

Les expériences de transfert montrent nettement l’importanc
de ces r esures sans doute relativen~ nt peu couteuses . une entreprise
qui n’a rien à cacher ne saurait que gagner à les mettre en oeuvre.

Il serait regrettable que l’expérience acquise ne servit
pas les prochaines étapes de la décentralisation industrielle. En
matière de mobilité, comme dans d’autres domaines, le

“laisser faire” est une option bien dangereuse. Mais l’entreprise seule
ne saurait as”umer la charge de l’ensemble des mesures que nous venons
d’évoquer. L’Etat et les régions peuvent seuls aEs’rrer certains services
collectifs. Le problèrr e de la coordination des actions se trouve reposé
mais, avec lui, celui des pouvoirs respectifs et autonomes que nous évo
quions en introduction à ce rapport.

(1) op. cit. p. 73

(2) Id. p. 75



CONCLUSIONS

Nos réflexions finales se situeront à des niveaux différents
selon qu’elles porteront sur la nature du roblèrne qui nous était
pos( ou sur le type de recherche que nous avons mis en oeuvre.

Dans le cadre du problème posé, nous avons ici tenté de
montrer qu’une proposition générale excluant la main d’oeuvre des
éléments de la décision d’implantation n’aurait pas grand sens dans la
mesure où certains facteurs cormu.rrent à délimiter de façon plus ou
moins rigide le marché potentiel du travail de l’entreprise, lequel
constitue le cadre d’une contrainte relative. Ce marché, plus ou moins
favorable eu égard à la structure professionnelle de l’entreprise, peut
etre élargi par la mobilité de la main d’oeuvre. Mais, en la matière,
une hypothàse générale serait irrecevable nous ne saurions postuler
que la main d’oeuvre est ou n’est pas mobile. La littérature exploitée pour
les besoins de l’étude tend à montrer que la main d’oeuvre n’existe pas
plus que la mobilité il y a, dans des contextes économiques divers,
des populations -groupes ou groupements- définies par des propriétés
culturelles ou socio-dén-’ographiques différentes et caractérisées par
des systèmes de valeurs spécifiques ; et ces populations accordent
au changement, selon son contenu, un intéret et une valeur variables
qui peuvent rendre compte de leur mobilité dans un cas ou de leur
refus de changer dans un autre.

La mobilité est une conduite conditionnelle et nous
trouverions hastE d’en poser la présence ou l’absence en soi. Il n’est donc
pas plus assuré que “la main d’oeuvre suivra” que l’inverse. La
probabilité de voir s’opérer cette conduite variera selon les cas notre
optimisme ou notre pessimisme devraient z~poser sur une analyse
simultanée de la population et du contenu du changement.

Parmi les facteurs à prendre en compte dans l’analyse, nous
avons insisté ici sur la qualification ; nos conclusions à son égard sont
qu’elle contribue bien à déterminer une échelle de propension au
changement. La structure professionnelle de l’entreprise peut donc porter
en elle à la fois les données du problème et une part de ses facteurs de
résolution. Mais la qualification ne constitue ni un facteur simple ni un
indicateur assez sUr des composantes de ce facteur ou de leur action. S’il
peut être con-in-iode d’utiliser ce concept, il devra alors, dans chaque cas
concret, etre analysé et défini préalablement.



Dans le cadre d’une recherche bibliographique, tenter une
prévision sur les comportements tut été un exercice gratuit. Notre
étude ne s’appliquant à aucune population concrète, à aucune structure
professionnelle d’entreprise précise, nous aurions été contraints de
dresser, ~ partir d’un ensemble de variables, une combinataoire extr&me
ment complexe et probablement stérile. Il vonvient de bien souligner
que le facteur qualification ne saurait, en tout état de cause, permettre
à lui seul d’établir cette prévision. D’autres facteurs socio-démographiquc
dans l’analyse desquels nous ne nous sommes pas engagés puisque tel
n’était pas vraiment notre objet, devraient y être intégrés : le sexe,
l’age, l’ancienneté, la situation de famille, la nationnalité le cas
échéant, sont parmi les plus fréquemment évoqués et étudiés. Ces
facteurs inscrivent leur action dans ceile, plus générale, des systèmes de
valeurs propres à des cultures différentes. Les types culturels détermi
nent les attentes et les attitudes et conditionnent, de ce fait, satisfactions
insatisfactions, stabilité ou mobilité. Les travaux récents qui
s’attachent à l’analyse des systèmes d’attentes et des orientations
(1) poi.rraient se traduire dans des prolongements théoriques sur la
mobilité car ils portent en germe une critique des hypothèses de la
théorie économique lorsqu’elle lie assez exclusivement les mouvements
de main d’oeuvre au niveau des salaires.

(1) Notamment ceux de L. KARPIE qui lie ces systèmes aux types
historico-culturels, a.aprojets de référence et aux niveaux d’instructioi
ceux des auteurs de The Affluent Worker (op. cit.) dont l’étude
s’attache moins aux déterminants dus attentes ou attitudes qu’à
leur liaison avec les comportements et enfin les analyses d’A. TOURAI
en termes de projets de référence, plus particulièrement dans “Ouvrie
d’origine Agricole” (op. cit.)
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Comment situer le problème des décentralisations et des recon
versions industrielles dans le contexte économique actuel ‘ De quelle
politique est-il l’objet ? La réponse à cette question que nous posions
au début de ce travail, nous a paru dépendre à la fois de l’action
planificatrice de l’Etat dans son souci d’Aménagement du territoire,
mais aussi et surtout, de l’action des industriels dans la recherche d’une
rentabilisation optimale de leurs entreprises. Bien plus, ces actions
nous ont semblé, à première vue, divergentes pour ne pas dire contradic
toires.

Il convenait donc de dépasser ce niveau d’appréhension assez
intuitive des problèmes et d’essayer de percevoir quels sont les déter
minants véritables des décisions des employeurs et de leur politique.
Les études de A. TOURAINE et de M. DURAND, concernant les politiques
d’utilisation de l’espace ou d’adaptation de la main d’oeuvre au :change
ment, et mettant l’accent sur l’aspect “volontariste”, possible, des poli
tiques d’ent itprise, nous ont permis de privilégier cet aspect et
d’organiser notre recherche autour de cette hypothèse théorique. “L’analyse
sociologique ne doit pas consister à expliquer les conduites par les
caractéristiques sociales de l’espace, mais au contraire, à analyser
la nature sociale des décisions, c’est-à-dire, la manière dont l’entreprise
agit à l’égard de l’espace et des contraintes économiques qu’il représente....
L’entreprise produit l’espace plus qu’elle ne le consomme. “ (1).

De fait, un certain nombre de déterminants pèsent sur
les phénomènes de localisation d’entreprises. La liste exhaustive et
fort longue en a même été dressée par des études aux USA ou pour le
compte de l’OCDE. (2). Cependant, certaines entreprises peuvent
demeurer fort libres à l’égard de ces déterminants. Il est alors insuf
fisant de chercher à trouver les raisons de telle ou telle décision de lo
calisation, dans l’espace qui l’accueille. Dans de tels cas, au contm ire,
c’est la politique de l’entreprise qui informe, et même “crée l’espace”,

au lieu c’etre déterminée ou informée par lui. L’espace n’est plus, alors, un
objet ou le lieu d’un évènement, mais un simple possible qui va être
intégré au “système d’action” d’un entrepreneur et prendre figure d’après
lui. “Il ne s’agit pas d’opposer simplement à la rationalité économique l’insuf
fisance de l’information ou l’intervention des sentiments, mais plutôt de

(1) Cf. A. TOURAINE et Collaborateurs. “Mobilité des entreprises et
structures urbaines”. Sociologie du travail - 1967 n° 4 - p. 370

(2) Cf. L. H. KLAASSEN. “Méthodes de sélection d’industries pour des
régions en stagnation” OCDE. 1967 - Appendice K pp. 154 à 168
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se demander si l’espace n’est qu’une étendue abstraite dont chaque point
est défini par une combinaison d’avantages ou de désavantages, ou si,
au contraire, il peut être considéré comme une réalité sociale, comme la
forme géographique d’une société”. (I).

Face à cette action volontariste des entrepreneurs, on
pourrait imaginer également un système d’action volontariste de l’Etat.
Et certes, ce système existe en germe du moins au niveau de la
politique d’Aménagement du territoire. Mais cette politique manque
souvent des moyens de sa réalisation. Malgré “l’ardente obligation” du
Plan, l’Etat en reste dans la majorité des cas à une politique indicative
qui respecte largement le secteur privé, et, permet une large autonomie
de l’entrepreneur individuel.

Il semble donc que les déterminants des localisations
industrielles soient désormais à. chercher tout autant dans les politiques
d’action des entreprises que dans l’image ou les potentialités de
l’espace. La conclusion du chapitre li, ordonnant la décision de locali
sation autour de trois pôles : facteurs techniques et économiques, facteur
main d’œ uvre et facteur d’utilisation de l’espace, suggère donc une
manière opératoire d’étudier la résolution des problèmes d’implantation
nouvelle à partir dc quatre types d’entreprises, caractérisées par leur
plus ou moins grande liberté technique et économique vis à vis de
l’orientation spatiale et de la politique de main d’oeuvre.

Ce premier résultat acquis, il nous restait à en examiner
les conséquences sur le transfert des entreprisŒ et le marché du
travail. Au niveau de l’intention politique des aménageurs, il nous
parait utile de différencier nettement, l’objectif en soi, et, l’objectif
par rapport à un but. La politique de développement des entreprises ne
coihcide pas nécessairement avec la politique de développement régional
(ou national). Et, laisser l’entière responsabilité de ce développement
aux initiatives privées, consisterait, de la part de l’Etat, à s’abriter
derrière de faux semblants. Quand bien même, en effet, se réaliserait
1’ industrialisation de la région, la question demeure de savoir
qui cela profiterait-il ? Si la majorité de la main d’oeuvre locale
disponible se retrouve au bout du compte en situation d’OS ~dans les
nouvelles entreprises, le bénéfice aura été bien minime. Finalement,
les investissements auront été consentis aux entreprises valorisant
par là les implantations industrielles, mais bien moins à la région, c’est-
à-dire, laisseront intacts les problèmes d’emploi ou du moins les
résoudront de la pire des manières. C’est là admettre cossciemment
ou inconsciemment d’ailleurs, que la main d’oeuvre peut n’être qu’un
objectif second, et, que de toute manière, “elle suivra”.

(1) Cf. A. TOURAINE et Collaborateurs - “Mobilité des entreprises
et structures urbaines”. Sociologie du Travail - 1967 n° 4 - p. 369/370



Un tel parti-pris laisse toute latitude aux répercussions
ou aux conséquences que peuvent avoir de telles implantati ns sur la
vie d’une région. C’est tenter une impasse complète à propos des pro
blèmes de main d’oeuvre, au départ comme à l’arrivée, et faire aveu
glément confiance au fonctionnement libéral de l’économie pour les
résoudre ce que nous n’admettrons qu’avec peine. Nous sentons le
besoin d’instituer une critique de toute analyse conçue uniquement en ter
mes quantitatifs de “prévisions”, ‘ôbjectifs”, “projections”. . . etc. . . Un
tel arsenal d’expressions trop uniquenent économiques, requiert d’être
“décortiqué”, remis en question, pour que soit respecté l’aspect
qualitatif des problèmes (vg. promotion sociale. . .) qui ne se laisse pas
si facilement cerner. En effet

“Etant donné les difficultés rencontrées pour stimuler la mobilité, il
semble qu’une politique de redCploiement industriel soit le meilleur
moyen d’atténuer le chêmage régional, mais cette solution soulève des
proUèmes. Il se peut que les entreprises venues se fixer dans la région
aient besoin de catégories de main d’oeuvre qu’il sera plus facile
d’obtenir en attirant à elles des travailleurs déjà employés, au prix de
simple s mutations intérieures, professionnelles ou sectorielles. Le s
chômeurs en excédent resteront contraints d’envisager des mouvements
complexes s’ils ne veulent pas être désavantagés. Il n’est donc pas
du tout certain qu’une politique de redéploiement industriel suppléra
par elle-même à des mesures destinées à agir sur la mobilité, d’autant
que cette politique sous-entend souvent la création de grands ensembles
industriels et résidentiels, et, que des mouvements intra-régionaux
d’une certaine importance seront indispensables pour dégager la
main d’oeuvre, en chômage ou non, dont les nouvelles entreprises
ont besoin’’. (1).

(1) Cf. HUNTER et REID. “La mobilité des travailleurs urbains”
OCDE. p. 206.
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I - POLITIQUES D’INDUSTRIALISATION -

BANQUE NATIONALE DE PARIS, Tableau économique des 21 régions
de France, février 1969. 216 pages.

- Présentation des données économiques des
21 régions de France sous forme analytique.

Une première partie passe en revue succes
sivement les principaux aspects de la vie
économique, sociale et financière et les
situe dans le cadre régional.

Une deuxième partie est constituée d’une
série d’études de synthèse regroupant les
traits caractéristi9ues de chaque région
pour en dresser le ‘portrait robot”.

Des cartes font apparattre les grandes zo
nes d’activité urbaine et industrielle
d’une part, rurale et agricole d’autre
part.

BOUDEVILLE (Jeacques R.) L’espace et les ptles de croissance.
P.U.F., Bibl. d’économie contemporaine, 1968,
230 pages.

- Dans l’introduction, l’auteur aborde la no
tion d’espace en faisant s’opposer puis
se rejoindre les points de vue de
F. PERBOUX et Jean LABASSE.

Il aborde ensuite la notion de p6le de
croissance d’après F. PERROUX et présente
enfin les problèmes de la localisation
industrielle.

C.C.I.M. (Revue de la)
- Les travaux de Fos et l’avenir du port

de Marseille, P. 5

- Fos et le Livre Blanc de 1’OREAM, p. 30
n° 805, janvier 1969



CHABOONNET (J.) - Géographie industrielle deux tomes, Sirey,
Paris 1965.

Le premier tome est consacré aux sources
nergie et le second à l’industrie. Ce dernier
s’attache à la description et à la compréhen
sion du développement industriel récent et
aborde du point de vue du géographe les dif
férents aspects de ce développement concen-
tration, répartition, localisation.

CHARDONNET (Jean) - Métropoles économiques, Cahiers de la Fonda
tion nationale dos sciences politiques,
Armand Colin, 19 9, 269 pages.

Description économique et historique de 12
grandes métropoles économiques Londres, Ams
terdam, Anvers, Liège, Francfort, Mannheim,
Nuremberg, Linz, Barcelone, Ggnes, Naples,
New-York.

CINAM (Lacq-Mourenx,), Enquête 1960, 170 pages.

Présentation de la plaine de Lacq, le contexte
industriel, les effets socio-économiques de
l’implantation du complexe sur l’industrie des
Basses-Pyrénées. Les problèmes de l’insertion
d la ville nouvelle de Møirenx dans la
région.

CLAVAL (Paul,)JULLIAHD (Etienne), Région et Régionalisation,
Dalloz, 1967, 97 pages.

- Bibliographie analytique.

DAMETTE (Félix). - Le Territoire Français, son aménagement, Edi
tiens sociales 1969, 145 pages.

- Il s’agit d’une remise en cause du s~~stème
qui sous-tend la politique actuelle d’aménage-.
ment du territoire. L’auteur dégage ensuite
de grandes orientations qui, dans un autre
contexte politique, permettraient un aménage
ment équilibré et la satisfaction harmonieuse
des besoins sociaux.

DATAR - La politique de l’aménagement du territoire en 1969.
Aménagement du Territoire, décembre 1968, 77 p.

- Principaux textes et documents introductifs du
tome premier du rapport présenté par le



Ministre délégué auprès du Premier Ministre,
Chargé du Plan et de l’Aménagement du Territoire
à l’occasion de la loi des finances pour 1969.
Il fait état des grandes lignes des actions ré
gionales entreprises au cours de l’année 1968
et dégage les lignes de force des mesures
d’interventions proposées ou décidées pour 1969.
Le rapport intégral comporte, en outre, deux
autres volumes.

DAVIN (L.E.) et PRIEBE (H.) - Economie Régionale sans frontière,
Dunod, Paris 1968, 251 pages.

- Relation des Actes du Colloque Scientifique Belgo
Allemand d’Economie Régionale tenu à Liège en
octobre 1965 Les problèmes posés par les ré
gions frontières. Le triangle Liège-Aix la Cha
pelle-Maastricht est un cas d’application prati
que par excellence de “l’interrégionalisation”
des problèmes et de leurs solutions.

DURRIEU (Yves) - Régionaliser la Prance. Capitalisme ou Socia
lisme, Mercure de Prance, 1969, 556 pages.

- A partir d’une documentation importante, l’auteur
dégage les contraintes techniques et économiques
inhérentes à tout développement industriel, il
dégage ensuite les contraintes issues du système
politique actuel. Il propose enfin un type de
régionalisation d’inspiration socialiste permet
tant d’éliminer les contraintes dues au système
capitaliste.

GOTTMANN (Jean) - Essais sur l’aménagement de l’espace habité,
Mouton, 1966, 547’ pages.

- L’auteur essaie d’indiquer comment, dans quelle
mesure, avec quelles méthcdes, on peut s’efforcer
de réaliser les possibilités latentes des régions
traditionnellement délaissées.

GRAVIER (j.F.) - L’aménagement du Territoire et l’avenir des
régions françaises, Flammarion 1964, 356 pages.

- En utilisant l’expérience et les données accumu
lées depuis la parution de “Paris et le désert
français”, l’auteur approfondit et nuance sa



thèse fondamentale, et se réfère pour comparaison
à des exemples étrangers. Les problèmes du Grand
Paris sont étudiés, aussi bien que les déséquili
bres et les oppositions entre la Capita)eet la
Province”.

HOMMES & TECHNIQUES - Les problèmes posés par la création de
zones industrielles, n° 244, mars 1965, pp. 279
à 374.

CAHIERS DE L’I.A.U.R.P. - Aménagement des zones industrïelles,
90 pages.

- Etablissements industriels en région parisienne,
110 pages.

février 1969, vol. 14.

INSTITUT D’ETUDES POLITIQUES (Grenoble)

- Aménagement du Territoire et développement régio
nal. T. 1 689 pages

T. 2 753 pages - 1968-69.
“Annuaire” de l’aménagement du territoire qui est

à la fois un ouvrage doctrinal mais aussi un
instrument de documentation scientifique et
recueil de faits ou de renseignements précis,
mis à la disposition d chercheur.

I,N,S.E.E, - Annuaire Statistique -

La Prance Méditerranéenne , 1967-68, 182 pages.

- Données statistiques concernant la démographie,
la population, l’emploi, l’agriculture, la pêche,

les transports, le commerce, 1 s
finances, les prix, les salaires, la sécurité
sociale pour les régions Languedoc, Provence/
Cête d’Azur et Corse.

CAHIERS DE L’I.S.E.A.

Structure et Croissance régionale, 1962, n° 130,
73 pages.

- L’existence de “firmes motrices est considé
rée comme indispensable à la croissance d’une
région.



KLAASSEN (L.H.) - “Aménagement économique et social du territoire~
0.C.D.E., 1965.

Cette étude définit d’abord deux critères de sois
développement pour une région la faiblesse
du niveau de revenu et celle du taux d’accrois
sement régional par rapport au niveau et au taax
national.
Elle aborde ensuite les possibilités et les li
mites d’action en vue du développement à l’égard
des régions-problèmes, c’est—à-dire sous déve
loppées soit de la part du gouvernement central,
soit de la part du niveau de décision régional.

I~LAASSEN (LA-I.) - “Méthodes de sélection d’industries pour les
régions en stagnation - Introduction aux études
de possibilités” - O.C.D.E., 1967.

Etude sur ce que doit gtre une politique dyna
mique d’industrialisation régionale ou locale
basée sur la sélection d’industries d crois
sance à forte intensité de main d’oeuvre.
Un exemple d’application de la méthode est don
né dans le cadre des neuf grandes régions écono
miques des U.S.A. au sujet de trois types d’in
dustrie électronique, optique, verrerie.
Nombreux appendices mathématiques, statistiquer
ou docum ntaires.

TABASSE (Jean) - L’organisation de l’espace. Eléments de géogra
phie volontaire, Hermann 1966, 604 pages.

L’auteur passe systématiquement en revue les
apports possibles de la recherche géographique
à la planification spatiale en étudiant les
objectifs et les formes d’une ‘politique de
l’espace~’. La régionalisation y occupe une
place centrale.

LE MONITEUR DES TRAVAUX PUBLICS ET DU BATIMENT - La vie nouvelle
de Pontoise-Cergy, n° 10, 8 mars 1969, pp. 17
à 23.

Différentes étapes de la création d’une ville
nouvelle dans la région parisienne. Les problè
mes posés, les moyens de les résoudre.
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LE MONDE - “Nord Un progrès difficile??, il février 1969,
pp. 17 à 22.

Plusieurs articles font le point de la situation
économique actuelle mutations industrielles,
emploi, urbanisme et exposent les solutions pos
sibles d?une reconversion économique et sociale.

NOTES ET ETUDES DOCUMENTAIRES n° 3508/12 juillet 1968 -

??Industrialisation et Aménagement du Territoire~

Document qui après avoir présenté trois objectifs
de la politique & aménagement décentralisation
industrielle - développement régional - conver
sion, expose l?action entreprise sous forme de
politique d?expansion régionale, en détaille les
mesures restrictives comme les mesures d’incita
tion et dresse un bilan des résultats au stade
actuel.
Une annexe rassemble les principaux textes offi
ciels concernant — les institutions - les ai
des de 1?Etat - le contr6le des localisations
industrielles.

QUESNEL (J.) - La reconversion du Boucau in Revue Française
du Travail, n° 1, janvier-mars 1965, pp. 57 à 79.
Comment ont été résolus les problèmes du reclas
sement de la main d’oeuvre lors de la fermeture
des forges de l’Adour.

SAII’4ONA (Jean) - FABRE (Pierre), Un complexe industriel et por
tuaire en 1985 Pos sur Mer, in Economie et
Statistique n 1, mai 1969, pp. 23 à 32.

Se basant sur des données économiques, les au
teurs émettent quatre hypothèses de développ -

ment d’ici à l9S5.

L’USINE NOUVELLE - Bilan de l’industrialisation régionale, juil
let 1968.

Un certain nombre de tableaux statistiques per
mettent de voir comment se développent les
implantations industrielles au niveau national
et plus particulièrement de comparer la région
Provence/Côte d’Azur aux autres régions françai
ses.
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II - FACTEURS DE DECISION DES ENTREPRENEURS -

AUBERGER (B. ) - “Décentralisation industrielle et localisation
d’entreprises dans le Bas Rhin, Etude de cas’.
Faculté de Droit, Paris, 1961.

Enqugte auprès de deux industriels récemment im
plantés dans le Bas Rhin visant à connattre les
raisons de leurs décentralisation et de leur
choix de localisation.

BERTRAND (Y.) - “Enquêtes d’attraction urbaine leur apport
dans l’analyse de la diffusion spatiale des
effets de l’expansion. L’expansion de Loudéac
(Côtes du Nord)??.

Etude de la propagation dans l’espace d’une im
pulsion économique résultant de l’implantation
dans une localité bretonne de deux unités indus
tielles (Dusquene- - Purina et Olida),
L’enqugt compare les situations respectives de
1961 et 1967.

BLOCH-LAINE (François)et PERROTJX (François), l’Entreprise et
l’économie du Xïème siècle, P.U.F. 1966, trois
tomes, 994 pages.

Plusieurs auteurs, en particulier des économistes
étudient la vie de l’entreprise industrielle
moderne

Tome 1 - L’entreprise et son environnement et
en particulier, pp. 223 à 2)9 LOMBAPDINI
“L’entreprise motrice et la distribution spa
tiale des activités économiques” Esquisse
d’une typologie des entreprises à partir de la
façon dont se pose pour elles le problème d
la localisation spatiale.

COMMISSARIAT GENERAL du Plan d’équipement ot de Productivité -

L’Entreprise face à la décision d’investir,
janvier 1969, 128 pages.

Les développements consacrés dans ce livre à
l’appréciation des projets d’investissement, aux
choix du programme d’investissements de l’entre
prise et à la conciliation entre l’intér8t de
l’entreprise et l’intérgt de la collectivité,
correspondent au souci d’une généralisation de
comportements décentralisés de plus en plus
rationnels.



DURAI\TD (M.) - ‘je l’empirisme à la programmation, Politiques
d’adaptation de la main d’oeuvre au changement
technique. Etude de cas’, 1966, T.S.S,T.,
Centre de recherches, 8o pages.

L’auteur, cri s’appuyant sur l’exemple de cinq
firmes industrielles modernes, esquisse une
typologie des politiques de main d’oeuvre dans
le cadre du changement technique. On peut obser
ver des politiques du personnel empiriques ou
programmées. Cela se traduit par un manque d’in
tégration ou bien par une intégration partielle
ou totale de la politique de main d’oeuvre aux
objectifs économiques de l’entreprise selon
que le facteur humain soit peu ou très important
dans le processus de production.

ENTREPRISE - Table ronde Comment promouvoir les capitales ré
gionales ? 1) avril 196), n° 396, pp. 47 à 59.
Onze directeurs d’entreprises donn nt leur
avis sur la décentralisation. Leur opinion est
qu’il faudrait multiplier les sièges sociaux
des grandes entreprises en province pour ne pas
s’y sentir isolé.

GEORGE (Pierre) - Tendances nouvelles de la localisation des
industries à l’intérieur des agglomérations
urbaines, in Archives de l’I.S.E.A., Tome XXI,
1968, n° 1.

GINGEMBRE (Maurice) - Décentralisation industrielle et risques
techniques, in L’Usine Nouvelle, éd. supplémén
taire, juillet 1968, pp. 37 à 43.
Un spécialiste donne 1 s raisons des échecs
rencontrés dans les opérations de décentralisa
tion industrielle méconnaissance des risques
techniques y compris les problèmes de main
d ‘oeuvre.

HOMMES & TECHNIQUES (Revue) - Expériences françaises de décon
centration géographique, octobre 1968, 100 pages.

Réponses faites par des industriels ayant effec
tué une expérience de décentralisation géogra
phique à un questionnaire envoyé par la direc
tion de la revue,



LE MONDE - ‘Deux expériences en Alsace”, 11 juin 1969, P. 17.

Deux articles “Une expérience de réorganisati(
régionale, par dessus les frontières Le Haut
Rhin, le pays de Bade et le Canton de Bâle.

Une expérience de décentralisation l’installa
tion d’une usine nouvelle dans les locaux d’une
ancienne usine de textiles en Alsace avec
exposé des difficultés rencontrées.

NOURSE (H.o.) - Regional eoonomics, Mc Graw Hill Sook Cy.

Ce manuel d’économie destiné aux universitaires
américains expose d’une manière fort pédagogiquE
en privilégiant l’étude de la dimension spatia
le souvent négligée, la répartition géographiqur
des ressources économiques.
Partant des terres en friches des premières an
nées de l’Histoire des U.S.A., il décrit la ge•
nèse des implantations fermes, bourgs, usines~
villes et ainsi structure progressivement l’es
pace système de villes, de marchés, modèles
d’implantation industrielle, visage du sol,
Ce cadre permet ensuite de procéder à l’estima
tion de l’activité économique d’une région et
d’élaborer une théorie interrégionale des reve
nus et des échanges.

O.R.E.A.M. - S. O.G.R.E.P,, “Facteurs et tendances de localisa
tion de l’emploi dans l’aire métropolitaine
marseillaise”, juillet i968.
Enqugte sur les établissements disparus et ceux
nouvellement implantés. Satisfactions et insa
tisfactions de la localisation, rSle de la
proximité de Marseille, répartition (anarchique;
des secteurs secondaires et tertiaires,

PATRONAT FRANCAIS - Les opérations de décentralisation sont en
baisse constante, mai 1966, n° 262.

Le recul du nombre des décentralisations obser
vé en 1962-3-4 s’accentue en 1965, ce recul
coïncide avec le ralentissement de la progres
sion des investissements.



PATRONAT FRANCAIS - Le mouvement de décentralisation a souffert
du ralentissement des investissements, mars
1965, n° 249.

Les aides financières de l’Etat sont ineffica
ces puisqu’elles nont pu enrayer ce ralentis
sement.

PROBLEMES ECONOMIQ,UES - La décentralisation industrielle Es
poirs et exigences, n° 1077, 22 août 1968, 2 p.

Des éléments positifs favorisent la décentra
lisation industrielle, mais la décentralisation
doit ~tre l~ffaire des entreprises eiies-mgmes

SERES (OREAM-LORRAINE) - Enquête effectuée sur les chefs d’en
treprises qui ont décentralisé en Lorraine
leurs attitudes découlent des structures et des
méthodes de direction et de gestion.

TOURAINE (Alain) - Mobilité des entreprises industrielles en
région parisienne, Institut d’Aménagement et
d’Urbanisme de la Région Parisienne, vol. 11,
mai 1968, 87 pages.

L’auteur a mis au point une typologie sociolo
gique des entreprises industrielles en fonc
tion de leur politique d’utilisation de l’es
pace.
Une étude portant sur 940 entreprises de la
région parisienne montre que les caractéristi
ques techniques des entreprises allant de la
production à la création en passant par l’orga
nisation de la production, alliée aux caracté
ristiques économiques, (liaison à un marché
spécifique, à des moyens de productions spéci
fiques ou liberté à l’égard de l’espace),
aboutissent à une politique d’orientation spa
tiale adaptée è. l’espace, intégrée à l’espace
ou créatrice d’espace.

TOURAINE (Alain) - Mobilité des entreprises et structures ur
baines, in Sociologie du Travail, n° 4,
1967, pp. 369 à 405.

Article de synthèse de l’étude précédente.
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UNIVERSITY 0F MICHIGAN INSTITUTE FOR SOCIAL RESEARCH -

1950 - Industrial mobility in Michigan
1961 - location decisicns and industrial ma

bilit.y in Nichigan.
Compte rendu des résultats d nqu~tcsxnenées
auprès des industriels de 1’Etat du Michigan
et destinées à exposer leurs motivations con
cernant leur implantation en Michigan ou leurs
intentions de mobilité vers d’autres villes du
Michïgan ou d’autres états du pays.

USINE NOUVELLE (L’) - L’industrie doit répondre aux impératifs
de la démographie et de l’urbanisation, n° 18,
1er mai 1969, p. 169.

Article tendant à prouver que la politique in
dustrielle ne peut connaître son plein épanouil
sement que si l’on parvient à éliminer pro
gressivement les contraintes et les freins.

VIDAL (Daniel) - Changements industriels et productivité, Crise
et décentralisation à Reims, Mouton, 1967,
s64 pages.

En étudiant, à Reims, la crise du textile et
la modernisation des entreprises appartenant
à ce secteur, la conversion des productions
d’une usine de bonnetterie, la décentralisatioi
d’établissements électro-ménagers, 1 auteur
apporte des éclaircissements nouveaux à la
compréhension des processus impliqués par la
reconversion industrielle.

ZLATIEV (J.) - “Enqu@te sur les éléments moteurs et les élément~
freins de la décentralisation industrielle”,
Revue Economique, vol. XIX, n° 5, septembr~
1968, pp. 819-874, 55 pages.

Enquête faite par un cabinet privé pour la vil:
de Poitiers portant sur les attitudes des dif
férents responsables (industriels, cadres, pou•
voirs publics nationaux et régionaux) à l’égarc
de la décentralisation. Caractéristiques ~co
nomiques et sociologiques des villes les plus
propres à répondre aux attentes des industriefl
et de leur personnel.
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III - MARCHE DU TRAVAIL ET POLITIQUE DE MAIN D ‘OEUVRE -

BARBICHON(G)”Le passage de la population active agricole à
l’industrie, In “T ndanc&et Volontés de la
Société française”, Futuribles,Sedeis, Paris,
1966, 501 pages, 1ère partie, chapitre II.

Pacteupsd mobilité et modes d’insertion du
travailleur agricol dans les autres secteurs
d’activités économiques.

BARBICHON (G.) - “Le changement social, innovation ou confor-.
misme”, In 11ev. int. des Sciences Sociales,
n° 3, vol. XX, 1968.

Analyse des forces de transformation et des
résistances au changement en fonction de la
situation des acteurs et de leurs perceptions
réciproques.

BARBICHON (G.) - “La mobilité comme objet d’action”, Sociologie
du Travail n° 4, 1967, pp. 421-437.

A propos du transfert des agriculteurs dans
l’industrie (dans le cas do 1’Itali~ sous ses
deux formes principales -à distance dans les
grandes villes du Nord et sur place dans le
midi mgrne- cette étude souligne 1’ fficacit’
économique et sociale des transferts organisés
comparés aux transferts spontanés et les exi
gences principales de l’action d’aménagement de
la mobilité professionnelle tant sur le milieu
de départ que sur le milieu d’accueil.

BASSOUL (René), BERNARD (Pierre), TOURAINE (Alain) - Retrait,
conflit, participation. Trois types d’attitudes
ouvrières au travail, in Sociologie du Travail,
n° 4, 1960, pp. 314-529.

Cette étude cherche à détruire l’idée trop sim
-ple d’une satisfaction globale (théorie de N.

MORSE) et d’un degré général d’intégration à
l’entreprise. Elle lie à des attitudes par rap
port au travail des types d’~ttentes différents!
Les divers aspects de la satisfaction sont re
liés différemment les uns aux autres selon le
système d’attitude considéré.
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BEIJER (C.) - “La main d’oeuvre rurale nationale - son adaptatioz
à l’industrie - Analyse des politiques et
programmes”, 130 pages. Mobilité de la main
d’oeuvre n° 3, 1965, 0.C.D.E.

Rassemble de façon synthétique les informations
sur le processus et les problèmes de l’adaptati
du travailleur rural à l’industrie et à la vie
urbaine. Propositions de résolution par une ac
tion à divers niveaux. Organisation effective
dans plusieurs pays.

BURGHELLE (M.), LACOUT (A.), CAPTA (Q.) PAILLARD (j.1~Ç) -

“L’analyse des migrations définitives dans l’ai
re métropolitaine marseillaise”, OREAM, Labora
toire de Sociologie, Aix, février 1968, 36 +

57 (annexes).
Tendances migratoires dans la région de 1954 à
1962, typologie des communes selon les catégories

socio-professionnelles. Situation actuelle à~Berre,
“Ville-relais”. Recherche d’un niveau d’analyse
des phénomènes migratoires.

FRISCH (Jacqueline) - Mobilité professionnelle et changement
d’établissement, in Revue française des AffaircE
Sociales, oct-déc. 1967, pp. 73-104.

Recherche des effets du changement d’établisse
ment sur les carrières individuelles à partir
des données de l’enqugte INSEE sur la mobilité
professionnelle (M. PRADERIE) Le changement
d’établissement est-il plus favorable à la pro
motion individuelle que la fidélité à l’entre
prise (en fonction du sexe, de la catégorie
professionnel]ø. du secteur d’activit6, tic h taille d€
établissements. ?

GIRARD (Alain) avec la collaboration de Pierre MEUTEY
Développement économique et mobilité des tra
vailleurs. L’individu - la profession - la
région -

Etude réalisée pour le C.E.C.A,, Paris, INED,
1956, 158 pages.

Les transferts de main d’oeuvre (Mineurs)
ou d’entreprises, Coûts sociaux et résistance
au changement. Les conditions de réalisation des
transferts.
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GOLDTHORPE (John h.) LOCKW000 (David) BECHHOFER (Franck)
PLATT (Jennifer) -~ The affluent worker industrial attitudes

and behaviour. Cambridge University Press,
1968, 206 pages.

La signification accordée au travail dét’rmine
l’attitude à l’égard de l’entreprise (groupe de
travail, syndicat, tâche) la population étu
diée ici considère son travail comme un moyen
de satisfaire des aspirations extra-profession
nelles. Cette orientation qualifiée d”~instrumen.
tale” détermine tout leur système d’attitudes
et leur comportement.

GOODMANN (F.F.B.) and GAMUZZ (~. . F) The motor industry in a de
veldpment district. A case study cf the labor
factor”, novembre 1966, pp. 5)7-365, 30 pages.

Etude d’une expérience de décentralisation
industrielle. Origine de la main d’oeuvre recruS
tée et problèmes posés par ce recrutement.

HABER - FERMAN : J-IUDSON - ‘The impact cf technologica]. change”,
The american experience, w. c. upjohn institutn
for Employment Research, septembre 1963, 62
pages.

Le but de ce rapport est de formuler un cadre
de recherche permettant d’aboutir à une explo
ration plus systématique des problèmes de mobi
lité des travailleurs.

Des propositions sont avancées dans les domai
nes suivants
- les facteurs en jeu dans le réemploi des

travailleurs.
- la recherche d’un emploi.
- la mobilité des travaill~urs.
- conséquences économiques et non économiques

d’un changement d’emploi.

MARRIS (Amelia I.) Assited by Rosemary CLAUSEN, Labour mobi
lity in great Britain, 1953-63. Enqugte pour
le Ministère du Travail, mars1966.

Etude d’un échantillon parintervjews~ analyse
des mouvements effectués, des raisons de ces
mouvements, des intentions de déplacement, etc.
Introduction de facteurs tels que l’âge, le
niveau d’instruction, la région d’appartenance
dans l’interprétation.
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HUNTER (L.) et REID (o.) - L mobilité des travailleurs urbains’
n° 5, 1968, 0.C.D.E,, Mobilité de la main
d’oeuvre, 2)9 pages.

Présente un vue d’ensemble détaillée des re
cherches antéri ures sur la mobilité urbaine.
Etudie les conditions d’une politique de la
mobilité à la lumière de la synthèse des résul
tats obtenus.

JEGOUZO (o.) et BERTRANO (Y.) - “Enquête relative à certaines
incidences socio-économiques d’une implantation
industrielle récente en mili u rural”, INRA -‘t
GREFE , Rennes, 1967.

Etude d’un cas-type de pôle industriel (usine
Citrben à lajanais) implanté à proximité d’une
zone sous développée; résultats d’enquête ef
fectuée sur un échantillon de 52) ouvriers.
Problèmes traités
• mutations professionnelles, passage d’un

emploi agricole à un emploi industriel.
maintien d’ouvriers d’industrie dans le mi
lieu rural.
incidences de l’industrialisation sur les
activités non agricoles par l’intermédiaire
des salaires distribués.

KARPIK (L.) - “Urbanisation et satisfactions du travail”, Socio
logie du Travail,Z, 1966, pp. 179-204, 25 pages.

Mise en évidence de trois types de cultures
exerçant une influence spécifique sur les at
tentes implicites des individus. Influence rela
tive du statut social par rapport au types cul
turels.

}CARPIK (t.) Attentes et satisfaction au travail, in Sociologie
du Travail n° 4, 1966, pp. 389-416.
Remise en cause du postulat de l’unité de l’at
tente. Mise en relation des attentes implicites
(non verbalisées, non conscientes) et expli
cites (verbalisées, conscientes) avec les sa
tisfactions au travail en fonction du projet
de référence et du niveau d’instruction.
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KARPIK (L.) - Trois concepts sociologiques le projet de réfé
rence, le statut social et le bilan individuel
in Archives européennes de Sociologie, 2, 1965,
pp. 191-222.

L’auteur se propose “de vérifier la spécifici
té et d’éprouver l’utilité d~’ divers schémas
conceptuels”. Il procède à une critique des
concepts présentés en confrontant les proposi
tions théoriques et empiriques.

LANTIER (F.) et MANDON (N.) - “L’évolution des structures profes
sionnelles dans la métallurgie lyonnaise inci
dence des pratiques d’embauche nt de formation.
pp. 79-170, 90 pages. Bulletin du CERF, n° 2
avril-juin 67.
Enquête portant sur 56 entreprises de métallur
gie en expansion. Etude analytique des trans
formations internes des structures profession
nelles et des besoins nouveaux en main d’oeuvre
des entreprises.

MACAUX (Marcel) - La reconversion des forges de l’Adour, in
Frojet, février 1965, pp. 160 à 170,

Le point de vue des syndicats sur cette opéra
tion de reconversion industrielle et sur le
reclassement des travailleurs.

MACE (H.) - “Facteurs mesurables dc la rotation de la main
d’oeuvre et conditions eff~ctives de la mobili
té de l’emploi”, Sociologie du Travail, n° 4,
oct. 1968, pp. 416-431, 15 pages.

Recherche méthodologique sur la signification
des critères habituellement retenus pour ana
lyser la mobilité des travailleurs.

MOSCOVICI (s.) - “Résistance à la mobilité géographique dans
les expériences de reconversion , Sociologie
du Travail, oct/déc. 1959.

Alors que disposition t résistance au change
ment sont considérées comme des traits psycho
logiques, l’auteur montre que ce sont les con
ditions objectives (logement, travail, ) qui
constituent les principaux obstacles aux dépla
cements des ouvriers. Implications pour une
politique de transfert de main d’oeuvre.
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MOSCOVICI (s.) - Reconversion industrielle et chang3ments sociau:
Un exemple la chapellerie dans l’Aude, Colin,
Cahiers de la Fondation Nationale des Sciences
Politiques, Paris, 1961, 31) pages.

Etude de cas des attitudes et réactions à la
reconversion dans un marché de tradition mono-
industrielle.

MYERS (Charles A) and 11jj~LAURIN (w. Ruper± ), The Movement of
factory workers. A study of new England indus
trial community, New York, John Wiley and sonc
mc, 1943.

Etude d’un marché du travail mouvements enre
gistrés, raisons de ces mouvements, barrières,
effet des mouvements.

O.C.D.E., “Séminaire International Mixte sur la Mobilité Profes
sionnelle et Géographique de la main d’oeuvre”,
Séminaires internationaux, 1963, 5, Castelfusanc
2)9 pages.

Débats, rapports et résolutions sur l’adaptatior
aux changements sur le plan professionnel et
géographique. R61e des syndicats et des organi
sations patronales. Attitudps des travailleurs.
Etudes de cas.

I, . . — . tO.C.D.E., Les salaires et la mobilite de la main d oeuvre,
Paris, 1965, 352 pages.

Etude de la relation entre l’évolution diffé
rentielle des salaires et les variations des
structures de l’emploi. Une préface en présente
les implications pour la politique des revenus.

La moitié du volume est consdtuée par une annexE
statistique fournissant les résultats numériqueE
qui ont servi de base a ces analyses.

PAHVIER (G.), PARNES (i-us.) WILCOCK (B.C.) HERMAN (M,W.) and
BRAINERD (c.Pj, The reluctant job changer, Studies in work at

tachment and aspiration.
Philadelphia, University of Pennsylvanie Press,
1962, 225 pages. La résistance au changement
expliquée par les attachements du travailleur
à ses attentes, Etude de cas.
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PARNES (H.) “Research on Labor Mobility, An appraisal of rese
rarch findings in the U.S.A.”, Social Scicnce
Research Council, Bulletin 65, 1954.

Compte-rendu synthétique des travaux entrepris
en 1952-1953 à l’université de Minnesota par
un Comité de recherche sur l~ Marché du travail
Recherche fondamentale utilisant pour matériau
les études effectuées au cours des vingt années
1933-1953.

PRADERIE (Michel), La mobilité professionnelle en France entre
1959 et 1964 in Etudes t Conjonctures n° 10,
octobre 1966, 166 pages.

Analyse statistique descriptive des mouvements
enregistrés. Les différentes natures de chan
gement selon l’âge, le sexr’, la catégori~ oro
fessionnelle, la branche d’activité, etc.

REYNAUD (j.o.), DASSA (s.) et GRAND (F.) - “Recherche sur 1 s
entreprises sidérurgiques nouvelles la cr’~a
tion de l’usine de Dunkerque”, I.S.S.T., Paris
1966. 192 pages dactylographiées. Etude effectu
à la demande de la C.E.C.A,

Ce rapport préliminaire constitue la contributic
française à une étude internationale sur les
usines sidérurgiques nouvelles, vise à donner
une description précise des problèmes posés par
la nouvelle installation

Problèmes de politique du personnel.
Problèmes d’intégration dans la cité.

ROBINSON (Derek) - Le glisse~r:ent des salaires, les avantages
accessoirek et la distribution de la main d’oeu
vre, 0.C.D.E., Paris, 1968, 200 pages.

L’entreprise face au marché du travail étude
des méthodes suivies par les employeurs dans de~
conditions de plein emploi.

SENAUX (M.) - 11lndustries et migrations quotidiennes dans le
département de l’Ois “, C.E.E., n° 64, 1967,
323 pages.

Descriptions des migrations qu tidiennes dans lE
département de l’Oise. Analyse psychosociologi
que du migrant. Sa logique, ses problèmes.
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TOURAINE (A.) et ses collaborateurs - “L travailleurs et les
changements techniques”, 1965, 185 pages
“Les relations industrielles et la politique de
main d’oeuvre’, 0.C.D.E., n°2.
Revue critique de la Littérature concernant le
problème.

Différents modes d’analyse pour comprendre l’at
titude des travaill:urs face au changement tech
nique. Le changement comme conduite significa
tive des intentions, nécessités économiques,
rapports sociaux.

TOURAINE (A.) et RAGAZZI(O.-) “Ouvriers d’origine agricole”, Etu
des sociologiques, 1961, 127 pages.
Enquête dans deux grandes entreprises de la
région parisienne.
Analyse sociologique des conduites de migration
distinction entre déplacement, départ et mobilil
comportement dans le milieu d’arrivée dans
l’entreprise, dans le quartier, dans le syndical
Le comportement dans le milieu d’arrivée expliqi
le projet de mobilité.

TOURAINE (A.) Les ouvriers d’origine agricole, in Sociologie du
Travail, n° 3, 1960, pp. 230-245.

Article de synthèse de 1’enqu~te de A. TOURAINEJ
et 0. RAGAZZI. La mobilité comme intention dé
termine le comportement des nouveaux ouvri rs
dans leur milieu de travail.

VINCIENNE (M.), RAMBAUD (p.) et CHABOT (c.) - “Les choix profes
sionnels des jeunes - L’exemple de la Savoie”.
Ecole Pratique des Hautes Etudes, 1964, 81 p.

Typologie des comportements, situations, état
d’esprit des jeunes selon le milieu, l’origine
géographique, la famille, lors des premières
décisions professionnelles, en vue de connattre
les phénomènes géographiques, économiques, psy
cho-sociologiques qui peuvent les influencer.

ZARKA (C.) - ~Les politiques visant à améliorer la mobilité des
travailleuis dans quelques pays d’Europe occi-
dentale”, Revue Internationale du Travail,
juin 1967, 19 pages.
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L’article vise à montrer comment, à 1 occasion
de phénomènes politiques ou économiques, des
mesures d’ensemble de politique “urgente, ac
tive et consciente” de la main dt euvre ont dû
gtre progressivement adoptées au niveau n ti na:

L’auteur recense ces politiques u embryons dD
politique dans les cas particuliers de la Franc’
l’Italie, l’Allemagne de l’Ouest et la Suède
en montrant les tendances à l’uniformisation de~
politiques de mobilité.


